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INTRODUCTION 

1. Les activités des Conseils, durant les six mois que 
couvre le présent aperçu, et qui vont du 1er avril au 30 sep
tembre 1962, diffèrent sensiblement dans leur essence même, 
de celles du semestre décrit dans l'aperçu précédent. Il 
s'agissait alors d'une période où le tableau des réalisa
tions des Communautés s'était enrichi d'importants éléments, 
comme le passage à la deuxième étape, le tournant décisif en 
matière de politique agricole commune et les nouvelles deman
des d'adhésion ou d'association aux Communautés émanant, sous 
diverses formes, de plusieurs pays européens. 

Cette fois et par contraste avec la période précédente, 
le semestre revêt un caractère transitionnel : si les travaux 
des Conseils n'ont cessé de croître et de devenir plus 
complexes,' ils ont concerné plutôt des activités qui ou bien 
découlaient de décisions prises antérieurement ou bien encore 
préparaient des décisions futures. 

2. Les six mois qui font l'objet du présent document, se 
signalent en effet essentiellement soit par des travaux 
d'exécution, de mise en place ou de poursuite, qui se situent 
logiquement dans la ligne des décisions qui avaient été pri
ses auparavant, soit par la préparation de nouvelles décisions 
fondamentales, dont la date ne se placera toutefois pas dans 
le cadre chronologique du présent exposé. 

Quelques problèmes particuliers restent cependant en 
dehors de ces deux perspectives, parce qu'ils traitent de 
gestion, ou, au·contraire, parce qu'ils sont relatifs à des 
matières nouvelles. 
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;. Ces dernières, moins nombreuses, constituent l'apport 
original, directement concret, que le semestre sous revue, 
a apporté au développement des Communautés, Une d'entre 
elles revêt une telle importance que de divers cOtés, on 
n'a pas hésité à la qualifier d'historique : c'est 1 1 ~dop

tion du deuxième programme quinquennal de recherches et 
d'enseignement de la C.E.E.A. 

Le dynamisme interne de 1 1Europe des Six a continué 
de son cOté à provoquer de nouvelles demandes d'adhésion 
ou d'association à l'une ou l'autre Communauté : à la C.E.E., 
par la Norvège et le Portugal ; à la C.E.C.A. et à la 
C.E.E.A., par la Grande-Bretagne et le Danemark. Ces demandes 
se joignent à d'autres déposées déjà antérieurement, et il 
faut ajouter celles relatives à la conclusion de certains 
accords commerciaux, présentés par divers pays, notamment 
du Proche et du Moyen Orient. Tout cela pose des problèmes 
considérables aux Communautés, non seulement par l'ampleur 
des travaux qui en découlent, mais par les options de base 
qui s'imposeront à elles de ce fait, tant sur le plan de la 
meilleure détermination de leur dimension future que sur 
celui du choix des matières qu'elles auront à traiter par 
priorité. 

4, Parmi les travaux fondamentaux ent=és avant le se-
mestre et dont l'aboutissement est prévu après celui-ci, il 
faut souligner plus particulièrement la négociation avec les 
Etats africains et malgache associés, dent le résultat doit 
constituer une nouvelle pierre d'angl~ de l'attitude de la 
Corr~unauté à l'égard de l'Afrique et une nouvelle preuve de 
la position dynamique, agissante et coopérative que l'Europe 
entend occuper dans le monde, Le but des travaux entrepris 
est la conclusion d'une nouvelle convention avec les Etats 
africains et malgache, avec lesquels les rapports de 1~ 
Communauté étaient réglés par la convention annexée au Trai

té de Rome et qui expire le 31 décembre 1962. 
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5. Comme indiqué plus haut, les Conseils ont traité aussi 
d'autres questions, découlant de décisions antérieures, 
Dans cet ordre d'idées, il faut retenir évidemment et tout 
d'abord les questions agricoles qui ont notamment fait 
l'objet de très nombreux actes d'exécution, qui constituent 
un début d'armature légale et réglementaire dans un domaine 
où tout, sur le plan des Six, est à créer, On peut égale
ment classer ici la décision d'accélération complémentaire 
du rythme de réalisation des objets du Traité, qui démontre 
que les Communautés restent sur une lancée plus que satis
faisante. 

Il faut aussi retenir les nouveaux pas en avant, en 
matière-d'harmonisation des politiques commerciales ;-des 
politiques des transports, notamment par la première direc
tive établissant des rè~;les communes pour les transports 
internationaux ;-de droit d'établissement et de services, 
par l'examen de nouvelles propositions de directives •. A 
noter spécialement, les travaux sur la politique énergétique. 
Enfin, en matière sociale, de nombreux projets nouveaux en 
sont à divers stades de réalisation. 

6. Par ailleurs les Conseils ont poursuivi, en commun 
avec les Commissions et la Haute Autorité, d'autres activi
tés qui, si elles ont un caractère de gestion des Communautés, 
sont néanmoins extrêmement importantes puisqu.'elles consti
tuent -à divers titres d'ailleurs -les assises matérielles 
ou les bases mêmes de l'Europe des Six. Ces questions con
naissent d'ailleurs, chacune pour leur part, leur évolution 
propre, ce qui rend nécessaire de les suivre de très près, 
pour orienter chacun de ces développements dans les voies 
favorables. 
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Il s'agit - pour se borner à citer quelques secteurs -, 
du vaste domaine de la politique tarifaire, des accords 
multilatéraux, des échanges avec les pays tiers, de l'infor
mation de l'opinion publique dans le monde et en général de 
la coordination des positions des Six dans le cadre d'orga
nisations internationales de caractère économique; des modi· 
fications au tarif douanier commun, de contingents tarifaires, 
de suspensions de droits, de la gestion du marché du charbon 
et de l'acier; des questions budgétaires et statutaires qui 
se posent aux Institutions. 

Mention spéciale doit §tre faite à part, des relations 
entre le Conseil et l'Assemblée, qui, durant la période 
sous revue, ont,continué à se dérouler dans un climat favo
rable. 

7. Outil de documentation comme ses prédécesseurs, le 
sixième e.perçu, présenté par le Secrétariat des Conseils 
n'engage pas la responsabilité de ceux-ci. Il est subdivisé 
en quatre parties; la première est consacrée aux travaux 
du Conseil de la Communauté économique européenne, la 
seconde à C5UX du Conseil de la Communauté européenne de 
l'énergie atomique, la troisième à ceux du Conseil spécial 
de la Communauté européenne du charbon et de l'acier et la 
quatrième partie enfin, traite des questions communes. Il 
contient les mêmes annexes que l'aperçu précédent. 
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PREMIERE PARTIE 

CONSEIL DE LA 
COMMUNAUTE ECONOmQUE EUROPEENNE 

1. Le Conseil de la C.E.E., soucieux.du dynamisme de la 
Communauté, a adopté en mai 1962 une décision complémen
taire d'accélération du rythme du Traité concernant 
l'abaissement ôes droits entre les Etats membres et le 
rapprochement vers le tarif commun. Il a dans le domaine 
tarifaire, pris diverses mesures de gestion sur les plans 
internes et externes et, dans celui du libre établissement, 
recherché les avis de l'Assemblée et du Comité économique 
et social, afin de mettre en oeuvre, sur proposition de la 
Commission, les programmes généraux arr~tés en décembre 
1961. 

Si le Conseil a, par ailleurs, consacré de nombreuses 
sessions à la mise en oeuvre de ses décisions antérieures 
sur les problèmes agricoles, il s'est comme de coutume 
penché aussi sur les problèmes sociaux et sur ceux des 
transports, sans omettre la politique commerciale, dans 
le domaine de laquelle il a adopté un certain nombre de 
décisions importantes. 

Son activité, d'autre part, a été très importante en 
vue du renouvellement de la convention d'association avec 
les Etats africains et malgache. 

Les travaux se sont poursuivis, en ce qui regarde les 
demandes d'adhésion ou d'associ.ation, soit dans le cadre de 

I 
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la Conférence entre les Etats membres des Cornmunauté et les 
Etats tiers ayant demandé l'adhésion, soit dans le cadre du 
Conseil où les problèmes particuliers que ces demandes 
posent ont été exposés. 

Par ailieurs, en ce qui regarde l'Accord créant une 
Association entre la Grèce et la C.E.E. à la· sui te de 
l'accomplissement des procédures de ratification par les 
Etats signataires, l'échange des instruments de ratifica
tion a eu lieu à Bruxelles en aodt 1962 ; l'Accord entrera 
donc en vigueur le 1er novembre 1962. 

Enfin, on notera que durant le semestre sous revue, des 
étapes importantes ont été accomplies en vue de l'associa
tion des Antilles néerlandaises et du Surinam à ia Communauté. 

Chapitre I - Libre circulation 

A. Accélération complémentaire 

2. La décision d'accélération prise le 12 mai 1960 envi-
sageait la possibilité d'une accélération ultérieure. Après 
en avoir délibéré les 3-4 juillet 1961, 18 décembre 1961, 
14 janvier 1962, 5-7 mars et 21-23 mars 1962, les représen
tants des Gouvernements des Etats membres réunis au sein du 
Conseil ont adopté les 14-15 mai 1962 une décision d'accélé
ration complémentaire du rythme de réalisation des objets 
du Traité. Les mesures ainsi arr~tées concernent, d'une part, 
la réduction des droits de douane entre les Etats membres 
et, d'autre part, le rapprochement des tarifs nationaux vers 
le tarif douanier commun. 

A la suite de cette décision et compte tenu des 
réductions antérieures (trois réductions de 10 ~ aux termes 
de l'article 14 du Traité et une réduction de 10% conformé
ment à la décision d'accélération du 12 mai 1960), le niveau 

I 
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de réduction des droits de douane ëntre les Etats membres 
pour les produits industriels a atteint, à compter du 
1er juillet 1962, 50% par rapport au droit de base. _Dans 
le domaine agricole, le niveau de réduction est, à compter 
de la même date, de 35% pour une liste de produits annexée 
à la décision, dans la mesure où ce niveau n'est pas déjà 
atteint, En effet, dans ce domaine, d'importants secteurs 
ont déjà fait l'objet des décisions arr@tées le 14 ·jan
vier 1962. 

Les réductions de droits entre les Etats membres sont 
décidées sans préjudice des abaissements ultérieurs prévus 
par le Traité. 

A la suite de la réduction à intervenir, aux termes du 
Traité, le 1er juillet 1963 (première réduction au cours de 
la deuxième étape de la période de transition), les droits 
de douane sur les produits industriels seront, à cette date, 
réduits jusqu'à un niveau de 60% du droit de base, Afin 
de respecter le parallélisme prévu par le Traité entre ces 
mesures et celles corollaires concernant le rapprochement 
des tarifs nationaux vers le tarif douanier commun, il a été 
également convenu d'avancer, pour les produits industriels, 
la date du deuxième rapprochement prévue par le Trai_té pour 
le 31 décembre 1965. A leur égard, les Etats membres pro
céderont à ce rapprochement à la date du 1er juillet 1963. 

B. Tarif douanier commun 

a) Modifications 

3. Par décision en date du 23 juillet 1962, le Conseil a 
introduit, sur la base de l'art. 28 du Traité, des modifi
cations au tarif douanier commun. Certaines d'entre elles 
wositions 25.15 et 25.16) revêtent un caractère essentiel
lement technique, ayant uniquement pour but de remédier à 

I 
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certaines inexactitudes de texte. Une modification, concer
nant l.es tapis de laine à points noués de la position 58~01, 
a eu poùr .objet de réduire l.'incidence du droit SUJ;' l'impor
tation des tapis de valeur. élevée, .par l'instauration d'un 
droit mixte aelilortissant d '·un maximum de perception de 
5 u.c • ...;A.M.E. par m2 le droit ad valorem prévu au tarif 
douanier commllD.. Les.autres !llOdifications, justifiées par 
des raisons de caractèr.e économique, portent sur la réduc
tion ou lc'exemption des droits existant antérieurement. 
L'exemption a été, en particulier, établie pour certains 
produits tels les abats comestibles destinés à la fabrica
tion de·produits pharmaceutiques, les plants d'ananas et 
les amandes amères; le naphtalène et l'anthracène • 

b) Contingents tarifaires 

4. Statuant· au titre de l'art. 25,. par •. 1 du Traité, le 
Conseil a arr3té le 2 !'!Vril 1962, une décision portant 
octroi à la République fédérale d 1 Alleinagne d'un contingent 
tarifaire à droit nul, valable du 1er janvier au }1 déce.mbre 
1962, pour les colophanes hydrogénées {position ex 38.08 C). 

En 1961, le droit du tarif douanier commun pour ce 
même prOduit avait fait l'objet d'une suspension totale, 
au titre de l'art. 28 du Traité. 

Statuant au m3me titre, il a arrêté le 23 ·juillet 1962, 
trois décisions octroyant à la République fédérale ~Allemagne, 
aux Pays-Bas, à la Belgique et au ~rand-Duché de Luxembourg 
des contingents tarifaires à droit nul, valables du 
1er jùillet au 31 décembre ·1962, pour l'essence de térében
thine (position 38.07 A) et les colophanes (position 38.08 A). 
Ces produits avaient aussi fait l'objet, en faveur des mêmes 
pays, de contingents tarifaires pour le premier semestre 1962. 

l 
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~. En outre, le 2 avril 1962, le Conseil a ouvert, sur la 
base de l'article 28 du Traité, un contingent tarifaire com
munautaire à droit nul, valable jusqu'au 31 mars 1963, pour 
l'importation d'éléments finis de construction peur une 
valeur totale de 7,5 millions d 1 U.C.-A.M.E, de.stinés à la 
constru~ion d'immeubles dans les régions de la République 
fédérale d'Allemagne sinistrées lors des inondations de 
février 1962. 

6. Enfin, lors de ses sessions des 2-3 et 23-24 juillet 
1962, le Conseil a procédé à un échange de vues au sujet 
de la politique à suivre par la Communauté en matière 
d'octroi de contingents tarifaires, au titre de l'art. 25 du 
Traité, pour l'année 1963. Les délibérations intervenues 
ont fait ressortir l'intention des Etats membres de limiter, 
dans la mesure du possible, le recours au régime des contin
gents tarifaj~es. 

c) Suspensions 

7. L'application des droits du tarif douanier commun a 
été suspendue partiellement, au titre de l'art. 28 du Traité, 
en raison d'une pénurie temporaire, du 16 au 31 mai et du 
1er au 15 juin 1962 pour les pommes de terre de primeurs 
(position 07.01 A II b), par décision du Conseil en date des 
15 et 29 mai 1962, Elle a été suspendue en totalité, eu 
égard aux besoins particuliers des industries transforma
trices et utilisatrices de la Communauté : jusqu'au 31 dé
cembre 1962 pour la déhydroépiandrostérone (position 
ex 29.13 DI), par décision du Conseil en date du 4 juin 1962; 
jusqu'au 31 décembre 1963 pour la bauxite activée (position 
ex 38.03 B), par décision du Conseil en date du 2 juillet 
1962 ; jusqu'au 30 septembre 1962 pour le divinylbenzène 
(po si ti on ex 29.01 D VI), par décision du Conseil en date 
du 2 juillet 1962. 

I 
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c. Droit d'établissement et libr~~es~io~~~~ervices 

8, En vertu des stipulations des articles 54, al. 2 et 
63, al, 2 du Traité, le Conseil, pour me·btre en oeuvre les 
programmes généraux relatifs au droit d'établissement et 
aux servicès; statue par voie de directives, sur prÔposition 
de la Commission et après consultation du Comité économique 
et social et de l'Assemblée. 

9, Si certaines directives (et notamment celles qui doivent 
§tre prises en application du Titre. II, entrée et séjour des 
Programmes généraux, arrêtés le 18 décembre 1961) ont une 
portée générale, la plupart d'entre elles se réfèrent à la 
libération de l'établissement et des services dans un secteur 
particulier d'activités, En ce qui concerne les directives 
de portée générale, ce Titre II prévoit que l'aménagement 
des dispositions législatives, réglementaires et administra
tives régissant l'entrée et le séjour doit se faire avant 
l'expiration de la seconde année de la deuxième étape, soit 
avant le 1er janvier 1964. 

D'autre part, le Titre V B, al. 1er du Programme 
général "Services" prévoit l'élimination, avant l'expiration 
de la première étape, soit le 1er janvier 1962, des restric
tions qui pourraient subsister en matière de transfert finan
cier pour le paiement des services, 

En exécution de ces prescriptions, la Commission a 
présenté au Conseil, le 3 Aodt 1962 une proposition de de 
directive supprimant toute prohibition ou toute gêne au 
paiement de la prestation lorsque les échanges de services 
ne sont limités que par des restrictions aux paiements y

afférents. Dans le même but, la Commission soumettait au 
Conseil, le 10 juillet 1962 une proposition de directive 
pour la suppression des restrictions au déplacement et au 

I 
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séjour des ressortissants des Etats membres à l'intérieur 
de la Communauté en matière d'établissement et de presta
tion des services et une proposition de directive pour 
la coordination des mesures spéciales aux étrangers pour 
le déplacement et le séjour, _mais justifiées par" des rai
sons d'ordre publio, de sécurité publique et de santé 
publique (art. 56). 

Le Conseil a demandé l'avis du Comité économique et 
social et de l'Assemblée sur les deux premières directives 
et celui de l'Assemblée sur la troisième. Pour cette 
dernière directive, en outre, l'avis du Comité économique et 
social a été demandé à titre facultatif. 

10. L'élimination des restrictions par secteurs d'activité 
aurait dd ~tre réalisée avant la fin de la première étape 
dans deux cas particuliers qui concernent l'agriculture : 
l'établissement sur les exploitations agricoles abandonnées 
ou incultes depuis plus de deux ans et l'établissement des 
ressortissants des Etats membres ayant travaillé en qualité 
de salariés agricoles dans un autre Etat membre pendant deux 
années sans interruption. 

La Commission a adressé au Conseil, au début du mois de 
mai 1962, deux propositions de directives concernant ces 
deux points. Avant d'entreprendre l'examen de ces projets, 
le Conseil a demandé les avis du Comité économique et social 
et de l'Assemblée. Les avis du Comité ont été rendus lors 
de sa 23ème session ten~e les 16 et 17 juillet 1962. 

Les échéanciers des Programmes généraux prévoient 
également la libération de l'établissement et des presta
tions de services, pour de nombreuses activités, avant 

I 
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l'expiration de la seconde année de la deuxième étape, soit 
avant le 1er janvier 1964 (1), Afin que les délais puissent 
être respectés, la Commission a d'ores et déjà saisi le 
Conseil d'un certain nombre de propositions de directives. 
La première, datée du 5 juillet 1962, vise à mettre e~ oeuvre 
les dispositions du Programme général pour la suppression des 
restrictions à la libre prestation des services en matière de 
cinématographie. Les suivantes, du 28 juillet 1962, concer
nent les modalités de réalisation de la liberté d'établisse
ment et de la libre prestation des services pour les activités 
professionnelles relevant du commerce de gros, d'une part et 
de l'autre, les modalités de réalisation de la liberté d'éta
blissement et de la libre prestation des services pour les 
personnes auxiliaires du commerce et de l'industrie (profes
sions d'intermédiaires) et enfin, la suppression des restric
tions à la liberté d'établissement et à la libre prestation 
des services en matière de réassurance et de rétrocession. 

Le Conseil a demandé l'avis du Comité économique et 
social et de l'Assemblée sur ces directives. 

Chapitre II - Problèmes financiers 
et règles de concurrence 

A. Problèmes financiers 

11. Le 22 mars 1962, le Conseil a été saisi par la Commission 
d'une proposition de directive visant à la ~ibération des 
transferts afférents aux transactions invisibles qui ne sont 
pa5 liées à la circulation des marchandises, des services, 

(1) V, Annexe I du Frogramme général "Etablissement" 
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des capitaux et des personnes ; cette proposition était 
complétée par un projet de décision visant à étendre la 
directive en question aux départements algériens, aux dépar
tements des Oasis et de la Saoura et aux départements 
franç~s d'outre-mer. Par ailleurs, le 15 mai 1962, là. Com
mission a soumis au Conseil, après consul tati on du Corni té 
monétaire, une proposition de deuxième directive pour la 
mise en oeuvre de l'article 67 du Traité, dans le but de 

poursuivre le processus de libération des mouvements de capitaux 
entamé par la première directive sur le même sujet. L'ensemble 
de ces documents a fait l'objet d'un premier examen. 

12. Lors de sa session du 2 au 4 avril 1962, le Conseil 
répondant au voeu exprimé par le Comité monétaire, a, sur 
proposition du Comité des Représentants Permanents, abrogé 
le 2e alinéa de l'article 7 du statut de ce Comité afin de 
permettre que le mandat de président ou de vice-président 
puisse être renouvelé plus d'une fois. 

13. Lors de sa session du 2 au 4 avril 1962, le Conseil, en 
accord avec la Commission, a décidé, comme il l'avait fait 
pour les rapports précédents, de transmettre le 4e rapport 
d'activité du Comité monétaire à l'Assemblée et de le faire 
publier par le journal officiel des Communautés. 

14. Dans le cadre de la mise en oeuvre de la politique 
agricole commune, le Conseil, lors de sa session en date des 
19 et 20 juin, est convenu de consulter le Comité monétaire 
sur la proposition faite par la Commission et concernant un 
règlement relatif aux taux de change et à l'U. c.-A.M.E. à 
appliquer dans le cadre de cette politique. Les avis rendus 
par le Comité ont contribué à l'élaboration du règlement 
no 113 (1) du Conseil ainsi que du règlement qui remplace
ra ce premier à partir du 1er novembre 1962. 

(1) voir sub par. 42, p. 26 
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B. Règles de concurrence 

15. Le Conseil a arrêté, sur proposition de la Commission 
et après consultation de l'Assemblée, en vertu de l'article 87 
un Règlementn° 59 modifiant les délais prévus aux articles 5, 
paragraphe 1, et 7, paragraphe 1, du Règlement n° 17, premier 
règlement d'application des articles 85 et 86 du Traité et 
concernant la·notif'ication des accords, décisions et'prati
ques concertées existant à la date d'entrée en vigueur du 
premier règlement d'application, 

Aux termes du règlement ainsi adopté, la notification 
antérieurement prévue pour la date du ler aodt 1962 est 
reportée au 1er novembre 1962. Toutefois, en ce qui concerne 
les accords, décisions et pratiques concertées auxquels ne 
participent que deux entreprises, le délai de notification 
est reporté au ler février 1963. 

qhapitre III - Problèmes sociaux 

A. Libre circulation des travailleurs 

a) Travailleurs frontaliers et saisonniers 

i) Libre circulation 

16. Le 28 février 1962, la Commission a adressé au Conseil, 
en application de l'artj. 46, par, .1 du Règlement n° 15 
relatif aux premières mesures pour la réalisation de la 
libre circulation des travailleurs à l'intérieur de la Commu
nauté, ses propositions concernant les dispositions à prendre 
pour la libre ci;culation rles travailleurs frontaliers et 
saisonniers. Lors de sa session des 2 et 3 avril 1962, le 
Conseil a constaté qu'il devait consulter le Comité économi
que et social ; conformément aux dispositions de l'art. 49 
du Traité, il a décidé de consulter 1 1Assemblée à titre 
facultatif, Ces organismes ont donné leur avis respective
ment les 16 et 17 j1üllet et 28 et 29 jui.n 1962. Le Conseil 
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entreprendra: 1 'examen de ces deux propositions dès que la 
Commission aura fait connaitre là position qu'elle adopte 
au sujet des suggestions exprimées dans ces deux avis. 

ii) Sécurité sociale 

17, Lors de sa session du 18 décembre 1961, le Conseil est 
convenu, conformément aux voeux exprimés par la Commission, 
de consulter, à titre facultatif, tant l'Assemblée que le 
Comité économique et social sur les deux projets de règlement 
concernant la sécurité sociale des travailleurs frontaliers, 
d'une part, et des travailleurs saisonniers, d'autre part. 
Le Comité économique et social a formulé son avis lors de sa 
session du 29 mars ; l'Assemblée a rendu le sien lors de sa 
ses sinn de mars 1962. A la sui te de ces avis, la Commission 
a soumis au Conseil, fin. juin 1962, un document de travail 
reproduisant un certain nombre de modif:iloations qu'elle 
pourrait envisager d'apporter a ses propositions. 

Ce document de travail a été examiné en juillet et 
septembre, dans le cadre du Conseil, Cependant, les diffi
cultés concernant certaines questions de fond, notamment la 
prise en charge de différentes prestations, n'ont pas encore 
pu ~tre surmontées ; la discussion se poursuivra, par consé
quent, au cours du quatrième trimestre de l'année en cours. 

b) Modification de la composition de la Commission adminis
trative pour la sécurité sociale des travailleurs migrants 

18. En juin 1962, le Conseil a été saisi par la Commission 
d'une proposition de règlement. portant modification des dis
positions de l'art. 44 par, 1 du règlement n° 3 du Conseil, 
concernant la composition de la Commission administrative 
pour la sécurité sociale des travailleurs migrants, Cette 
proposition, qui a pour objet de faire participer avec voix 
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consultative aux séances de la Commission administrative 
des représentants de chacun des quatre Secrétariatseuropéens 
des organisations pro.fessionnelles d'employeurs et de travail
leurs, a été examinée dans le cadre du Conseil en juillet et 
septembre 1962. Cependant,aucune décision définitive n'a été 
prise en cette matière .• 

c) Etablissement d'une liste commune des maladies (applica
tion des dispositions de l'art. 47 du Règlement n° 15 
concernant la libre circulation des travailleurs) 

19. Le .Conseil a été saisi par la Commission, en janvier 1962, 
d'une proposition de directive relative à l'application des 
dispositions de l'art. 47 du Règlement n" 15 concernant la 
libre circulation des travailleurs. C·ette proposition vise 
à obtenir l'application, par les Etats me:.1bres, d'une liste 
commune de maladies et infirmités pouvant justifier l'oppo
sition d'un Etat membre à i•admission sur son territoire 
d'un travailleur ressortissant d'un autre Etat membre et des 
membres de sa famille. 

L.1 Assemblée, con.sul tée sur la proposition de directive, 
a rendu son avis durant sa session de mars 1962. 

Lors de l'examen de la proposition de directive, dans 
le cadre du Conseil, une divergence de vues relative à la 
base juridique de la directive s'est fait jour ; il a été 
décidé de reprendre l'examen de cette question en temps 
opportun, le cas échéant lors de la présentation par la 
Commission de prQpositions concernant la coordination des 
régimes spéciaux applicables aux étrangers pour leur dépla
cement et leur séjcur, justifiées par des raisons d'ordre 
public, de sécurité publique et de santé publique (art.56). 
En juillet 1962.1 la Commission a présenté ces propositions 
au Conseil et celui-.ci a décidé de les transmettre, pour av:is, 
à l'Assemblée et au Comité économique et social. 
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d) Echange de jeunes travailleurs . 

20. Le 22 février 1962, la Commission a présenté au Conseil, 
en exécution des dispositions de l'art. 50 du Traité, sa 
proposition sur les premières mesures è. prendre pour favoriser 
l'échange de jeunes travailleurs. Cette proposition a fait 
l'objet d'un premier ~change de vues .à. la suite duquel la 
Commission s'est réservé la possibilité d'apporter certaines 
modifications à sa proposition, 

B. Enquêtes statistiques 

a) Budgets familiaux 

21. Les Commissions de la C.E.E. et de la C.E.E.A, ont, res-
pectivement les 11 et 29 mai 1962, demandé aux Consei~ d'au
toriser le déblocage des crédits inscrits à la partie du 
budget des Communautés européennes relative à l'Office statis
tique, en vue de mener une enquête sur les budgets familiaux 
dans les pays de la Communauté, 

En juin, les Conseils ont marqué leur accord sur l'orga
nisation de cette enquête et ont autorisé le déblocage demandé, 

b) Salaires 

22. Le Conseil a été saisi par la Commission, le 20 mars 1962, 
d'un projet de règlement relatif à l'organisation d'une troi
sième enquête sur les salaires dans les industries de la C.E.E. 
Cette enquête porte sur les données comptables pour l'année 
1961, nécessaires pour déterminer, d'une part, le cottt de la 
main-d'oeuvre et, d'autre part, le revenu des ouvriers, dans 
le domaine salarial de 13 branches industrielles~ 

Lors de sa session des 14 et 15 mai 1962, le Conseil a 
adopté le projet de règlement susvisé. 
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c. Principes généraux pour la mise en oeuvre d'une politique 
de formation professioOnnelle 

23. A la sui te des D.vis formulés par l' Ass.emblée et le 
Comité économique et social (1) en cette matière, la Co.mmis
sion a transmis au Conseil, en date du 22 juin 1962, un 
document de travail concernant un texte révisé de sa propo
sition relative aux principes généraux pour la mise en oeuvre 
d'une poli ti'que commune de formation professionnelle • 

D. Coordination de l'attitude des Gouvernements des Etats 
membres à l'égard des questions inscrites à l'ordre de 
J,.a Conférence du Travail 1962 

24. les délégations gouvernementales ont poursuivi leur 
action visant à coordonner les décisions qu'elles étaient 
amenées à prendre au sujet des matières traitées dans le 
cadre de l'O.I.T. et notamment au cours de la Conférence 
Internationale du Travail tenue à Genève en juin 1962. 

Les nombreuses réunions des délégations gouvernementales 
auxquelles ont participé des représentants de la Commission 
C.E.E. ont porté sur la plupart des points inscrits à l'ordre 
du jour de la Conférence, à savoir la formation profession
nelle, l'égalité de traitement des nationaux et non-nationaux 
en matière de sécurité sociale, l'interdiction de la vente, 
de la location et de l'utilisation de machines dépourvues de 
dispositifs de protection appropriés, la cessation de la 
relation (licenciement et mise à pied) du travail et de la 
durée du travail. 

(1) Cf. 5ème Aperçu des activités des Conseils, page 25 
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E. Renouvellement du Comité du Fonds social 

25. Le Conseil, en vertu des dispositions de l'art, 7 
du Statut du Comité du Fonds social européen, a procédé, 
lors de sa session des 24-25 et 26 septembre 1962, au 
renouvellement de ce Comité pour·la période du 27.septembre 
1962 au 26 septembre 1964. 

Chapitre IV - Agriculture 

26, Le Conseil a essentiellement consacré ses sessions 
des 4 avril, 9 et 10 mai, 28 et 29 mai, 19 et 20 juin, 
28 1 29 et 30 juin, et 23 et 24 juillet 1962 à la mise en 
oeuvre des huit règlements, quatre décisions et deux 
résolutions approuvés· le 14 janvier 1962. 

A. Politique agricole commune 

a) Approbation formelle des actes du Conseil 

27. Le Conseil, lors de sa 65ème session du 4 avril 1962, 
a arrêté définitivement dans les quatre langues de la Com
munauté les règlements, décisions et résolutions approuvés 
le 14 janvier 1962. 

b) Mise en oeuvre des règlements et décisions 

i) Secteur céréales 

28. Le Conseil, lors de ses 66ème, 68ème 1 72ème, 74ème et 
76ème sessions, a poursuivi l'examen et approuvé formel
lement dans les quatre langues de la Co~~unauté une série 
de règlements d'application du Règlement n° 19 du Conseil 
portant établissement graduel d'une organisation commune 
des marchés dans le secteur des céréales. 
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Ces règlements eonce.rnent notamment les critères de 
fixatiQn du barème des primes applicables aux importations 
de céréàles en provenance des pays tiers et ceux des 
montants forfaitaires pour le.s céréa.J,es, farines, gruaux 
et semoules ; le ré~me des écl:tanges de prod\U ta t:ransfol'llléa 
à base de· ci!réales ; . la détel'lllination des critères pour la 
fixation des prix de seuil des farines, gruaux et semOUles ; 
les aides à la production et au commerce des pommes de terre 
destinées il la féculerie et de la fécule de. pommes de terre 
le régime applicable au:· glucose et au sirop de glucose. 

29. Le Conseil a également examiné certaines mesures déro-
gatoires au Règlement no 19, entre autres celles demandées 
par le Luxembourg. l'Italie et la Belgique. 

Le Gouvernement luxembourgeois a demandé le 28 juin 1962 
au Conseil d'obtenir une prolongation dU délai prévu au 
par. 1er de 1 1 art. 23 du Règ1ement n° 19. afin de permettre 
au Grand-Duché de différer, pour la dur.é.e de la campagne 
1962~1963, 1 1 application au seigle des dispositions du 
Règlement n.0 19 ; le Conseil a déclaré que cette demande 
était oouv.erteJ pour ce qui est du maintien d.e 1 1 incorpora
tion obligatoire, par le "Protocole concernant le Grand-Duché" 
annexé au ~raité. et pour le système de double prix, par lea 
dispositions de l'art. 23 par. 5 du R~glement n° 19 du 
Conseil. 

En ce qui regarde les deux autres demandes, le Conseil 
a pris d'une part une décision autorisant 1a Répub.lique 
italienne à mai:atenir certaines disposition~;~ relatives. au 
régime des importations de blé et de farines, de blé et 
d'autre part une décision aut9risant le ROyaume de Belgique 
à lllàintenir provisoirement le régime de l'incorporation 
obligatoire de. blé indigène. 
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En outre, le Conseil a pris une décision relative à la 
limite inférieure du prix indicat:i.! de l'orge en Italie et 
a arr~té un règlement fixant le début de la campagne de 
commercialisation du mafs au 1er octobre. 

30. Le Conseil a en!in été .saisi d'une proposi tien de 
règlement relatif à la fix.ation à 1 'avance du :prélèvement 
applicable à certaines catégories de farine.s, gruaux et 
semoules, aux malts et aux sons, en provenance des pa·ys .tiers. 

11) Secteur des produits transformés 

:31. Le Conseil, lors de ses 66ème, 68ème, 72ème et 
74ème sessions, a poursuivi l'examen et approuvé formellement 
dans les quatre langues de la Communauté une série de règle
ment~ d'application des Règlements n° 20, 21 et 22 du Conseil 
portant établissement graduel d'une organisation commune des 
marchés dans les secteurs de la viande de porc, des oeufs et 
de la volaille. 

:32. Pour la viande de porc, il s'agissait de la fixation : 
du prix d'écluse envers les pays tiers applicable au. porc 
abattu, du montant des prélèvements intracommunautaires pour 
le porc abattu, du montant des prélèvements envers les pays 
tiers pour le porc abattu, du montant des prélèvements intra
communautaires pour le porc vivant,et du montant des prélè
vements envers les pays tiers pour le porc vivant (1) (2). 

(1) Ce règlement comporte un régime particulier pour les 
importations de truies vivantes ayant mis bas au moins 
une fois et d'un poids minimum de 160 kg. 

(2) Le Conseil a approuvé, lors de ses 72ème et 79ème sessions, 
le règlement portant fixation, à partir du 1er octobre 1962, 
du montant des prélèvements. 
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A noter en outr.e le report. au 3 décembre· 1962 de la date de 
la mise eri, application du régime' des. prélbements institués 
par le Règl.ellient no 20 pour les produits viSés à ;J. 'art. l 
:Par. l al:inéas b} et ·c) dudit règlement autrelil que la 
viande }lrésentée ·en carcasse ~u deDii-oarcasse .• 

Le Conseil a de p1us ll!,Pl>rouvé 1 BUJ' demande de la 
délégation l_uxembourgeqise, un règlement autorisant des. 
disposi ti.ons dérogatoires en ce qui concerne- 1es exporta
tions par le Grand-.Du;ché d& "Luxe111bourg de porcs vivants ou 
abattue. 

Il a également pris la décision de principe selon 
l~i~,quelle la somme algébrique des prélèvements applicables 
aux découpes de porQ ne pOu;z.Ta excéder 105 '1> du prélève'-
ment du porc en carcasse-. Par ailleurs, le régime apl!lioable 
aux découpes_sera arr8té au plus tard le 1er novembre 1962, 
étant entendu qu'entre-temps toutes mesures conservatoires 
_seront prises par les .Etats membres pour éviter .tout détour-

. nement de. trafic ou tout déplacement de.s courants d'échanges. 

33. En ce qui concerne le secteur des oeuts, · 1 •activité 
a porté_ d'une part sur la fixation des -prix d'écluse pour 
les oeufs de poules en coquille destinés à la consommation, 
pour les oeufs en· coquille de cane, de dinde, d'oie et de 
pintade, destinés à la consommation, ainsi que pour les. oeufs 
à ·couver de volaille de basse-cour et,d 1 autre part, eur la 
déterlliinationde la quantité de_ céréales fourragères néces
saire : pour la production d'un kilogramme d'.oeufs de poule 
en coquille dest~és à la consommation, pour la. proauo:tion 
d'un kilogramme d'oeufs en c()quille de cane 1 de dinde, d'oie 
et de pintade~ d.estinés à la cons<>m~~tion, et pour la pro
duction d'un kilogramme .d'oeufs à couve;ro de volaille de 
basse-cour• 
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34. En ce qui concerne le secteur de la viande de volaille, 
il s'agissait d 1 une part, de la fixation du prix d'écluse 
applicable aux poulets d'engraissement abattus, aux volailles 
abattues des catégories suivantes : canard, dinde, oie, 
pintade et poule po:ndeuse et aux volailles_vivan"j;es de basse
cour d'un poids n'excédant pas 185 grammes ; d'autre part, 
de la détermination de la quanti té de .céréales fourragères 
nécessaire pour la production d'un kilogramme de-poulet 
d'engraissement abattu, ainsi que d'un kilogramme de volail
les abattues des catégories suivantes : canard, dinde, oie(l), 
pintade et poule pondeuse.; à noter en outre, le mode de 
fixation des prélèvements intracommunautaires et envers les 
pays tiers pour les volailles vivantes de basse-cour d'un 
poids n'excédant pas 185 grammes ; et enfin, la fixation, 
dans le cas prévu à l'art, 3 par, 2 du Règlement n° 22 du 
Conseil, du montant des prélèvements intracommunautaires 
applicables, d'une part, aux poules et poulets abattus et, 
d'autre part, aux dindes abattues pour les importations à 
destination de la France, 

iii) Secteur des vins 

35, Le Conseil a approuvé, lors de sa 72ème session des 
19 et 20 juin 1962, une déclaration interprétatiye con
cernant sa décision du 4 avril 1962 portant fixation des 
contingents à ouvrir pour les importations de vins. 

iv) Modification de la date de la mise en oeuvre de 
certains actes relatifs à la politique agricole 
commune 

36. Ayant constaté que la mise en application à partir du 
1er juillet 1962 des Règlements du Conseil n° 19, 20; 21, 

(1) Le Conseil a considéré que le cas des importations 
allemandes d'oies en provenance des pays tiers serait 
à régler par un recours aux dispositions de l'art, 5 
du Règlement n° 22 du Conseil. 
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22, 23, 25, 26 et de la décision concernant les prix minima 
poserait sur le plan administratif et technique certains 
problèmes pratiques et matériels, le Conseil a arr~té, lors 
de sa 74ème session des 28-30 juin 1962, un règlement repor
tant la date de la mise en application du 1er au ;o juil
let 1962. ·Ce règlement a été arr~té sur propositiorl de la 
Commission et après consultation de l'Assemblée. 

v) Composition et fonctionnement des Comités de gestion 

37. Le Conseil a examiné le problème de la composition des 
Comités de gestion. ri est arrivé à un accord tant en ce qui 
concerne le nombre des délégués par délégation qu'en ce qui 
concerne leur qualification, lors de sa 76ème session,et est 
convenu d'inscrire au procès-verbal de cette session la 
déclaration selon laquelle 

"Le Conseil considère que le nombre de membres de 
chaque Comité de gestion ne doit pas dépasser cinq par 
délégation. Les membres des Comités de gestion sont des 
fonctionnaires soumis à l'autorité exclusive d'un Ministre". 

La délégation française a soulevé certains probièmes 
relatifs au fonctionnement des Comités de gestion. Le 
Conseil, à la suite d'un premier examen de ces problèmes, 
a invité la Commission à lui présenter un mémorandum à 
ce sujet. 

vi) Création des Comités consultatifs professionnels 

;s. Lors de sa 74ème session des 28-30 juin 1962, le 
Conseil est convenu de donner acte ·à la Commission de son 
rapport relatif à la création de Comités consultatifs 
professionnels pour chacun des produits, ou groupes de 
produits faisant l'objet d'une organisation commune de 
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ma,rchés (1). 

'èJ Structures agricoles 

39. Le Comité spécial Agriculture a oommenoé.la préparation· 
de la décision du Conseil concernant la coordination des. 
politiques de structure agricole, proposition présentée par 
la· Commission le 3 février 1962. 

d) Aides à l'exportation et mesures d'effet équivalent 

40. Le Conseil, lors de sa 74ème session des 28-29 et 
30 juin 1962, a été saisi par la Commission d'un rapport 
relatif à l'établissement d'un inventaire des mesures d'aide 
à l'exportation, interdites par les règlements de .politique 
agricole commune. 

Après un échange de vues, le Conseil a adopté une 
résolution aux termes de laquelle il prend connaissance de 
ce rapport et marque son accord avec la procédure et les 
délais qui y sont prévus. 

Il a invité, en outre, la Commission à lui soumettre, 
avant le 1er février 1963, un rapport détaillé sur la 
situation dans ce domaine et sur les mesures prises par les 
Etats membres et/ou .la Communauté. 

(1) La décision de la Commission du 18 juillet 1962 
relative à la création de ces Comités a été publiée 
au Journal Officiel du 8 aodt 1962 n° 72 
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e) Nouvelles propositions de règlements de politiq~ 
agricole commune 

41. Le Conseil a été saisi par la Commission de propositions 
de règlements relatifs aux mélanges de céréales et ~ l'éta
blissement. d '.une organisation commune des marchés pour le riz, 
les produits laitiers et la viande bovine. Il a demandé la 
consultation de l'Assemblée sur ces propositions ; celle-ci 
a donné son avis sur les trois dernières propositions lors 
de sa session de juin 1962. 

Lors de sa 76ème session des 23 et 24 juillet 1962, il 
a adopté un calendrier des travaux ·proposé par le. Comité 
spécial Agriculture, concernant l'examen des propositions de 
règlement riz, produits laitiers et viande bovine. Il a 
commencé cet examen au cours de sa 78ème session des 
17 et 18 sep-tembre 1962. 

f) Taux de change et unité de compte à appliquer dan_!! 
le cadre de la politique agricole commune 

42. Lors de sa 76ème session des 23-24 juillet 1962, le 
Conseil a arrêté un règlement relatif à la valeur de l'unité 
de compte et aux taux de change à appliquer dans le cadre de 
la poli tique agricole commune.. Ce règlement, qui pour 
l'essentiel, ne contient que le premier article de la propo
sition initiale de la Commisaion, est valable jusqu'au 
31 octobre 1962. En ce qui concerne les dispositions de 
l'art. 2 de cette _proposition, le Conseil est convenu d'en. 
délibérer ultéri-eurement à la lumière notamment des avis 
formulés par l'Assemblée et le Comité monétaire, la Commis
sion devant soumettre au Conseil une nouvelle proposition 
en temps utile. 
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g) Maintien des restrictions quantitatives à l'égard des 
pays.de l'Est pour les produits faisant l'objet des 
règlements du Conseil n° 19, 20, 21, 22 et 23 

4,. Le Conseil a examiné, au cours dé plusieurs sessions, 
la proposition de la Commission concernant l'application 
des disposi tiens des. règlements de poli tique agricole aux 
échanges avec les pays à commerce d'Etat. Lors de sa 
77ème session des 2'-24, 26 et 28 juillet 1962, le Conseil 
a arrêté une décision·aux termes de laquelle les Etats 
membres maintiennent jusqu'au '1 décembre 1962 et à l'égard 
des pays à commerce d'Etat le régime des restrictions quan
ti tative.s ainsi que les mesures d'effet équivalent actuel
lement applicables vis-à-vis de ces pays pour les produits 
faisant l'objet des Règlements du Conseil n° 19, 20, 21, 
22 et 2,. 

Avant le 31 octobre 1962, le Conseil devra décider sur 
proposition de la Commission, du régime applicable à partir 
du 1er janvier 196,. 

Cette décision est assortie d'une déclaration, inscrite 
au procès•verbal, aux termes de laquelle les Etats membres 
s'engagent,d'une part, à ne pas accroître, pendant la durée 
du régime provisoire, les contingents ou le volume des 
importations des produits en cause et à ne pas étendre la 
liste des produits libérés, et d'autre part, à ne pas 
conclure, avant le 1er novembre 1962, de nouveaux accords 
commerciaux avec les pars à commerce d'Etat, comportant des 
contingents pour les produits en cause. 
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B. Autres problèmes 

a) Harmonisation des légis.lations 

44. Le Conseil a poursuivi l'examen de la proposition de 
directive concernant la lutte contre le mildiou du tabac. 
un.point fondamental reste à régler, à savoir celui de. la 
base juridique de la directive. 

45. Le Conseil a adopté, lors de sa 77ème session des 
2~ et 24 juillet 1962, une directive relative au rapproche
ment des réglementations des Etats membres concernant les 
matières colorantes pouvant lltre employées dans les denrées 
destinées à l'alimentation humaine. 

46. Le Conseil, lors de sa 74èm e session des 28, 29 et 
30 juin 1962, a été saisi par la Commission d'une proposition 
de directive concernant certains problèmes sanitaires en 
matière d'échanges intracommunautaires de viandes fraiches. 

Il est convenu de consulter l'Assemblée ainsi que le 
Comité économique et social sur oette proposition. 

b) Application de la décision d'accélération aux produits 
de l'industrie alimentaire 

47. Le Conseil a eu, lors de sa ?Sème session des 1?-18 
septembre 1962, un échange de vues au sujet de l'application 
de la décision d'accélération du 12 mai 1960, en ce qui 
concerne l'élimination à partir du·31 décembre 1961 des 
restrictions quantitatives pour certains produits industriels 
du secteur de l'alimentation non inclus à l'Annexe II du Traité 
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c. Organisation mondiale des marchés agricoles 

48. Le Conseil a eu, lors de sa 74ème session des. 
28-30 juin 1962, un échange de vues sur ce problème, à la 
suite d'un exposé de la délégation ~rançaise. 

Chapitre V - Transports 

A. Politique commune des transports. 

49. Lors de sa session du 14 juin 1962, le Conseil a 
procédé à un premier échange de vues sur les grandes lignes 
du programme d'action présenté par la Commission et concer
nant la mise en oeuvre de la politique commune des transports. 
Ce programme d'action qui avait été demandé à la Commission 
par le Conseil, lors de sa session du 27 février 1'962, porte 
sur l'ensemble des trois modes de transport et prévoit des 
mesures notamment dans tous les domaines intéressant les 
transports intérieurs. 

Le Conseil a en outre invité le Comité des Représentants 
Permanents à préparer les éléments nécessaires pour l'élabo
ration d'une résolution qui préciserait le cadre g·énéral d'une 
politique commune des transports ainsi que la liste et 
1 'économie des dispositions que le Conse.il s'engagerait à 
arr~ter dans ce cadre au cours d'une première période de trois 
ans (1963-1965). Cette liste indiquerait également, d'une 
part, les dates auxquelles chaque disposition devrait entrer 
en application et, en conséquence, les dates auxquelles la 
Commission serait invitée à présenter ses propositions au 
Conseil, compte tenu notamment de la nécessité de consulter 
dans la plupart des cas l'Assemblée et le Comité économique 
et social. Dans l'exécution de ce mandat, le Comitédes 
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. Représentants ;?ermanents; en liaison avec la Commission et 
assisté des experts nationaux, prendrait pour base de travail 
le. programme d 1 actionprésenté le 25 mai 1962 par la Commis
sion ainsi que les éléments résultant des échanges de vues . 
intervenus et notamment des .observations formulées au. cours 
de la session dul4 juin 1962. 

Lors de sa session du 27 septembre 1962, le Conseil a 
. été informé des travaux du Comité des Représentants Permanents ; 
ce dernier a estimé qu'il ser.ai t opportun de soumettre aux 
délibérations ·du Conseil certaines questions dont 1 1examen 
présentait un caractère priori taire, afin .de. lui. permettre 
d'achever son mândat, Le Conseil a confié au Comité des 
Représentants Perlllanents le soin d'approfondir celles de ces 
questions sur lesquelles il aurait à délibérer lors de sa 
session' des 29 et 30 octobre.l962 •. 

B. Première directive du Conseil relative à l'établissement 
de certaines règles communes pour les transports interna
tionaux (transports de marchandises par route, pour 
compte d'autrui) 

50. Lors de sa session du 14 juin 1962, le Conseil a arrêté, 
sur proposition de la Commission et après consultation du 
Comité économique et social et de l'Assemblée, une première 
directive relative à l'établissement de certaines règles 
communes pour les transports internationaux (transports de 
marchandises par route, pour .compte d 'aut.rui). 

En vertu de ces règles, diverses catégories de transport 
seront exonérées, avant la fin·de la présente année, de toute 
autorisation de transport. D'autres catégories, tout en 
continuant à être soumises à un régime d'autorisation, seront 
libérées, avant la fin de l'année 1962 éga1ement, de tout 
régime de contingentement. 
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c. Problème de l'application du Règlement ;no 17 (ententes et 
concentrations) au domaine des transports 

51. Lors de sa session du 14 juin 1962, le Conseil, cempte 
tenu des difficultés pratiques résultant de l'i;ncertitude 
existante quant à l'application du Règlement n° 17 au domaine 
des transports, a invité la Commission à lui présenter une 
proposition visant à résoudre ce problème dans les meilleurs 
délais. 

La Commission, d'une part, a transmis le 17 juillet 1962 
un avis relatif à un projet de règlement visant à suspendre 
l'application à la navigation maritime et aérienne des 
articles 85 et 94 du Traité. Elle a, d'autre part, présenté 
au Conseil le 27 septembre 1962 une proposition relative à un 
projet de règlement visant à suspendre, dans le domaine des 
transports par chemin de fer, par route-et par voie navigable, 
l'application de l'article 85 ainsi que des dispositions 
prises ou à prendre en vue de son application. 

Au cours de sa réunion du 27 septembre,l962, le Conseil 
a décidé de transmettre pour avis à l'Assemblée et au Comité 
économique et social la proposition concernant les transports 
terrestres, Il a également décidé de consul ter ·ces mêmes 
organes, à titre facultatif, au sujet d·u projet concernant 
la navigation maritime et aérienne. 

Chapitre VI -Politique commerciale 

52. Le Conseil, pendant la période sous revue a adopté un 
certain nombre de décisions importantes dans le domaine de la 
politique commerciale. Ces décisions se situent dans le cadre 
de l'action que le Conseil est appelé à poursuivre afin de 
coordonner progressivement les politiques commerciales natio
nales, et par là même de créer, à la fin de la période de 
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~ransition, les èonditions nécessaires à la mise en oeuvre 
dtune poli tiq:ue commerciale .6olllmune, Les décisions inter
venues jusqu1àu stade actuel couvrent d'une part la procédure 
portant.'sur l'organisatiQn ~e l'activité de la Communauté en 
vue d_e procéder à l'harmonis!!l~icn progressive des p~litiques 
oon;mercialoél!·nati~nales et_, d'autre part, des questions de 

·tond relatives ~.un certain nombre de secteurs spécifiques de 
la politique. commerciale à l'égard des pays tiers. 

A. Décision concernant l'organisation de l'activité de la 
Communaute en·matière d 'barmonisation des poli tiques 

53. n· y a ;!.ieu de signaler à ce propos, la décision en 
date au 25 >septetÎlbre 1962 par laquelle le Conseil a appx:ouvé 
le deÛJtièllle în~mo:randum (l) qui lui a été soumis par la 
CommissiO:!lf ·et. qui comporte un programme d.' action en matière 
de _cOOrdination Q.es politiques commerciales des Etats membres, 
Si cette. O.écision comprend .1' établissell)ent de procéO.ures, 
elle rev@t. une importance particulière parce· qu'elle O.étermine, 
d'une part, les di:f:t'érentes mesures et actions à entreprendre 
pendant la période O.e transition ainsi que, d'autre part, les 
objecti:fs à atteindre en .vue.d'aboutir à la politique commer
ciale commune. 

Le programme d'action ainsi établi englobe 1 1 uni:formisa
tion des régimes d'importation et d~exportation ainsi que 
l'harmonisation des efforts développés par les Etats membres, 

(1} Le premier mémorandum en cette matiè.re éta:i.t à la base de 
la décision du Conseil en date du 9 octobre 1961 relative 
à une procédure de consultations sur les négociations des 
accoras commerciaux avec les pays tiers et sur leur O.urée. 
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dans le domaine de l'expansion commerciale sur les marchés 
étrangers, Il ne recouvre cependant pas le secteur agricole 
dans la mesure où des solutions et procédures spéciales sont 
établies dans le cadre de la poli tiq_ue agricole commune en 

cours d'élaboration. 

B, Politique tarifaire 

54. Le Conseil a décidé, le 3 juillet 1962, d'accepter le 
protocole final et général mettant un terme à la Conférence 
tarifaire 1960-1961 tenue dans le cadre du G.A.T.T. et a 
donné mandat au chef de la délégation de la Communauté, de 
procéder à Genève le 16 juillet 1962, à la signature de 
l'acte final de cette Conférence, dont l'origine.remonte à 
une proposition du Gouvernement des Etats-Unis, formulée par 
le Secrétaire d'Etat Dillon à l'occasion.de la XIIIème session 
des Parties Contractantes (automne 1958). 

Après une série de travaux préparatoires, cette Co~fé
renoe s'est ouverte le 1er septembre 1960 à Genève et a 
comporté plusieurs négociations distinctes : dans une première 
phase, les renégociations au titre de l'art. XXIV/6 à.e 
l'Accord Général, portant sur le tarif extérieur commun de la 
C.E.E. (1er septembre 1960- 10 mai 1961) ; dans une .deuxième 
phase, les négociations tarifaires multilatérales (29 mai 1961-
16 juillet 1962) ; enfin, simultanément aux négociations 
tarifaires susvisées des négociations ont eu lieu avec des 
pays q_ui avaient demandé l'accession à l'Accord Général confor
mément à l'art. XXXIII~ D'autres renégociations ont eu lieu 
entre certaines parties contractantes q_ui avaient retiré des 
concessions existant précédemment en conformité des disposi
tions de 1 'art, .:XXVIII de 1 'Accord Général. 

Le Conseil, conformément aux dispositions de l'art. 111, 
par, 2 du Traité de Rome, avait autorisé, par décision en 
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date du 5 mai 1959, la Co~nission de la Communauté à conduire 
les négociations·précitées en consultation et avec l'assis
tance d'un Comité spécial désigné par le Conseil même. 

En ce qui concerne les négociations tarifaires au titre 
de l'art. XXIV/6 leur objet était de rétablir l'équilibre des 
concessions antérieurement consolidées dans le cadre du 
G.A~~.T. en octroyant aux pays tiers, sur le tarif commun, un 
certain nombre de concessions tarifaires à un niveau équiva
lent à celui des concessions existant précédemment sur les 
tarifs nationaux des Etats membres. 

A ce titre, des négociations ont été menées avec 25 pays 
tiers (1). Des accords ont été conclus par le Conseil avec 
20 d'entre eux. Aucun accord n'a pu être établi avec la 
Nigéria, le Ghana, la Norvège, le Danemar~ et le Brésil, 
Toutefois, à .ce propos le Conseil a décidé, lors de sa session 
des 2 et 3 mai 1962 de consolider les offres faites à ces pays 
au cours des négociations. 

Dans le cadre des négociations tarifaires multilatérales 
dites Dillon, la Communauté avait engagé des négociations 
avec 20 pays tiers (2), sur la base de son offre d'une réduc
tion linéaire de 20% ; à l'exception du Royaume-Uni, ces 

(1) Australie, Autriche, Brésil, Canada, Ceylan, Chili, 
Danemark, Etats-Unis, Finlande, Ghru1a, Inde, Indonésie, 
Japon, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pakistan, 
P4rou, République d'Afrique du Sud, Rhodésie et Nyassaland, 
Royaume-Uni, Suède, Suisse, Uruguay. 

(2) Australie, Aulriche, Canada, Ceylan, Chili, Etats-Unis, 
Finlande, Haïti, Inde, Indonésie, Japon, Nigéria, 
Nouvelle Zélande, Pakistan, Pérou, Portugal .. ,~,Royaume-Uni, 
Suède, Suisse et Uruguay. 
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pays tiers n'ont toutefois pas accepté cette réduction 
proposée comme base de négociations ; par conséquent, les 

négociations menées avec ces pays, tout en couvrant un 
volume considérable des échanges extérieurs de la Commu
nauté, ont eu· une portée plus ·limitée que celle qui 
auraient pu avoir lieu en cas d'acceptation de son offre, 
Des négociations ont pu l!tre menées à bonne fin avec le 
Chili, les Etats-Unis (1), Haïti, le Japon, la Nouvelle
Zélande, le Pérou, le Royaume-Uni et la Suisse. 

Enfin, en matière d'accession de pays à l'Accord 
Général, conformément à l'art, XXXIII et renégociations au 
titre de l'art. XXVIII, des négociations ont été menées 
par la Communauté avec l'Espagne, Israël, le Portugal et 
le Cambodge, en vue de l'accession de ces pays au G.A.T.T, 
Pour ce qui concerne Israël, le Portugal et le Cambodge, 
ces négociations ont fU l!tre conclues par le Conseil lors 
de sa session des 2 et·3 avril 1962 ; les négociations avec 
l'Espagne sont encore en cours. En outre, le Conseil a 
conclu les accords négociés au titre de l'art. XXVIII avec 
le Canada (4-5 juin 1962) et le Pérou (2-3 juillet), suite 
aux modifications des concessions anciennes consenties par 
ces pays, 

55, Pour les autres problèmes de politique tarifaire et 
commerciale traités dans le cadre du G.A.T.T., les Etats 
membres ont coordonné régulièrement leur attitude suivant 
les procédures habituelles, 

C'est ainsi que les Etats membres ont notamment parti-
cipé aux travaux des Comités II (commerce des produits agri
coles) et III (relations avec les pays en voie de développemmrt). 

(1) cf, 5ème Aperçu, page 36: 
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. A l'initiative de ce dernier, le Conseil du G.A.T.T~ avait 
institué un Groupe spécial du commerce des produits tropicaux 
qui s'était réuni aù mois de juin 1962 et auquel la C.E.E. a 
participé en qualité de membre. La délégation communautaire, 
composée de représentants des Etats membres et de la Commis
sion, s'est exprimée pa~ ia voix d'un porte-parole commun. 
Compte tenu du fait que 1es représentants des E.A.M.A. 
déclinèrent l'.invi tati on de participer à cette :réunion et 
que les négociations en vue du renouvellement de l'associa
tion de ces pays avec la Communauté étaient en coUTs à 
l'époque, la délégation de la Communauté, tout en ;répondant 
aux différentes propositions et suggestions formulées par les 
pays tie;rs au cours de cette réunion, s'est efforcée d'éviter 
que le Groupe spécial ne prenne des décisions susceptibles 
d'engager en matière de commerce des produits tropicaux .des 
Etats membres et les E.A.M.A, et de préjuger de cette façon 
le futUT régime d'association entre la Communauté et les 
E.A.M,A. 

c. Accords multilatéraux de caractère commercial 

56. Le Conseil a décidé, le 25 eeptembre 1962, d'une part, 
que les Etats membres accepteraient simultanément dans les 
délais prévus, soit avant le 1er octobre 1962, l'Accord 
international sur les textiles de coton et, d'autre part, 
que lors de cette acceptation, ils formuleraient une décla
ration unilatérale comportant la clause C.E.E. (1). 

Il y a lieu de rappeler que l'Accord précité comporte 
poUT les Etats memJires l'engagement d-'augmenter progressi
vement leurs contingents d'importation pour les textiles de 
coton encore soumis à des restrictions quantitatives, 

(l)"voir 2ème Aperçu page 81 
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jusqu'à atteindre un chiffre, valable pour l'ensemble de la 
Communauté, de 12.000 tonnes au cours de la dernière année de 
validité de l'Accord (fin 1967) ainsi qu'une clause. de sauve
garde qui doit jouer pour tous les produits libérés, lorsque 
les importations originaires de pays à prix anormalement bas 
risquent de créer une désorganisation du marché intérieur. 

Cette clause constitue un élément nouveau introduit dans 
un accord commercial multilatéral et revêt un intérêt parti
culier au regard du développement futur des rapports commer
ciaux entre les pays industrialisés et les pays à prix 
anormalement bas. 

57. En ce qui concerne le problème relatif au commerce 
international de produits de base, les Etats membres de la 
Communauté ont participé à la Conférence internationale pour 
la conclusion d'un Accord à long terme sur le Café qui s'est 
réunie, sous l'égide des Nations Unies, à New-York du 
9 juillet au 23 aodt 1962. La Conférence a pu aboutir à un 
accord .d'une durée de cinq ans, prévoyant la participation 
des pays producteurs et consommateurs dans le cadre d'une 
Organisation internationale du Café. L'Accord est fondé sur 
une formule de quotas de base et de contingents d'exportation 
et comporte également un certain nombre de dispositions 
relatives aux mesures susceptibles de favoriser l'augmentation 
de la consommation, l' ajuste:n.,nt de la production, 1 'expor
tation et la régularisation des stocks et enfin, certains 
engagements généraux relatifs aux prix. 

Les délégations des Etats membres de la Communauté ont 
coordonné très étroitement leur attitude tout au long de la 
Conférence. A la fin de celle-ci, elles en ont examiné les 
résultats dans des réunions tenues au siège de la Communauté, 
avant de procéder à la _signature. Au cours de ces dernières 
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réunions, les Etats memb.res se. sont mis d'accord quant à un 
certain nombre d'amendements d'importance mineure à apporter 
au texte de l'Accord, 

D. Problèmes concernant les échanges entre la Communauté et 
certains pays tiers __ _ 

58. Le Conseil. a entamé l'étude des problèmes concernant les 
échanges commerciaux sur un plan bilatéral, entre la Commu
nauté et certains pays tiers, Il y a lieu de rappeler que 
si pendant la période de transition le Tr~ité ne prescrit pas 
l'oblig<J.tiori d'une politique .commerciale eommune, il n'en 
demeure pas moins qu'il prévoit l'obligation pour les Etats 
membres d'harmoniser progressivement leurs politiques commer
ciales, afin de réunir les conditions néces8aires à la mise 
en vigueur d 1une politique commerciale commune dès la fin de 
la période de transition. Toutefois, certains événements 
ont amené la Communauté à faire face d'ores et déjà dans son 
ensemble, à un certain nombre de problèmes commereiaux. D<J.ns 
cette optique, la Conmunauté s'est préoccupée notamment de 
ses relations commerciales avec Israël et l'Iran. 

A l'égard d'Israé'l, le Conseil a décidé l'ouverture de 
négociations sans préjuger les solutions auxquelles.elles 
devaient aboutir, mais sans exclure non plus a priori les 
formules proposées par la Commission et comportant notamment 
la conclu~ion d'un accord commercial, Les lignes suivant 
lesquelles pourrait ~tre conclu un Accord commercial ou tout 
autre arrangement approprié dans le domaine des échanges 
commerciaux, pourraient ~tre dégagées au cours m~me des 
négociations selon les procédures habituelles. Le Conseil a 
reconnu que la conduite et la conclusion des négociations 
devront ~tre. effec·tuées suivant une procédure qui tienne 
compte de la situation de fait suivant laquelle la Commission 
est compétente en ce qui concerne les questions tarifaires 
e!~-~eE!~-quest:Lons relevant de la :poli tique agricole commune; 
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les Etats membres sont compétents, pendant la période 
transitoire, pour les autres questions de politique commerciale. 

En ce qui concerne l'Iran, le Conseil a déoi.dé d'autoriser 
la Commission. à établir des contacts exploratoire_s en. vue de 
préciser avec les représentants iraniens les problèmes qui se 
posent pou:r oe pays dans le cadre de ses relations commer
ciales avec la Communauté. 

59. Le Conseil à pris en outre une importante décision 
-la première de oe genre- concernant la défense, sur le 

. plan bilatéral, des intérêts des exportateurs de la Communauté. 
Ce problème s'est posé à la suite de la décision du Gouverne~ 
ment des Età.ts-Unis de procéder .à un relèvement, de l'ordre 
de 50 à 100 %, des droits appliqués à l'importation de certames 
catégories de verre à vitre et de tapis tissés. Cette mesure 
frappait sérieusement les intérêts de .certains Etats membres 
de la Communauté qui sont producteurs de produits précités_ 
et étaient particulièrement intéressés à leur vente sur le 
marché des Etats-Unis. Il est apparu par conséquent néces
saire qUe la Communauté dans son ensemble intervienne dans 
cette question, ce qu'elle a fait en conformité d'ailleurs 
avec les dispositions de l'Accord Général sur les Tari!s 
douaniers et le Commerce. 

C'est ainsi que la Communauté a demandé l'ouverture de 
consultations sur ce point, dans le cadre du G.A.T.T. Ces 
consultations n'ont donné aucun résultat et, par conséquent, 
les Etats membres ont pris la décision, en vertu de l'art.XIX 
du: G.A.T.T. d'adopter des mesures de rétorsion à l'égard de 
certaines exportations américaines. La décision prise par 
le Conseil prévoit notamment, d'une part, la suspension des 
concessions accordées aux Etats-Unis d'Amérique du Nord pour 
cinq positions (polyéthylène, polystyrène, tissus synthéti
ques, tissus artificiels, vernis et peintures) et, d'autre 
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part, le relèvement des droits du tarif douanier commun 
applicablesaux importations originaires des Etats-Unis 
d'Amérique du .Nord pour quatre positions (polyéthylène, 
polystyrène, tissus synthétiques, tissus artificiels), En 
outre, il_a été convenu que chaque Etat membre alignerait 
immédiateme!lt son tarif national sur le tarif extéri61ur 
commun 'ainsi relevé. Ces mesures sont valables à l'égard 
des seules importations originaires des Etats-Unis. 

E. Politigue des exportations 

60, Le Conseil, lors de sa session des 14 et 15 septembre 
1962, a approuvé formellement la procédure de consultation 
couvrant toutes les opérations de crédit directement ou 
indirectement liées à des exportations de marchandises 
nationales et bénéficiant d'une garantie directe ou indirecte, 
totale ou partielle, de l'Etat, dans le cas où il est envi
sagé de s'écarter des règles de l'Union de Berne ou dé telles 
autres règles ou normes qui auraient été adoptées d'un com
mun accord par les Etats membres de la Communauté. Cett'e 
procédure avait été élaborée par le Groupe de coordination 
d.es. poli tiques d'assurance-crédit, des garanties et des 
crédits financiers (1). Mise en oeuvre dès son approbation, 
elle a permis récemment aux fonctionnaires compétents des 
Etats membres de procéder à des échanges de vues sur un 
certain nombre de problèmes concrets. 

Le Conseil, lors de sa session précitée, a également 
marqué son accord sur le projet de convention qui lui était 
présenté par le Groupe en vue de régler les_ obligations 
réciproques des organismes d 1 assuranc_e;..crédit, en cas de 
garanties conjointes d'un marché comportant une sous-traitancEI 
de fournitures dans un ou plusieurs Etats membres. 

(1) voir Sème Aperçu, page 4.5, par. 64. 
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Enfin, et conformément aux dispositions de son mandat, 
le Groupe a procédé à divers échanges de vues et a tenu un 
certain nombre de réunions de coordination sur les problèmes 
appelés à faire l'objet de discussion au sein d'organisations 
internationales, notamment au Comité d'aide au développement 
et dans le cadre de l'Organisation de coopération et de 
développement économique. 

Chapitre VII -Les Etats africains 
et malgache associés 

A. Négociations entre la C.E.E. et les E.A.M.A. 

61. Les négociations entre la C.E.E. et les Etats africains 
et malgache associés, ouvertes en 1961 en vue du renouvelle
ment de la Convention d'association (1), se sont poursuivies 
activement au cours des six derniers mois. Pendant cette 
période, deux sessions ministérielles entre le Conseil de la 
C.E.E. et les ministres responsables des E.A.M.A. ont eu lieu 
à Bruxelles les 9 et 10 avril et les 4 et 5 juillet. Entre 
ces sessions, plusieurs réunions ont été tenues par les 
différents groupes de travail et le Comité de direction de la 
négociation. En même temps, le Conseil de la C.E.E. s'est 
penché, à chacune de ses sessions ordinaires et lors de sessions 
spéciales, sur les principaux problèmes que pose le renouvel
lem~nt de l'association, en vue d'arrêter la position de la 
Communauté à cet égard. 

a) La réunion ministérielle des 9 et 10 avril 1962 à.Bruxelles 

62. Le Comité de direction s'est réuni à Bruxelles le 
6 avril 1962 en vue de la préparation de la deuxième réunion 
ministérielle entre le Conseil de la C.E.E. et les Etats 
africains et malgache associés. 

(1) Echéanoe de la Convention actuelle 31 décembre 1962 
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A cette occasion, le Comité de Direction a, d'une part, 
pris connaissance des rapports· établis par le "Groupe de 
travail pour les échanges et l'~coulement des p:r.:oduits" sur 
chacun des produits originaires des Etats associés ; ces 
rapports faisaient état des problèmes relatif.6 à la produc
tion, aux prix et à l'écoulement de6 différents produits 
dans le cadre du régime des échanges en viguel,U' jusqu'au 
31 décembre 1962. En outre, il a noté une prise de position 
des Etats associés sur les solutions .qui, à leur avis, 
pouvaient être données aux problèmes de prix et d'écoulement 
des produits tropicaux, dans le cadre du nouveau régime des 
échanges à mettre en· vigueur à l'échéance de la Convention 
actuelle. 

D'autre part, le Comité a pris connaissance d'un 
rapport du"Groupe de travail pour la coopération financière 
et technique", sur les vues des Etats membres et des Etats 
associés en ce qui concerne les principaux objectifs à 
poursuivre dans le cadre de la coopération technique et de 
l'assistance financière. 

A l'issue de son échange de vues, le Comité de Direc
tion a adopté un rapport sur l'état d'avancement des 
négociations à l'intention de la deuxième réunion ministé
rielle. 

63. Cette deuxième réunion entre le Conseil de la C.E.E. 
et les Etats africain6 et malgache associés s'est tenue les 
9 et 10 avril 1962 à Bru:x:elles,sous la présidence de 
M. Couve de Murvifle, Ministre des Affaires Etrangères de la 
République française, puis de M. Gorse, Secrétaire d'Etat 
aux Affaires Etrangères .de la République française. 

Sur la base du rapport du Comité de Direction, présenté 
par M. Gueye, rapporteur, et à la lumière des principes 
généraux adoptés le 7 décembre 1961 à Paris lors de la 
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première réunion ministérielle, les Ministres ont discuté 
longuement les principales modalités sur lesquelles devrait 
se .fonder la nouvelle Convention d'application. 

A l'issue d'un très large échange de vues, au cours 
duquel plusieurs propositions et contrepropositions ont été 
présentées de part et d'autre, les représentants de la 
Communauté et ceux des Etats associés· ont .finalement marqué 
leur accord unanime sur un texte de résolution finale fixant 
les principes fondamentaux qui régiraient, dans le cadre de 
l'association, le régime des échanges et la coopérat"ion 
financière et technique (1). 

64. En ce qui concerne le régime des échanges, l'accord a 
été réalisé, dans le texte de résolution finale, sur la 
formule d'un "régime fondé sur la quatrième partie du Traité, 
sous réserve de certains aménagements•. 

En outre, les Etats associés ont manifesté le souci de 
se voir garantir par la Communauté les mêmes avantages que 
ceux qui leur sont actuellement accordés par la France, 
notamment en matière de prix garantis et de garanties de 
débouchés. Pour leur part, les Etats membres ont fait valoir 
que les aides communautaires à accorder aux E.A.M.A. auraient 
dd valablement contribuer à un assainissement des économies 
des Etats associés, notamment par l'amélioration des struc
tures et la diversification des productions. 

L'accord des Etats membres et des Etats associés s'est 
fait, dans le texte de la résolution finale, sur un certain 
nombre de principes prévoyant, d'une part, des mesures spé
ciales en faveur de certains produits tropicaux, et d'autre 

(1) le texte de cette résolution figure en annexe IV. 
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part, des subventiona et prê:ts destinl§s. non se)l.lement· à 
renforcer et d:i.vers;i.fier les .structures l§cono~que!l .des Etats 
assocUs, mais également à f'ac.iliter la COIIII!le:rc:ial,isation de 
leurs proQ.uctions aux cours mondiaux. 

A l'issue des débats, la deuxième rl§union ministérielle 
a chargl§ les Groupe$ !ie travail et le Comitl§ de D:l.rec;tio .. n de 

·poursuivre activement leurs travaux sur la base lies dir.ectives 
contenues dana la rl§solution .finale. 

b) Le déroulement de la néeociation entre la deuxième 
et la troisième réunion ministérielle 

65. Depuis lors, les experts de la Communauté ont mis au 
po:l.nt,.a.ucours de plusieurs.réunions interneà, des proposi
tions .p.éf'iriissant organiquement ·les modali.tés d'application 
des principes énoncés dans la.résolution f'inale adoptée par 
la deuxième réunion ministér;ielle. 

Ces.proposit:!.ons, qui ont été soumisesaux représentants 
des EtatE! associés a,u cours df!S réunions de càacun des trois 
Groupes lie travail (1), énonçaient les règles générales ayant 
pour but de régir not~ent l'entrée en f'ranqhise de certains 
produits tropicaux dans la Communauté, la !iémob:l,lisat:i.on 
tarif'a:i.re et contingenta:!.re dans les Etats associéE!, le rég:i.me 
particulier des produits homologuee et concurre:il"!;& des produits 
européens, les clauses de sauvegarde, l'octroi et l'a.f'f'ectation 
des aides f'inanciè.res, le droit d'établissement, les institu
tions d'Association et la mise en oeuvre de la Convention. 

(1) Après.la deuxième réùnion ministérielle, le "Groupe de 
travail pour les questions administratives et institu
tionnelles" a également commencé à se réunir. 
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Les Etats associés ont fait conna!tre leurs réactions 
sur ces propositions et ont déclaré notamment que 1es 
avantages qu'ils seraient disposés à accorder aux importa
tions de produits originaires des Etats membres ne pourraient 
être définis qu'en fonction des mesures spéciales qui seraient 
accordées par la Communauté à certains produits tropicaux. 
En outre, ils ont demandé des modifications rédactionnelles 
dont certaines ont été acceptées par la Communauté~~ 

66. Lors de sa réunion du 29 juin 1962, le Comité de Direc-
tion a été saisi des résultats de ces réw1ions tenues par 
les ·trois Groupes de travail. Il en a pris acte et a chargé 
son rapporteur, M. Gueye, de présenter à la réunion ministé
rielle les textes élaborés par les experts, Enfin, il a 
arrêté le projet d'ordre du jour de la troisième réunion 
ministérielle, 

c) Les travaux du Conseil de la C.E.E. en vue de la 
troisième réunion ministérielle 

67, Le Conseil a poursuivi, à l'occasion de ses 67ème, 69ème, 
73ème et 75ème sessions ainsi qu'au cours de sa session 
restreinte des 4 et 5 juillet 1962, ses discussions en vue 
d'arrêter sa position sur les principaux problèmes _de l'asso
ciation encore en suspens. A l'issue de ses débats, le 
Conseil a adopté une proposition globale à soumettre aux 
Etats associés lors de la troisième réunion ministérielle. 

68. Cette proposition fixait le montant global de l'aide 
financière à accorder aux Etats associés ainsi que sa 
r_éparti ti on entre la somme affectée à la reconduction du 
F.E.D.O.M. et la somme destinée aux aides à la diversifi
cation et à la production. 
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En ce qui concerne ces dernières aides, le con.seil a 
marqué son accord sur le principe que les aides à la pro
duoti!;ln sl;lraient d.écroissantes - dans le.s limi.tes. des 

· m,on~tl3 affectés .à chacune de ces deux sortes d'aides -. 

69. ·Dans b. domaine des. écha.nge13 la propO:sition envisa-
geai t-l' oc-p_ro;i., à partir de 1 1 éntrée en vigueur de la Converi

.. tion, de la i'ranchil3e douanière· à 1 'imJ?ortatioiJ. dans le13 
Etatl3 me~rès pour certains pro.dui ts tropicaux. Le t.arii' 
extérieur c'ommun deva;i. t @tre en même templ! appliqué aux mêmes 
produite, lo.rsqu'ils proviennent des pays tiers, réduit d'un 
cè~ain p.ourcentage. 

70. De l.eur cOté," les Etats associés devaient abolir toute 
discriminati-on tarifaire à 1' égard des Etats mèmbres et 
.procéder ensui te, sou.s certaines· .conditions, au désarmement 
progressif de leurs. tarifs douaniers. En ce qui concerne 
l'élimination des restrictions quantitatives, des contingents 
giobaux accessibles à tous les Etats membres à élargir cha
que année, devaient être -établis pour arri irer à la li):lération 

. totale après trois ans. 

d) La réunion niinistérieUe des 4 et_5 juillet 1962 

71. Au cours de la troisième réunion ministérielle, à 
laqueile le Burundi et le_ Rwanda participaient pour la pre
mière fois en tant qu 1Etatl3 indépendants, M. Col:ombo,Président 
en exerèice du Conseil 9-e la c.E.E., a présenté aux Etats 
associés la proposition de la Communauté sur le futur régime 
de l'association. 

72. Après le débat qui s'est instauré.sur la déclaration du 
Présidènt, les Etats associés ont présenté une contrepropo
sition au terme de laquelle ils demandaient un relèvement du 

montant global de l'aide :financière ainsi qu'une différente 
répartition de celle-ci. 
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La contreproposition des Etats associés visait, en, 
outre, le maintien pendant deux aria, par un certain nombre 
d'Etats associés, du système des prix garantis et sa réduc
tion progressive à partir de·la troisième année. 

Enfin, les Etats associés proposaient des modifications 
quant au rythme du désarmement contingentaire (à réaliser au 
cours de quatre années au lieu de trois). 

73. A la sui te de la discuss;ï_on qui a eu lieu sur les 
contrepropositions des Etats associés, dont quelques-unes ont 
été acceptées par la Communauté, il a été décidé que la 
Communauté mettrait au point et enverrait par écrit sa pro
position ainsi modifiée aux gouvernements des Etats associés, 
chacun d'eux faisant parvenir sa réponse dans les meilleurs 
délais. 

Enfin, il a été convenu que, sur la base des réponses 
des Etats associés, le Président procèderait à la convoca
tion de la quatrième réunion ministérielle. 

e) Travaux effectués au sein de la C.E.E. après la troisième 
réunion ministérielle 

74. Comme convenu lors de la troisième réunion ministérielle, 
la Communauté a immédiatement mis au point le texte de sa 
proposition globale : celle-ci, en tenant compte de certaines 
remarques des Etats associés, 'prévoyait notamment des moda-' 
lités plus souples en ce qui concerne la dégressivité de 
l'aide à la production et l'élargissement progressif des res
trictions quantitatives par les Etats associés (en quatre ans, 
comme demandé par ces Etats). Cette proposition a été trans
mise aux gouvernements des Etats associés en date .. du 
18 juillet 1962. 
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75. Immédiatement, après la troisième ré~ion ministérielle 
les trois sous-comités "échanges", "financier", et "institu
tionnel", créés au sein de la Communauté ont poursuivi leurs 
travaux en vue notamment de mettre au pqint les modalités 
techniques de la nouvelle Convention d'association,,sur la 
base non seulement des textes discutés et adoptés jus.qu1 à. 
prése.nt, mais également de la proposition présentée par la 
Communauté aux Etats associés lors de la troisième ~éunion 
ministérielle. 

A l'issue de ces travaux, qui se sont poursuivis 
jusqu'à la fin du mois de juillet, la présidence a chargé 
le Secrétariat de rédiger un nouvel avant-projet de Conven
tion ainsi que des protocoles d'application et protocoles 
internes, en tenant compte des discussions intervenues. 
Depuis la reprise des travaux au début du mois de septembr~ 
ce texte fait l'objet d'un examen au sein des trois sous
comités. 

76. Enfin, lors de sa session des 24, 25 et 26 septembre 1962, 
le Conseil a examiné la position prise par la plupart des Etats 
associés à l'égard de la proposition présentée par la Commu
nauté lors de la troisième réunion ministérielle. 

Ces Etats avaient, en effet, fait savo.ir qu'ils insis
taient notamment sur le relèvement du montant global de l'aide 
financière, sur la modification de sa répartition et sur le 
maintien pendant deux ans, par un certain nombre d'Etats 
associés,'du système de prix garantis. 

A la lumière de cette prise de position, le Conseil a, 
d'une part, réexaminé certaines questions de fonds encore 
en discussion avec les Etats associés et, d'autre part, 
décidé de proposer à ces Etats de tenir la quatrième réunion 
ministérielle les 23 et 24 octobre 1962. 
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B. Activités du Fonds èuropéen de développement 

77. Dans le cadre de l'activité du Fonds européen de 
liéveloppement,le Conseil a approuvé, durant les dix derniers 
mois, des créd·its d'un montant total de 65,623 millions 
d'U,C.- A.M.E, pour le financement.de 31 projets économiques 
dans plusieurs Etats et territoires d'outre-mer associés. 

Au Royaume du Burundi une somme .de 186.000 u.c.- A.M.E. 
a été affectée à la construction de la route Muramvya -
Kitega, 

En République Centrafricaine une somme de 1,094 millions 
d'U,C,- A.M,E. a été consacrée, comme deuxième tranche, à la 

construction de ponts sur pistes rurales, 

Une somme de 1,134 millions d 1U.C.- A.M.E, a été utilisée, 
en Républ~oue du Congo (Brazzaville), à la construction de la 
route Obouya-Fort Rousset, 

513.000 u.c.- A,M,E. ont été employés, dans la COte 
Francaise des Somalis, à la construction d'un poste pétrolier 
au port de Djibouti. 

En République du Dahomey une somme de 2,127 millions 
d 1 U,C.- A.M,E. a servi à la construction de la route Comé
Dogbo. 

En Républigue du Gabon deux projets, pour un montant de 
1,223 millions d 1U.C.- A.M.E,, ont été approuvés pour le 
développement d'élevage en milieu rural et pour la construc
tion de ponts à Ayem et Ebel. 

Une somme de 3,241 millions d'U,C,- A.M.E, a été destinée 
au Département de. la ·Guadeloupe, pour l'entretien du port de 
Pointe-à-Pitre, 
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une sODUDe de 8,102 millions d'U.c.- A.M.E. a été attri
buée à la République de Haute-Volta en vue de la construction 
de 64 bar;rages ruraux. 

Huit projets de travaux à effectuer dans 1a iépublique 
de .Madagas-car· ont été. approuvés. Ils représentent ·· ûn J:i,nan ... 
cement d.e 18,,048 lllillions d 1U. a.- A.M.E. et C!On~:J:nent la 
Route Nat1onale 4.- section Maj\Ulga-~oro, les ponts sur 
la Sakeny et pont 4 1 Ihosy, la ~;J:E!Ctiot~ AmboAA'aq~Ql.9piso de 
la Route Natio.nale 13, la :mute .4ndapa-c0te l!l/ilt, la route 
Nationale 4,: la reconl!ltruction d'ouvr~es d'art, 1a digue 
de protection de 1\lozondava, la route de la Saklily, l'am~ge.;_ 
ment du B!ls Mangoty. 

En République islamique de Mauritanie ~ so~ .de 
2,556 millionli! a•u.a • .: A.M.E. a été r,éservée à deux P;t'Ojetli! 
visant relï!pectivement 1 'aménagement hydro-agrioole de l.'È.st · 
mauritani_en et les puits pastoraux dans le Hod or1ental. 

Pour 11!1 République du RwS:Adi!L, une sODUDe de 350.0()0 u.c.
A.M.E •. a été !l.ff'ec.tée à l.•aohat de matériel routi.er et 
d'étude pour ce qui conc11rne la route dénommée "axe A". 

Une somme de 2,431 millions d 1U.C.- A • .M.E. a ét·é dest1née 
aux _palmeraies de. 1 1 0ued R'Hir dans les Départements sahariens. 

Quatre projets de tri!Lvaux à ent;t"eprendre en République 
du Sénéga.J. ont été approuvéà pour un montant de 11,448 millions 
u.c.- A.M.E., à savoir : travaux d'infrastructure ·;routière, 
route :R'GI!.toh-l3i;r."kèlane, route st. ·LoUis-Rosso-R~Tollt route 
l3akel-Kidira. 

Cinq projets de travaux à mener en République du Tchad 
ont été approuvés ; ils concernent l'Hydraulique pastorale et 
les forages, la :route Fort-Lamy-Massaguet, l'aménagement de 
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la route Massaguet - Bir-Garat,l.a route Moudou Kel.o-Pala, la 
route Fort-Archambaul.t-Doba et entratnent un financement de 
1.1.,509 mil.l.ions U,C,- A,M,E. 

trn projet a été approuvé pour un montant de 1. ,.661. mil.l.ions 
d'U,C.- A.M.E. pour construire, en Républ.igue du Togo, l.a 
route Aflao-Hiakoudji. 

Chapitre VIII -Association des pays tiers à l.a 

communauté et demandes d'association 

78. Au cours de l.'été 1962 les Etats signataires de l'Accord 
créant une association entre la C.E .• E. et l.a Grèce, signé à 
Athènes le 9 juil.let 1961 et concl.u par le Conseil. de l.a 
C.E.E. le 25 septembre 1.961, ont accompli les procédures de 
ratification de ·cet Accord, L'échange des instruments de 
ratification a eu lieu à Bruxelles le 24 aoll.t 1962. Confor
mément à son art. 76, l'Accord d'association entrera donc 
en vigueur le 1er novembre 1962, premier jour du troisième 
mois suivant la date de l'échange des instruments de ratifi
cation. 

79. Cet Accord, le premier du genre conclu entre la C.E.E. 
et un pays tiers, a pour objectif de renforcer les liens qui 
unissent traditionnel.lement la Grèce et les six Etats membres 
de la Communauté par de nouveaqx liens économiques destinés 
à parfaire leur union. Il. cons ti tue également une re connais
sance de l'importance politique et géographique qu'occupe la 
Grèce et des progrès accomplis par el.l.e pour la stabilisation 
et le développement de son économie ainsi que pour le relève
ment du niveau de vie ·du peuple hel.lénique, A cet effet, 
1 'Accord d' a.Ssociation avec la Grèce - qui est concl.u 
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d'ailleurs dans la perspective d'une adhésion ultérieure de 
ce pays à la Communauté - vise à établir une union douanière 
qui couvre l'ensemble des échanges entre la C.E.E. et la 
Grèce. 

L'Accord_ prévoit une démobilisation tarifaire devant 
se réaliser, du cOté des Six et pour les prodÙi ts présentant 
un intérêt pour les exportations de la Grèce, au cours de la 
période prévue par le Traité de Rome qui s'étend jusqu~au 
1er janvier 1970. Du cOté hellénique cette démobilisation 
interviendra.·pour la majeure partie des échanges, au cours 
d'une période de 12 ans et, pour le reste, dana un délai de 
22 ans. L'Accord prévoit également l'adoption, par la Grèce, 
du tarif extérieur commun. 

Dès l'entrée en vigueur de l'Accord, tous les produits 
grecs, à ;t'exception de certains p_rodui ts agriçoles bénéfi
cieront des réductions des droits de douane et des taxes 
d'effet équivalent que les Six se sont mutuellement consenties 
depuis l'entrée en vigueur du Traité de Rome. De même, dès 

·l'entrée en vigueur de l'Accord, les Etats membres de la 
Communauté étendront aux produits industriels exportés par la 
Grèce les mesures ~'élimination des restrictions quantita
tives qu'ils ont appliquées entre eux jusqu'à cette date. 

Des dispositions spéciales sont prévues pour certains 
produits. Ainsi, en ce qui concerne le tabaci brut et les 
raisins secs, les Etats membres de la Communauté réduiœont, 
toujours dès l'entrée en vigueur de l'Accord, de 50% à 
l'égard de la Grèce les droits en vigueur au 1er janvier 1957. 
Pour ces deux produits, les droits de douane .sur les importa
tions dans les Etats membres en provenance de la Grèce seront 
entièrement supprimés pour le tab.ac au plus tard_ le 31 d.é
cenbre 1967 et pour les raisins secs à la fin de. la sixième 
annéEf à partir de 1 'ex:~trée en vigueur de 1 'Accard, dat~s 
auxquelles les Etats membres de la C.E.E. appliqueront, par 

l 



- 5.3 -

~illeurs, intégralement le tarif extérieur commun pour ces 
deux produits. 

Quant aux autres produits agricoles exportés par la 
Grèce, ils bénéficieront, dans les conditions prévues par 
l'Accord, d'avantages analogues à ceux dont bénéficient les 
produits similaires des Etats membres, en liaison avec une 
harmonisation de la politique agricole de la Grèce et de 
celle de la Communauté, harmonisation prévue dans le but 
d'assurer l'égalité de traitement des produits agricoles des 
Etats meobres et de la Grèce sur les marchés !de l'Association. 

Enfin, la Grèce pourra présenter à la Banque européenne 
d'Investissements des demandes de financement pour des projets 
d'investissement contribuant à l'accroissement de la produc
tivité de l'économie hellénique et favorisant la réalisation 
des buts de l'Accord d'Association, à concurrence de 125 mil
lions de dollars pour une période de cinq années à compter de 
la mise en vigueur de l'Accord. 

80. Au cours de sa 4ème réunion tenue le 4 juin 1962, le 
Comité intérimaire C.E.E. - Grèce a mis au point, compte tenu 
des méthodes arrêtées par la Communauté à l'égard des échanges 
intracommunautaires de marchandises, le texte d •.une Convention 
relative aux méthodes de coopération adL1inistrative pour 
l'application des art. 7 et 8 de l'Accord d'Association. Cette 
Convention - signée à Bruxelles le 26 septembre 1962 - précisa 
les modalités pratiques suivant lesquelles les marchandises 
sont admises au bénéfice des dispositions de l'Accord 'd'Asso
ciation et relatives à l'élimination progressive entre les 
pays parties à l'Accord des droits de douane et des restric
tions quantitatives, ainsi que de toutes mesures d'effet 
équivalent. 
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Lors des réunions des 4 jùin et 27 septembre 1962, le 
Comité intérimaire a.également mis au·point un certain 
nombre. de projets de décisions qui devront. ~tre prises dans 
ie domaine douanier·par le Conseil d'Association dès sa 
première session. Par ailleurs, en vue de préparer les 
travaux du· Conseil d'~ssociation dans le domaine agricole, le 
Comité intérimaire a examiné notamment les possibilit~s·pra
tiquès de p~océder, d.ès l'entrée en vigueur de 1 'Accord, à 
l'élimination des restrictions quantitatives aux échanges de 
certains produits agricoles et d'entamer dès que possible la 
procédure prévue par l'art. :S5 de l'Accord d'Association e~ 
vue de l'harmonisation des politiques agricoles de la Commu
nauté et de la Grèce. Le Comité a en outre entamé l'étude 
des formes d'une coopération aussi étroite que possible entre 
la C.E.E. et la Grèce dans d'autres domaines. 

81. Dans le cadre du G.A.T.T. un. groupe de travail "Associa-
tion entre·la Grèce et la Communauté économique européenne• 
s'est réuni à Genève les 10, 11 et 14 septembre 1962 pour 
examiner, à la lumière de l'Accord Général, les dispositions 
de l'Accord d'Association C.E.E.-Grèce. Les délégations des 
parties à. l'Accord d'Association ont coordonné à Bruxelles 
(dans le cadre du Comité intérimaire c.E.E• -Grèce) et à 
Genève leurs réponses au questionnaire qùi leur avait été 
adressé par les Parties Contractantes au G.A.T.T. Une défense 
commune de l'Accord d'Association a été ainsi réalisée. 

82. ~e Conseil d'Association, qui est l'organe chargé de la 
réalisation des objectifs fixés par l•Accord d 1 AssoÔiation et 
du bon fonctionn~ment dè celui-ci, se réunira en effet dès le 
12 novembre pour adopter toute une série de dispositions 
nécessaires à la mise en oeuvre de cet Accord. Le Conseil 
d'Association est composé, d'une part, de membres des Gouver
nements d.es Etats membres, du 'Conseil et de la Commission de 
la C.E.E. et, d'autre part,. de membres du Gcuverne111ent 
hellénique. 
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B. Turquie. 

83. Au printemps 1962 le Conseil a poursuivi l'examen de 
la question d~untl association éventuelle de la Turquie à la 
Communauté, ,_tant dans le domaine commeroià.l que dans le 
domaine financier, sur base des -travaux entrepris au niveau 
des experts, Lors de sa 67ème session, des 14 et 15 mai 1962, 
le Conseil a donné mandat à la Commission de reprendre contact 
avec la délégation turque et de rechercher avec cette dernière 
les arrangements commerciaux qui -pourraient être convenus dans 
le cadre d'un accord d'association en tenant compte des dispo
sitions du G.A.T.T. 

84. Suite au mandat confié par le Conseil à la Commission, 
une nouvelle phase de négociations entre une délégation de la 
Commission et une délégation turque, et en présence des 
observateurs des Etats membres (suivant la procédure adoptée 
le 30 mai 1961 par le Conseil) s'est déroulée à Bruxelles, 
du 18 au 22 juin 1962. 

85. Après un examen approfondi des résultats de cette phase 
de négociations, le Conseil a donné, lors de sa 79ème session 
des 24-25 septembre 1962, un nouveau mandat à. la Commission 
pour la poursuite des négociations en vue de la conclusion 
d'un accord d'association avec la Turquie. Cette phase de 
n~gociations est prévue pour la première quinzaine du mois 
d'octobre. 

C, Antilles néerlandais.es 

86, En vue de permettre l'association des Antilles néerlan-
_daises à la Communauté, le Gouvernement des Pays-Bas a demandé, 
en date du 4 juin 1962, que la procédure de révision prévue à 

l'art, 236 du_Traité soit engagée, C'est ainsi què le 
Président du Consell a demandé, le 21 juin 1962, au nom du 
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Conseil, l'avis de la Commission de la C.E.E. et de l'Assemblée 
sur l'ensemble des projets de textes pour la mise en oeuvre de 
l'association des Antilles néerlandaises à la Communauté. Il a 
transmis, à cette fin, le projet de Convention portant révision 
du Traité, y compris le protocole relatif aux import~tions dans 
la v.E.E., de· produits pétroliers raffinés aux Antilles néer
lanüaises, ainsi que les déclarations se:rapportant à ces deux 
textes. 

La Commission de la C.E.E. a transmis son avis en date du 
14 septembre 1962. Les travaux de l'Assemblée au sujet de la 
consultation demandée par le Conseil sont encore en cours. 

D. Surinam 

87. En ce qui concerne l'association du Surinam, le gouverne-
ment des Pays-Bas a déposé, le 14 aodt 1962, un instrument 
complémentaire de ratification du Traité instituant la C.E.E. 
en vue de l'association du Surinam. Selon l'interprétation 
acceptée par les représentants des gouvernements des Etats 
membres au cours de la session du Conseil des 23 et 25 octobre 
1962, le dépôt de cet instrument a pour effet de rendre appli
cable au Surinam la quatrième partie du Traité et les disposi
tions d'application de celle-ci à partir d'une date définie 
dans les conditions de l'art. 247, al. 2 du Traité, c'est-à
dire du 1er septembre 1962. 

E. :l}emandes d'ouvertqre de négociations de l'Autriche, de la 
Suède et de la Suis.se 

88. Les gouvernements autrichien, suédois et suisse ont 
adressé, en décembre 1961, au Président du conseil une demande 
d'ouverture de négociations sn vue de parvenir à des aceords 
ou arrangements avec la comm~auté (1). Lors de sa session 

(1} cf. Sème Aperçu, par. 81 et suivants. 
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des 14 et 15 mai 1962 le Conseil a décidé de donner suite au 
souhait de ces trois -pays d'§tre entendus par la Communauté. 

Par lettre du 28 mai 1962, M. Maurice Couve de Murville, 
Président en-exercice du Conseil de la C.E.E., informait 
Ml'II, Kreisky, Oesten Unden et Wahlen de cette décision tout 
en précisant que l'audition des trois pays par.la Communauté 
ne rev§tirait pas le caractère d'une ouverture de négociations, 
le but de pareilles auditions étant de permettre au Conseil 
de recueillir les informations destinées à lui permettre de 
prendre position ultérieurement sur la suite à réserver à ces 
demandes d'association. 

89. Au cours de l'audition, le 28 juillet 1962, du gouverne-
ment autrichien, M. Bruno Kreisky, Ministre des Affaires étran
gères de l'Autriche, a fait un ~xposé sur le point de vue 
autrichien au sujet d'un arrangement économique avec la C.E.E., 
susceptible de permettre à l'Autriche de particip-er à l' inté
gration européenne tout en _respectant son statut de neutralité. 

90. A l'occasion de l'audition, le 28 juillet 1962 également, 
du gouvernement suédois, l'II. Gunnar Lange, Ministre du Commerce 
de Suède, a exposé les problèmes particuliers que pose pour ce 
pays le conclusion éventuelle d'un accord tendant à permettre 
à ce pays de collaborer à la mise en oeuvre d'un marché européen 
intégré. 

91. Lors de l'audition, le 24 septembre 1962, de la délégation 
helvétique, M. Friedrich Wahl~n, Conseillet fédéral, Chef du 
Département politique fédéral helvétique, a fait conna!tre le 
point de vue helvétique au sujet d'un arrangement économique 
avec la C.E..E., susceptible de permettre à la Suisse de 
participer à l'intégration européenne tout en respectant son 
statut de neutralité et son organisation de démocratie directe 
et cantonale. 
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92. A la suite de ces exposés, le Président en exercice du 
Conseil (il s'agissait, le 28 juillet, de M. Carlo Russe, et 
le 24 septembre 1962, de M. Emilio Colombo) a notamment 
déclaré que c'était un motif de satisfaction particulière pour 
les Institutions de la Communauté de pouvoir accueillir les 
délégations autrichienne, suédoise et suisse, dont la pré
sence témoignait non seulement du succès de la C.E.E., mais 
aussi de l'heureuse évolution qui·•s'est manifestée ces 
derniers temps vis-à-vis de l'oeuvre d'édification européenne 
que les six Etats membres de la Communauté entendent réaliser. 

Le Président du Conseil a ensuite indiqué que la Commu
nauté était certaine que les -~rois pays neutres comprenaient 
parfaitement que les principes se trouvant à la base du Traité 
de Rome sont à la fois écon,.miques et poli tiques et que la 
Communauté entend y rester fidèle tout en étant consciente de 
la complexité des problèmes et des préoccupations autrichiennes, 
suédoises et helvétiques. 

Le Président du Conseil a, par ailleurs, déclaré que 
l'audition, dont il a souligné tout l'intér€t, ne revêtait 
pas le caractère d'une ouverture de négociations, mais avait 
pour but de permettre au Conseil de ;.;inistres de la Communau
té de prendre position ultérieurement sur la demande d'ouver
ture de négociations présentée par le gouvernement ~utrichien. 

Le Président du Conseil a assuré les délégations autri
chienne, suédoise et helvétique que leur exposé ferait l'objet 
d'un examen attentif de la part du Conseil et de la Commis
sion. Il a indiqué que, compte tenu du fait que les demandes 
des différents pàys neutres présentaient certaines similitudes 
et certains liens d'interdépendance, il était opportun que le 
Conseil puisse entreprendre les études nécessaires afin de se 
faire une vue d'ensemble des problèmes particuliers et déli
cats que pose à la Co~unauté l'association éventuelle des 
pays neutres. 
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En ce qui concerne la procédure ultérieure, le Président 
du Conseil a indiqué que la Commm1auté étudierait attentive
ment les déclarations des gouvernements autrichien, suédois 
et suisse et que, dès que le Conseil aura eu l'occasion de se 
faire une opinion précise sur l'ensemble de ces ~éclarations, 
la Communauté ne manquerait pas - compte tenu, d'une part, 
des obligations dérivant du Traité et de l'application des 
dispositions de celui-ci et, d'autre part, des implications 
et des exigences de calendrier des nombreuses négociations 
dans lesquelles la Communauté se trouve déjà engagée - de 
reprendre contact avec ces trois gouvernements par l'intermé
diaire de leurs missions à Bruxelles, 

F~ Espagne 

93. Le Conseil n'a pas encore pu délibérer sur la demande du 
gouvernement espagnol d'ouvrir des négociations en vue d'exa
miner la possibilité de· liens particuliers entre l'Espagne et 
la·c.E.E., int1·oduite le 9 février 1962 par lettre de 
M. Fernando Castiella, Ministre des Affaires étrangères 
d'Espagne à !-.. Couve de 1\iurville, lliinistre des Affaires étran
gères de la République française et Président en exercice du 
Conseil de la C .E .E,, dont le Président du Conseil avait 
accusé réception par lettre en date du 17 ma~s 1962, 

G, Portugal 

94, Id. José Gonçalo Correa de Oliveira, r,:inistre d'Etat du 
Portugal, a adressé le 18 mai 1962, à 1:. Couve de !.:urville, 
1:inistre des Affaires étrangères de la République française 
et Président en exercice du Conseil de la C.E.E., une lettre 
demandant, au nom du gouvernement portugais, l'ouverture de 
négociations en vue ,, ·d 1 établir les termes de la collaboration 
que le gouvernement portugais voudrait voir s'établir dans 
un avenir prochain entre le Portugal et l'ensemble des pays 
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de la Communauté". Sans préciser la forme. de la participa
tion souhaitée, la demande portugaise vise "une coopération 
aussi intime que possible entre pays européens". ~. Correa 
de Oliveira précise cependant que ces négociations pour
raient avoir lieu au moment que la Communauté juger~it le 
plus approprié. 

95. Par lettre en date du 29 juin l962,le Président du 
Conseil a accusé réception de la lettre du 18 mai 1962 de 
hl. José Gonçalo Correa de Oliveira. 

Chapitre IX -Demandes d'adhésion de pays 
tiers à la Communauté 

A. Danemark 

96. Depuis l'introductivn de la demande danoise d'adhésion 
à la Communauté, le lü aoftt 1961, six rencontres ont eu 
lieu au ni veau ministériel, préparées par un certain nombre 
de réunions au niveau des Suppléants des r,:inistres et de 
groupes de travail. Les questions qui font l'objet des négo
ciations touchent essentiellement à l'union douanière, l'agri
culture et l'union économique. 

97. Dans le domaine de l'union dourulière, des èem<:lndes ont 
été formulées par le Da~emark au sujet du droit de base à 
prendre en considération pour la démobilisation tarifaire, 
d'un décalage pour la démobilisation tarifaire et contingen
taire pour certains produits et de l'adaptation de certains 
droits du tarif douru1ier commun. 

98. Par ailleurs, le Danemark a dé.claré qu'il accepte les 
règlements agricoles de la C.E.E. Des procédures d'infor
mation ont été mises au point en ce qui concerne les 
négociations agricoles avec le Royaume-Uni ainsi qu'au sujet 
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des règlements encore à adopter par la C.E.E. 

99. ·En ce qui concerne l'union économique, l'appartenance 
du Da.1einark au marché nordique du travail ei; ·le secteur de . 
la libre ci~culation des capitaux posent certains problèmes • 

. 100. Enfin, le Danemark a attiré l'attention de la Conférence 
sur les problèmes particuliers ~e1atifs SR ~roenland et aux 
Iles Féroé. 

101. Lors àe la 6ème session ministérielle du 12 novembre 
1962, les Jiiinistres ont pu ainsi constater que les négocia
tions menées jusqu'à présent ont permis de définir l'ensemble 
des problèmes qui se posent et de procéder aux études techni
ques nécessaires sous réserve de quelques travaux encore à 
accomplir. Il a également été constaté que dans ces condi
tions la phase finale des négociations avec le Danemark 
pourrait intervenir dès qu'un certain nombre de problèmes 
similaires qui se posent dans le cadre des négociations avec 
le Ràyaume-Uni auront atteint un stade plus avancé. 

B.· Irlande 

102.· Conformément à la procédure retenue à l'occasion de la 
rencontre ministérielle, le 18 janvier 1962 ·entre les Gou
vèrnemènts des Et-ats membres de la Communauté et le Gouverne
ment irlandais, le Conseil avait décidé le 6 mars 1962 de 
proposer au Gouvernement irlandàis une rencontre entre le 
Comité des Représentants Permanents èt de hauts fonction
naires irlàndais en·vue -~'obtenir des éclaircissements sup
plémentaires sur la déclaration faite par M. Lemass. 

103. Le Gouvernement irlandais ayant accepté la proposition du 
Conseil, cette réunion a eu lieu à Bruxelles le 11 mai 1962. 

1· Sülte à un questionnàire ~ui lui a été adressé à cet effet par la 
Communauté, la délégation irlandaise a fourni les éclaircis
sements qui lui avaient été demandés. Elle a en outre répondu 
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à diverses questions posées an cours de réunion par la délé
gation de la Co~nunauté. 

104. Depuis cette réllltiàn le Conseil a _poursuivi, sur base des 
renseignements fournis par la délégation irlandaise et des 
travaux entrepris par les experts, 1' examen des problèmes que 
pose la demande irlru1daise d'ouverture de négociations en 
vue de l'adhésion de l'Irlande à la Com:unauté. 

c. Norv:§ge 

La Norvège a introduit une demande d'adhésion à la C.E.lll. 
en date du 2 mai 1962. Sui te à cette de.mari.de, le Gouvernement 
norvégien a été invité par le Conseil de la C.E.E. à exposer 
les problèmes particuliers que pose à son pays son adhésion 
à la Comr:,ummté. éet expoeé a été fait par M. H. Lange, 
~inistre des ~faires Etrangères, le 4 juillet 1962, et à 
cette occasion le Président du Coneeila informé le Gouverne
ment norvégien que le Conseil de la C.:3.E. avait d·écidé de 
donner une eui te ·· fa.vorâ.bie à 1a demande ü 'ouverture de négocia
ticne pré>Jentée par la ~rorvè.ge. 

106. La première session se. plaçant dans le cadre de. la 
Coriférence de négociation e 1 est. tenue le 12 novembre 1962. 
A cette occasion, les Etats membres de la Coi!IC'.unauté ont 
solli:lie au Gouvernement no.rvégien un certain nombre de demandes 
d'éclairciseements sur lès points principaux de l'exposé 
introductif de li~ Lange du 4 jllillet 1962, é<:laircissemen11s 
qui paraiseerit néceeeairee aux Etate membres avant que ceux-ci 
né soient en mesure de prendre une première position sur 1es 
problèmes . e·oulevès par la Norvè-ge. Il a été convenu que 1e 
Gouvernement norvégien répondrait par écrit à .ç:es demandes 
d 1 éc1aircissements et ,que 1ada,te de 1a prochaine sesaie>n 
ministérielle serait fixée par 1a voie Q.iplo~:~atique. 
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D. Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

107. Au cours du se~estre écoulé, les négociations 
avec le Royaume-Uni de Grande-Eretagne et d'Irlande 
du Nord se sont poursuivies de façon intensive. 

Cinq sessions ministérielles se sont tenues, 
préparées par 16 réunions du Comité des Suppléants 
ainsi que par un grand nombre de réunions de groupes 
de travail. 

Il n'entre pas dans l'objet du présent aperçu 
de faire un exposé détaillé d'une négociation en cours. 
On se bornera donc à mentionner brièvement ci-après 
les principaux problèmes qui font l'objet des négo
ciations et le point atteint en ce qui concerne 
chacun d'eu..'<:. 

108. Le Royaume-Uni a accepté, en principe, le niveau 
général du tarif extèrieur commur,.Il a néanmoins 
introduit des de::!ancles C:.e droit nul pour un certain 
nombre de produits li1dustriels ainsi que pour 
certains produits agricoles transformés et certains 
produits tropicaux. Des solutions - ne comportant pas 
nécessairement; l'octroi d'un droit nul - sont déjà 
intervenues potœ un certain nombre de ces demandes. 
Toutefois, pour les ~rincipaux produits (papier 
journal, aluminium, zinc, plomb et produits qui y 
sont liés), les n0gociations sont encore en.cours. 
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109. Un accord est intervenu en ce qui concerne le 
régime à appliquer aux exportati·ons de produits 
man~facturés en provenance du Canada, de 1•Australiè 
et de la Nouvelle-Zélande, comportant essentiellement 
des mesures· de décalage dans'le rapprochement du 
tarif préférentiel britannique vers le tarif douanier 
commun. et une procédure de consultations sur l'évolution 
des échanges entre ces pays et la Communauté élargie. 

110. Un large accord a également été obtenu en ce 
qui concerne le régime à appliquer aux relations· 
commerciales futures entre la Communauté élargie et 
l'Inde, le Pakistan et Ceylan •. Certains problèmes sont 
néanmoins encore en discussion. L'accord se fonde 
essentiellement sur un engagement de la Communauté à 
ouvrir, dès l'adhésion de la Grande-Bretagne, des négo
ciations. avec les p~s visés, en vue de conclure, au 
plus tard à la fin de l'année 1966, des "comprehensive 
trade agreements", c 1 est-'-di:J;:e des accords de portée 
plus large que les accords commerciaux traditionnels 
et ayant notamment pour objectif de développer les 
relations commerciales avec ces pays et de faciliter 
l'exécution de leurs plans de développement écono-
mi~ue. En outre, pour la durée de la période de transi
tion, des dispositions spéciales ont été prévues pour 
un certain nombre de produits (cotonnades, jute et 
autres produits industriels) fondées, dans la~plupart 
des cas, sur un décalage du rapprochement du tarif 
préférentiel britannique vers le tarif douanier commun 
assorti, en çe qui concerne les cotonnades, d'une 
certaine garantie au cas où ces exportations marqueraient 
un fléchissement par rapport à un niveau de référence. 
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En ce qui concerne Hong-Kong, les études sont 
toujoUrs en cours. 

111. Dans 1~ domaine de l'association, il y a lieu 

112. 

de distinguer les territoires dépendants et les pays 
indépendants du Commonwealth. Pour les territoires 
dépendants, il aété reconnu que l'associationau 
titre de la partie IV du Traité de Rome constituerait 
la solution la plus adéquate pour la. plupart d'entre 
eux, à l'exception touterois de quelques territoires 
pour lesquels, soit l'association n'est pas envisagée, 
soit l'examen doit encore ~tre poursuivi. En ce qui 
concerne les pays indépendants, il avait été reconnu 
que l'association au titre de la nouvelle Convention, 
actuellement en négociation avec les Etats arricains et 
malgache associés, constituerait en principe une 
solution appropriée pour les pays du Commonwealth 
d'Afrique et des Antilles, si ces pays le souhai~ 
taient .; les discussions se poursuivent à ce sujet, 
compte tenu, en particulier, de la position adoptée 
par un certain nombre d'Etats membre du Commonwealth 
à l'égard de l'association. 

En ce qui concerne les produits agricoles de 
la zone tempérée, c'est-à-dire les exportations de 
produits agricoles intéressant particulièrement le 
Canada, l'Australie et la Nouvelle-Zélande, bien 
qu'un certain nombre de problèmes restent encore à 
résoudre, les négociations sont également largement 
engagées. La solution envisagée se fonde essentiel
lement d'une par·!;, sur un élément à long terme, les 
sept Gouvernements ayant décidé de prendre l'initiative 
de convoquer, dans les meilleurs délais et si possible 
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dès 1963, une conférence internationale, à laquelle 
seront invités à participer les principaux pays expor
tateurs et importateurs et dont l'objet serait de 
rechercher la meilleure structure possible pour les 
échanges internationaux de produits agricoles et, 
d'autre p.art, sur des mesures particuJ.ières prévùes 
pour la période de transition en faveur des princi
paux produits visés. 

Quant aux problèmes propres à l'agriculture 
interne britannique, un accord a été atteint en ce 
qui concerne l'exanen annuel et les garanties à donner 
aux agriculteurs de la Communauté. Pour le surplus, 
les négociations sont toujours en cours. E1les ont 
permis de dégager - à travers les diverses demandes 
britanniques concernant les différents règlements 
arrêtés ou encore à adopter - les problèmes fonda
mentaux que pose l'adaptation du système britannique 
actuel au système de la politique agricole commune. 

Il y a lieu de noter que, sous réserve de 
certaines questions limitées, le Royaume-Uni a 
indiqué qu'il pouvait accepter les dispositions 
du Traité de Rome relatives à l'union économique, 

115. Enfin, un certain nombre d'autres problèmes 
qui se posent dans le cadre de la demande d'adhésion 
britannique n'ont pas encore été abordés, notamment 
les questions institutionnelles et juridiques. 
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Chapitre X - Coordination des positions des Six 

dans le cadre des Organisations Internationales 

et autres questions concernailt.les relc.tions 

entre la ConDmnauté et les pays tiers 

..,. Coordino.0Gion de 1' a.t ti tude des Si:: dans le CE<i:..'e d' orga

nise:Gi0hSde cc.ro ..... ~tè:ce ~conomiaue autres aue le G.A.;, .• T. 

116. Les Etr.ts mel"!!bres 6.e le Cow.munaùté o.-nt été amenés, au 

cour.s de le période sous revue, à coordonner leilr at ti tude 

lors de la iCviième session de la Comnission Econo;·üoue pour 

1 'b'urope (25 avril - 11 mai 1962), de la. prwnièc-e pe.rtie de 

la. XJ:JCIVèrJJ.e se.ssi-on. dt1 Conseil :~co.nomi·aue et Social des 

"'&tians Unies (5 juillet -· 3 août lC):cô<è), de le pre·1ière 

session du Comité du Com::1erce· ë.e ·12.- Commission -~€conomioue 

pour l'.i:..frique (12 - 22 septenbre 1962) et de la.:Œème 

session du CO!ï1i té :pour le dBvelop:qelnent ëJ..u coa:merce de la 

Commission 3ccnomioue pour 1 'Europe (17 - 25 se')'Ge·oore 1962). 

Des éche;_~,_~·es d.e Vues sont égalel'lel"'.t- interye:•us de_l1_s le 

CE-Cre du Conseil, H1JX fins 0 1 exnmi:ne:r:> les -p:r.obl~r..les présen

te.nt Ul! i:P-térêt :n::::.rticl~_lier \lour }J•. Corrcu:rV'1Jt8 et ins.crits 

à 1' orâre r'-:u jour de le ~VTiè:~te sess:l on (18 1 1 Asse',-olée Gé:n.é

r&le ôe 1'0 .. i~o0_ .. , qui s'est ouvert~? lé 18 sente"lbre 1962 .. 

Enfin, les EtGts ;rrern.bres ont é:-.:PJenent coordon_né lerr 

att~_tuô.e 0F'::'S le C2_c1rP de lP li\A.C. .. , b. 1 'oc(":r.sion àes tre

vaux de la X:G'ièwe session du Comité des -,)roàuits de cette 

institution snécia.lisée (;'') a.vril - 1'5 n:ü 1c,;;;2). 

117. :En ce qui concerne not&.nE;ent les trc.ve.ux de 1'0.::.\.U., 

les délégations des Six ont été, pour 1 'essentiel, ap:.:Jelées 
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non seulement à répondre aux attaques et critiques soulevées 
à 1' encontre de la Communauté, notamment par les· pays de 
l'Est, mais également à présenter plusieurs déclarations de 

•portée générale; de nature à permettre un13 apprécia.tion 
objective de l'orientation et du développement des activités 
de la Communauté. 

Dans ce contexte général, il y a lieu de signaler le 
problème de la convocation dans le cad~e des Nations Unies 
d'une conférence sur le commerce et le développement. ·Le 
Conseil Economiaue et Social a adopté une résolution compor
tant le principe de la convocation d'une telle conférence. 
Toutefois; cette dernière sera. précédée de la réunion, 
prévue pour le printe~ps 1963, d'un Comité préparatoire 
composé de représentants des Gouvernements des Etats 
m~bres de l'E.c.o.s.o.c. Des travaux ont déjà été entre
pris en cette· matière aux fins de dégager 1 'attitude commune 
des Six. 

Dans le cadre des débats qui se sont déroulés au sein 
de la Commission Economique pour l'Europe, tant lors de sa 
XVIIème session plénière qu'au cours de la XIème session 
de son Comité pour le développement du commerce, des pro
blèmes relatifs à la politique agricole commune se sont 
plus particulièrement trouvés posés. En effet, certaines 
délégations des pays de l'Est ont proposé la création, 
dans le cadre de cette Commission, d'un Groupe de travail 
S'.Jécial chargé d' étudîér .les perspectives du corumerce d.es 
produits agricoles en Europe. Les délégàtions des Six, 
en collaboration ~vec celles des au~res pàys occj.dentau:x:, 
se sont opposées à la prise en considération d. 'une telle 
proposition qui revêtait, en apparence, une portée géné
rale, mais dont le but véritable semblait être une mise 
en eause de la politique agricole commune. 
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119. ~nfin, la première session du Comité du commerce de la 

Commission économique pour i'"\frioue posait aussi d'impor

tants problèmes, puisqu 1 aussi bien figurait à son ordre du 
joul' un point· consacré à 1' évolution récente des groupements 
économiquesde l'Europe ocCidentale, dans la mesure où ils 

intéressent l'économie des pays africains. 

La coordination réalisée en cette matière a pe~wis la 

mise au point d'éléments d'information qui ont été adressés 

au S.ecréte.riat de la C.E • ..i.. et qui étaient de nature à 
permettre une évaluation objective du régime d'association 

entre la Communauté et les Etats africains et malgache. 

120. Au chapitre des insti tu ti ons spécialisées, figurent 
les travaux entrepris dans le cadre de la F.A.O.; la 
XXXV ème session du Comité d~s produits a not ru.:· cent consacré 
d.es débats a.ux yolitiques régionales d'inté;;ration écono
mique et plus particulièrement à la :ooli-tiaue agricole 

commune. Si des rema..roues et critiques ont été formulées 
à cette occasion par des pays tiers, elles son-t toutefois 

demeurées, pour l' esse.ntiel, dans le cadre d.' observations 
d'orà.re g(;n&ral. :ô:lles ont, en outre, a~)\!el(; de la part 

des délégations des Six des réponses rap:;celant, entre .autres,_ 

les oriente.tions générales de la :,JOlitique asricole commune. 

B. Çoordination des Etats membres en '"atière de i'oi:ces et 
exoositions 

121, Les Etats mer,,bres ont assuré, au sein elu Conseil, le 

concours de leurs e:J..-perts aux Institutions des Commune.utés 
pour la réalisation de la participation de celles-ci à 
l'exposition internationale de Seattle (U.S.A.) et notamment 
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en ce qui concerne l'organisation d'une "Journée Européenne" 
dans le cadre de cette expositi.on. A cet ·égard, plusieurs 
échanges de vues ont eu lieu entre les experts et le Com
missaire Général des Communautés Européennes pour l'expo
sition de Seattle. 

D'autre part, sur le plan plus général des foires et 
expositions à l'étranger, les Etats membres et les Insti
tutions des Communautés ont abordé récemment l'étude des 
programmes nationaux de participation aux manifestations 
dans les pays tiers. 

c. Inforwation de î' opinion publique dans les pays tiers 

Le Conseil s'est penché sur les problèmes qui se posent 
dans le domaine des informations à fournir à 1' opinion 
publique des pays tiers en ce qui concerne les buts et les 
activités de la Communauté. ·A plusieurs occasion, en effet, 
les Conseillers Commerciaux des Etats membres en poste dans 
les pays tiers ont souligné l'importance que revêt cette 
question et l'opportunité de développer à ce sujet un effort 
d'information plus substantiel. 

Dans cette optique, le Conseil a marqué son accord pour 
que les services de la Commission envoient aux Conseillers 
Commerciaux en poste dans les pays tiers une série de docu
ments qu'ils pourraient utiliser pour leur activité d'infor
mation en faveur d~ la C.E.E. 

124. Le Conseil s'est préoccupé, en outre, de répondre aux 
attaques et critiques dont la Communauté est l'objet de la 
part de différents pays, parmi lesquels un certain nombre 
de pays en voie de développement. -~ cet égard, il a étudié 
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les argùments susceptibles d'être opposés à ces pays et 
il est convenu de l'élaboration d'un document fournissant 
aux Conseillers Commercie.ux des Etats membres en poste 
dans les pays tiers les éléments de rél;)onse à de telles 
attaques et critiques. 

:r 
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DEUXIE\Œ PARTIE . 

CONSEIL DE LA · . . 
COMMUNAUTE EUROPEENNE DE L'ENERGIE ATOMIQUE 

l. Au cours de la periode visée par le présent document~ 
le Conseil de la c.E.E.A. a pour~uivi -ses travaux dans le 
domaine du développement de la reeperche, de la promotion 
de l'industrie nucléaire, de la protection des populations 
et des relations extérieures. 

Chapitre I - Développement de la recherche 

A. Travaux du Comité Consultatif' de la Recherche Nucléaire .. 
(C.C.R.N.) 

· 2. Le C.C.R.-N. a tenu sa quatrième réunion les ·9 et 10 è:vri1 

1962 à Bruxelles, en vue de poursuivre l'examen de. la première 
esquisse de del.ixième programme de recherches .et d'enseigne
ment de la COJ!llllW.lau té, établie par la Commissi.on. ; Cètte 
réunion, au cours de laquelle les délégations ont pr4aent.tS 
un grand nompre d'observations sur les différent~ aspecte dÙ 
programme, avait été préparée par le Groupe de travail: constitué 
par le Oom.ité en vue de réunir tous les éléments d'information 
qui se.révélaient nécessaires à oe dernier pour lui permettre 
d'émettre, en pleine connaissance de cause,, son avis.11ur Ctl 
dooument·(1). Au cours de sept journées de séance, le GroUPtl 
avait été amené à· examiner de nombreux documents .de travail. 
établis: par les services de la CoiDpl;i.ssion pour.précieerJ,es 
différents points du projet de programme de cette institut:!.~ 

( 1) Voir 5ème aperçu, page. 63 
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3. La cinquième réunion du C.C.R.N. s'est tenue lee 10 et 

11 septembre 1962 à Paris. Elle a été consacrée à l'examen des 
bases que la Commission envisage d'adopter pour l'élaboration 

de son avant-projet de budget de recherches et d 1.investissement 

pour l'exercice 1963 et a permis à cette Institution ~'apprécier 
lee positions des différentes délégations à .cet égard. En réponse 

aux diverses observations ou demandes de précisions qui ont été 
formulées par•les délégations sur les différents points du do.cument 
soumis au Comité, les représentants de la Commission ont fourni 

certaizuir renseignenrents complémentaires pour justifier les 
demandes de crédits que leur Institution se ·proposait de 

soumettre au Conseil pour le financement des actions à 
poursuivre ou à entreprendre au cours de l'exercice 1963 
dans le cadre du deuxième programme de recherches·.e.t d'en
seignement de la cèumunauté. 

B. Deuxième prop;ramme de recherches et d' enseig.p.ament de la 
Communauté 

4. Le 11 mai 1962, la Commission a soumis au Conseil ses 
propOsitions concernant le deuxième programt'le de ;r.echerches 
et d'enseignement de la Communauté. Ges propositions qui 

couvraient la période de cinq ans, allant du 1er janvier 1963 

. au 31 décembre 1967' prévoyaient 1 'affectation d'un montant 
de 480. millions d 'U .c. -A.!LE. à la réalisation dè ce pro
gramme, montant auquel devaient s'ajouter 20,5 millions 

d'U.C.-A.M .• E. repré.sentant le solde des crédits provenant 
du premier programme quinquennal. Ces propositions pré
voyaient, par ailleurs, que l'effectif du personnel de 
recherches serait porté, au cours de cet te p.ériode, de 
1.910 à .3.600 agents. 

5. A 1 'issue d'un examen extrêmement détaillé des propo-
sitions de la Commission, en: liai.son constante avec cette 

Institution, le Conseil a arrêté, au cours·de sa sessiop. 

II 
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des 18 et 19 juin 1962, le deuxième programme de recherches 
et d'enseignement de la Communauté. 

La décision du Conseil qUi couvre la période prévue 
fixe à 425 millions d'U.C.-A.M.E. le montant maximum qui 
pourra être affecté à la réalisatio:çl_de ce_progJ:>amm.e, mon
tant auquel s'ajoutent les 20,5 millions d'U.C.'-A.l:.E. pro-
venant du premier programme. 'Sur cette somme- selon une réparti
tion indicative - 240 millions d •u.c .-A.M.E. environ seront 
consacrés à des actions dans le cadre de contrats de recherches 
ou d'association et 205 millions d 1U.C.-A.M.E. environ à des 
travaux dans les établissements du Centre Commun de Recherches 
Nucléaires de la Communauté. 

En outre, la décision du Conseil définit, sous 18 
rubriques, les diverses actions que la Commission est 
chargée d'entreprendre dans le cadre de ce progr@ilme et 
précise comme· suit, pour chacune de ces rubriques, le 
montant affecté à ces actions : 

I 

II 

III 
IV 

Etablissements 
du 

- Ispra 75 (1) 

v 

VI 

VII 

VIII 

Centre Commun 
de Recherches 
Nucléaires 

- Carlsruhe, Institut 
de Transuranium 

- Bureau Central des 
mesures nucléaires. 

- Petten 

28 (l) 
11 

27,5 (1) 

Programme ORGEL (projet de réacteur modex 57 
à l'eau lourde et refroidi au liquide 
organique) 

Réacteurs rapides 73 

Réacteurs à gaz poussés 28 (1) 

Réacteur BR 2 12 

... 1 ... 

(1) y compris le reliquat des crédits provenant 
du premier prosramme II 
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... ; ... 
IX Réacteurs type éprouvé et études 

technico-économiques 
X Retraitement combustibles 

XI Tre~tement .déch. radioact. 

XII Nouveaux types de réacteurs 

XIII Propulsion navale 

XIV Radioisotopes 

XV Fusion et physique du plasma 

XVI Protection sanitaire - J;;tudes 
biologiques 

Jevii Enseignement et formation 

X\~II Diffusion des connaissances et 
documentation générale 

29',5 
14 

5 

9 

7,5 

5 

31 

17,5 

3 

9,5 

Enfin, la décision fixe à 3.200 a~ents l'effectif maximum 
que la Commission est autorisée à engager jusqu 1 au 31 décem
bre 1967 pour l'exécution de ce programme. 

La décision du Conseil traduit donc, par rapport aux 
215 millions d'U.C.-A.J\:.E. prévus au Traité pour le prerùier 
progrrunme cle recherches, un doublement des moyens financiers 
mis à la disposition de la Comn~ission pour l'exécution de son 
programme de recherches. Il importe de rappeler toutefois que, 
par suite de retards dus à des causes diverses, l'exécution du 
premier programme quinquennal s'était, en fait, réalisée surtout 
pendant la période des derniers deux ans et demi, consacrés 
dans une large mesure à des travaux d'organisation, de mise 

II 
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en place des établissements et de démarrage des actions de 

la Communauté dans le domaine de la recherche. 

O. Travaux du Groupe de travail "DiplÔmes Euratom" 

6. Poursuivant ses travaux (1), le ·Groupe a.· exaniné un 

ce.rtain nombre de problèmes liés à 1 'harmonisation, au 

sein des Etats membres, de l'enseignement et de la délivrance 

de diplômes de niveau non universitaire pour certaines 
disciplines dans le domaine-nucléaire. A cette occasion, 
il a eu notamment un premier échange de vues sur la question 
de la forme juridique qu'il conviendrait de donner aux 
diverses dispositions à prendre éventuellement à cet e.ffet. 

Le Groupe a été sai si, d'autre pa.rt, des programmes mis 
au point par la Commission après consultatj_on des e:xperts 

ne.ti.one.ux compétents pour les trois disciplines· suivantes 

"Radiocl;limiè", "Technique des isotopes" et "Hygiène des 
radiationsn. 

Le GrouPe est convenu d.e :9rocéc1er ii ·1..\n examen détaillé 
de ces progr8Jlll!1es au cours à 'une proche.ine réunion. 

Chapitre II - Promotion de 1' industrie nucléaire 

A. Politiaue en matière de diffusion des connaissances 

7. A plusieurs reprises, le Conseil avait exprimé le désir 
d'avoir, avec la Commission, un échange de vues sur le 

(l) voir 5ème Aperçu, page 65 II 
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problème général de la poli tique de la Communauté en matière 

de diffusion des connaissances résultant de l'.exécut:i,on de 

son progr8!'1me de_ recherches. 

Pour répondre à ce désir, la Commission a transmis au 

C.onseil, le 18 janvier 1962, une note définissant les prin

cipes de base gu' elle estimerait opportun de voir adopter 

dans ce domaine. Cette not~ a fait l'objet, depuis plusieurs 

mois, d'un lart_,e écha.nge de vues entre .. les experts des délé

gations et ceux de la Commission, au cours duo_uel ont pu ~tre 

not!O.'"-ment précisées les conditions dans lesquelles une con

naissance scientifique ou technique, issue du programme -de 

recherches de la Communauté, pourra ~tre soit publiée, soit 

communiquée aux Etats membres, personnes ou en:tre:r:>rises de la 

Communauté, soit échangée avec les Etats tiers. Certains 

points demeurent cependant encore à préciser dans ces domaines. 

B. Rap1Jorts des Etats me!'lbres sur le développement de la 

pros·oection et de la production, les réserves probables 

et les investissements miniers à effectuer ou à envisager 

sur leur territoire 

Le Conaeil a été saisi, au cours de sa session du 

23 jüill6t 1962, des ranports sur le dévelop~1ement de la 

prospection et de la production et les réserves probables 

de minerais, ainsi que sur les investissements miniers 

effectués ou envisagés sur leur territoire, souulis par les 

Etats membres pour l'année 1960 en exécution de l'article 70 

du traité instituant la C.E.E.A. 

Le Conseil a pris acte du dé~,,é)t de ces rapports, ainsi 

que du fait que la Commission, ayant constaté qu'aucun 

nouveau gisement important n'a été découvert au cours des 

II 
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dernières années malgré les efforts déployés par les Etats 
memores en matière de prospection, a entamé des études sur 
les p=bl.èmes de l'approvisionnement à long terme à.e la 
Communauté, liés auxquestionsd.e prospection et de mise en 
eJq>loitation économique. des mines. 

c. Coopération des .Etats memores. de la Comnunauté dans le 
domaine ·du transport des matières rad.ioacti ves 

9. Au cours des derniers mois, le Groupe de coordination 
"Transport des matières radioactives" s'est penché sur les 
problèmes que pose le transport vers les Etats~Unis, en vue 
de leur retre.itement chimique, des combustibles irradiés à 
uranium hautement enrichi provenant des réacteurs de 
recherche de la Communauté. 

10, Le Groupe a procédé notamment à une analye;e du projet dè 
Règlement (partie 72) de l'USAEC, concernant la protection 
contre les radiations dans l'eJq>édition d.es combustibles 
irradiés, qui est appelé à régir ces transports aux Etats
Unis. Cet échange de vues visait à arr~ter une attitude 
commune des Etats membres et de .la Commission à 1' occasion 
des pourparlers qui devront avoir lieu avec les autorités 
américaines pour les containers qui seront expédiés aux 
Etats-Unis. par la Communauté. 

11. Le Groupe a procédé, par ailleurs, à un premier échange 

de vues sur l'appel d 1 offres que là Commiss~on envisage de 
lancer prochainement en vue de connaitre avec précision les 
conditions auxquelles les entreprises intéressées consen~ 
tiraient à assurer le transport de combustibles irradiés en 
containers. 

II 
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Jusqu'à ce jour, en effet, et faute de bien connaître 
la nature des obligations contractuelles inl,érentes à ce 
type de contrat de transport, ces entreprises s'étaient 
déclarées dans l'impossibilité d'établir des propositipns 
fermes da..ns ce ·doillaine. 

Les :césul tats de cet aupel d'offres permettront de 
préciser la rentabilité du retrc.ite::üent, en Europe ou aux 
Etats-Unis, des comüustibles irradiés provenant des réacteurs 
de recherches de .la ·C01mmnauté. 

Chapitre ,III -Protection des populations 

Réparation des domnH\'2:es d 1 orl.gine nucléaire 

12.. Les travaux entrepris entre les Etats membres et certains 
Etats tiers pour la conclusion d'une Convention corJplémentaire 
à la Convention de Paris sur la responsabilité civile dans le 
domaine de l'énergie nucléaire ont franchi, au cours des 
derniers mois, une étape assez importante. 

A. l'issue d'une réunion tenue vers la fin juin, les 
experts ont, en ef:et, pu se mettre d'accorQ sur les questions 
encore en suspens et ont ainsi établi un texte définitif de 
prejet de Convention. 

Les travaux au niveau des experts étant ainsi considérés 
comme ter:,:inés, il a été convenu que les Gouverne ,ents inté
ressés se consulteront entre eux, par la voie diplomatique, 
sur la procédure à adopter pour le. conclusion cle cette 

II 
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Convention complémentaire, conclusion qui devrait intervenir 
vraisemblablement avant la fin de l'année en cours. 

Cha~itre IV - Relations extérieures 

A. Prolongation de l'Accord relatif au nro;iet Dragon 

13. Le Conseil a pris acte, au cours de sa session des 2, 
3 et 4 avril 1962, d'une communication de la Commission sur 
les problèmes que pose la prolongation de l'Accord sur le 
projet de réacteur à gaz à haute température "Dragon". 

Après avoir procédé à un examen a~profondi de ces 
problèmes, le Conseil a donné, lors de sa session du 23 juil
let 1962, des ·directives à la Commission pour les négocia
tions à·mener avec les autres signataires de l'Accord pour 
la prolongation de cet Accord. 

B. Demandes d'adhésion 

14. Le 28 février 1962, le Gouvernement oritannique a 
demandé l'ouverture de négocia.tions en vue de son adhésion 
à la C.E.E.A. Lors de sa session cl.es 14 et 15 mai 1962, le 
Conseil de la C.E.E.A. a décidé d'accepter cette demande. 

Au cours d \me session ministérielle à laquelle parti
cipaient des représentants des Six et du Royaume.Uni, tenue 
le 3 JUillet 1962, Sir Edward Heath, Lord du Sceau Privé, a 
fait un exposé sur les problèmes. particuliers que pose au 
Gouvernement britannique sa demande d'adhésion à la C.E.E:A• 

II 
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15. Le 16 mars 1962, L:onsieur J.o. Krag, ;anistre des 
Affaires Etrangères·du Danemark, a fait part au Président 
du Conseil de la ·c.E.E.A. du désir du Gouvernement de son 
pays d'entamer des négociations en vue d'adhérer à la. 
C.E.E.A., envertu de l'article 205 du Traité instiGuant 
cette Communauté. 

Au cours de sa session des 14 et 15 mai 1962, le Conseil 
de la C.E .• E.A~ a marqué son accord sur cette demande. Il a 
été prévu que la date d'ouverture des négociations sera fixée, 
par la voie diplomatique, d'un commun accord entre le Gou
vernement danois et les Gouvernements des Etats membres de 
la C.E.E.A. 

II 
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TROISIEII!E PARTIE 

CONSEIL SPECIAL DE MINISTRES DE LA 
COMMUNAUTE EUROPEENNE DU CHARBON ET DE L'ACIER 

1. Au cours de .la période visée par ie présent ·.document, 

le Conseil spécial de la C.E.C.A. a poursuivi ses travaux 
dans les domaines de la politique énergétique, des problèmes 
charbonniers et notamment ceux ayant trait à l'assainis
sement de l'industrie charbonnière belge, des questions 

sidérurgiques. Si, dans. le domaine des relations extérieures, 
le Conseil spécial s'est penché s.ur des questions de poli

tique commerciale, il a par ailleurs poursuivi, au cours 
de trois sessions, des échanges de vues sur les problèmes 

de fond et de procédure posés par la demande d'adhésion de 
la Grande-Bretagne et du Danemark. 

Chapitre I - Energie 

A.. Politique énergétioue 

2. Lorsque le Conseil a procédé, le 13 mars 1962, à un 
échange. d!i! vues périodique sur la situation structurelle 

et conjoncturelle du secteur énergétique, il a fait état 
de 1 'urgence qu'il y avait à établir un véritable Marché 
commun de l'énergie et à poursuivre les efforts tendant à 
coordonner les politiques énergétiques. 

3. Dans cette optique, les membres du Conseil se sont 

réunis le 5 avril 1962 à Rome avec la Haut.e Autorité de la 
C.E.C.A. et les Commissions d!i! la C.E.E. et de la. C.E .• E.A •• 
A l'issue de cette réunion, de caractère p,articulier, les 

ministres ont chargé les ex.écutiis précités d.e leur soumettre, 
dans un délai de deux mois, des propositions pour la 
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définition d'une politique énergétique sur la base des consi
dérations présentées par les ministres. 

4. C'est ainsi que le Conseil a été saisi, fin juin 1962, 
d 1un mémorandum sur la politique énergétique élaborée par le 
Groupe de travail interexécutif "Energie" (1). Les p;I:'oposi
tions conte.nues dans le mémorandum définissent ;tes modalités 
d 1 une politique énergétique commune dont la réalisation 
serait effectuée par étapes pour atteindre son achèvement 
à la fin de la période de transition du Marché commun. 

5. Le Conseil a procédé, lors de sa 8~ème session tenue 
le 17 juillet 1962 1 à un premier échange de vues sur le 
contenu du mémorandum. A cette occasion, les membres du 
Conseil ont présenté leurs premières réactions à l'égard des 
propositions du Groupe de travail interexécutif et ont décidé 
de poursuivre, lors de la prochaine session du Conseil prévue 
pour le 5 octobre 19621 l'échange de vues ainsi entamé. 

B. Travaux du Comité mixte 

6. Durant le semestre considéré un groupe ad hoc d'experts 
du Comité mixte s'est réuni le 9 juillet 1962 pour étudier 
des problèmes d'ordre méthodologique que pose l'établissement 
de prévisions énergétiques à court terme. Il s'agissait en 
fait de mettre au point des améliorations sur un certain 
nombre de points particuliers des bilans prévisionnels 
annuels d'énergie en vue d'augmenter leur utilité pratique. 
A cet effet, les experts des six Etats membres ont adopté 
un. ensemble de propositions présentées par les représentants 
de la Haute Autor~té. 

(1) Voir Bulletin de la C.E.C.A. - numéro spécial d 1 ao~t 1962 
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Chapitre II - Charbon 

Mesures en vue de poursuivre l'assainissement de l'industrie 
charbonnière belge 

7. Lors de sa session du 17 juillet 1962 1 le Conseil a 
donné, au titre de 1 1 article 37 du Traité, la consultation 
demandée par la Haute Autorité sur 1 1-opportunité des mesures 
proposées par cette Institution en.vue de poursuivre l'as
sainissement de l'industrie charbonnière belge. 

Cette consultation portait essentiellement sur la 
question de savoir s'il était opportun, d'une part, en ce 
qui concerne les classés d'anthracite et maigres ainsi que 
les agglomérés d'anthracite et maigres à usage dom!'lstique, 
de libérer complètement les échanges communautaires et de ne 
plus imputer ces qualités et sortes sur le tonnage limite 
fixé pour les importations en provenance des pays_ tiers à 
partir du 1er aoilt 1962 ; et d 1 autre part, en ce qui concerne 
les aut:r:>es catégories et sortes de charbon, d.' augmenter, à 
partir du 1er aoftt 1<)621 de 10% les contingents établis par 
la décision n° 13-61 diminués des tonnages effectivement 
échangés au cours de 1961 dans les qualités et sortes dont 
la libération est proposée, de modifier de la m3me façon le 
tonnage limite fixé pour les importations en provenance des 
pays tiers ou de libérer complètement les contingents 
subsistant au 1er octobre 1962, ce qui revient à abroger, à 

cette date, la limitation des échanges établie par la déci
sion n° 13-61 et de supprimer le plafond pour les impor
tations en provenance des pays tiers. 

Chapitre IJI - Industrie sidérurgique 

8. Le redressement de la situation du marché qui a fait 
suite, au cours des premiers mois de l'année, à une cer
taine accalmie_ conjoncturelle antérieure, a entrablé un 
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nouvel accroissement de la production dans la Communauté. 
Cette évolution, qui a persisté au cours de la période cou
verte par le présent aperçu, est imputable à une reprise 
de la demande intérieure de la Communauté. Les commandes 
passées semblent correspondre sensiblement à la consommation 
effective des_ industries de transformation de l'acier dans 
la Communauté, le déstockage pouvant @tre considéré en 
général comme terminé. 

En dehors de certains ajustements, une modification 
importante est survenue dans le domaine des prix à la suite 
de la hausse des aciers français, survenue au mois d 1 ao~t. 

Bien que les écarts entre les prix aient été ainsi réduits, 
les prix rendus des aciers français sont demeurés les plus 
bas dans la plupart des régions de consommation de la 
Communauté. 

Sur le marché des exportations, le volume des commandes 
enregistrées est revenu à un niveau relativement bas, tandis 
que la concurrence des pays tiers s'est renforcée, ce qui a 
eu pour effet une pression si considérable sur les prix que, 
présentement les prix à l'exportation sont, en moyenne, 
inférieurs au niveau des prix intérieurs. 

9. Pour ce qui est des matières premières, on note un 
léger accroissement de la mise au mille de ferraille. En ce 
qui concerne la fonte, les importations en provenance de 
pays ·tiers, effectuées à bas prix se poursuivent, ce qui a 
entra1né de nouveaux alignements de la part des producteurs 
de la Communauté, L'enquête sur les causes de la faiblesse 
persistante du marché de la fonte, mise en route conformé
ment à la demande faite par le Conseil lors de sa 68ème 
session du 9 mai 1960, a été poursuivie au cours de la 
période couverte par le présent aperçu. Les résultats de 
ces travaux pourront vraisemblablement Atre présentés au 
Conseil au cours d'une de ses prochaines sessions. 
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10. Dans le domaine des questions douani~res, les· organes 
du Conseil ont eu à se pencher sur différents problèmes 
concernant la Nomenclature douanière commune. Leurs délibé
rations ont porté notamment sur le classement douanier du 
"synthracite", des "loupes Renn", des "déchets lingotés 
d'acier allié" ainsi que des "rails usagés inutÜisables 
comme matériel de voie". Certaines dé ces questions ont pu 
être réglées directement par les organes du Conseil, tandis 
que d'autres, qui sont encore à l'étude, lui seront prochai
nement soumises pour décision •. 

Chapitre IV - Recherche technique 

11. Au cours de la période couverte par le présent aperçu, 
lès organes du Conseil ont continué à préparer l'examen de 
la politique poursuivie par la Haute Autorité en matière de 
recherche technique, conformément à la demande formulée par 
le Conseil lors de sa 76ème session du 18 juillet 1961. Dès 
que les travaux seront achevés, la question sera.soumise à 

l'examen du Conseil. 

12. Les 12 avril et·3 mai 1962, la Haute Autorité a solli-" 
cité l'avis conforme du Conseil, au titre de l'article 55, 
par. 2 c) du Traité, en vue de l'affectation d'un montant 
de 374.000 U.C.-A.M.E. pro-venant des prélèvements visés à 
1 'article 50 du Trai·bé à une aide financière complémentaire 
permettant de poursuivre les tra-vaux de recherche sur les 
"dégagements instantanés" de gaz dans les houillères :fran
çaises. 

Le 12 avril 1962, la Haute Autorité a également solli
cité l'avis conforme du Conseil en vue d'accorder-des aides 
financières pour permettre la réalisation de travaux de 
recherche concernant le tirage dans les cheminées de grands 
immeubles d'habitation (82.800 U.C.-A.M.E.) ; la pollution 
atmosphérique due à la combustion, dans les installations de 
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chauffage, de charbon à haute teneur en matières volatiles 
(1~.000 u.c.-A.M.E.) ; le stockage du charbon en silo 
(140.000 U.C.-A.M.E.) ; la mise au point et l'essai d'un 
emballage de charbon domestique conditionné pour le charge
ment direct dans le foyer (121.875 U.C.-A.M.E.) ; l'automa
tisation des ;installations de·laminoirs réversibles 
(1.260.000 U .C.-A.M.E.·). 

·Le Conseil a donné, lors de sa 81ème session tenue le 
22 mai 1962 1 les avis conformes sollicités. 

Chapitre V - Politique commerciale 

1~. Les Gouvernements des Etats membres, en collaboration 
avec la Haute Autorité, ont arr~té au sein du Conseil, le 
22 mai 1962, les mesures tarifaires applicables pendant le 
deuxième semestre 1962 aux importations de certains produits 
relevant de la C.E;C.A., en provenance des pays tiers. Ces 
mesures consistent, d'une pa~t, en réductions temporaires 
de droits de douane pour l'ensemble de la Communauté et, 
d'autre part, en l'octroi de contingents d'importation à 
droits réduits ou suspendus en faveur de certains Etats 
membres. 

Pour certains produits, la réglementation en vigueur 
pour le semestre précédent a été reconduite. Pour d'autres 
produits, il a été possible de réduire le volume des contin
gents d'importation à droits réduits ou à droits suspendus, 
compte tenu notamment du fait que les possibilités d'appro
visionnement de ce ~reduit dans le cadre de la Communauté 
s'étaient améliorées ; il s'agit notamment des rouleaux pour 
t8les, des t8les dites magnétiques et du fil machine spécial 
pour l'industrie des pneumatiques. Par contre, les contingents 
d'importation des rouleaux pour tSles en acier spécial allié, 
du fil machine spécial pour la fabrication des ressorts et 
du fil dit "corde à piano", octroyés à la République fédérale 
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d'Allemagne, à.la.Belgique et à la France, ont été augmentés. 

Chàpitre VI - De:mandes d'ouverture de négociations 
sur 1' a(!,b~sion de pa;ys tiere à la. COii!JJIUÙa~té _européeDD.e 

du ~l.>on et.de.l'acie;r 

A. Ro:Yau:m!)•ua! de Q:ç!ffië,e-Bretœe et d'Irlande du Nord 

14. Le ConsE!il. a procédé l.es 22 ma:i, et 12 ;juin 1962 à un 
éch.ange ile vu.es sur les problème!! de f'ond et de . procédure 
posés par la d.emande d'adhésion à la C.E.C.A., f'aite le 
28 _f'évrier 1962 par ,lé· Royaume-Uni de ~rande-Bretagne .. et 
.d'Ida!;lde du Nord. Le 12 juin 1962, à la suite de la session 
.préc;l.tée, M. Colombo, J?résident. en exer.ciee du Conseil 
spéCial de Minis"!;res de ·la C.E.C.A •. , adressait à M. MacMillan, 
Premier Minis.tre du Royaume-Uni, une lettre dqnt le tene 
avait été arrêt.é unanimement par le Conseil. Par eette lettre, 
M. Colombo informait le Gouvernement britannique que le 
Conseil avait, à l'unanimité, marqué son aocor(l sur l'ouver
ture de J,:lég0ciatio!ls. Il a;joutai,t que .les repl'ésentante. des 
Go11ve:i;'I\~ment.s. deE! r:tix Etats signata:lores, réu!lis au se.in du 
Co11;seil,. ~ci~ de Ministres, 1 'ava:loent cl;Largé de f'.ai;re 
E!avoir .à. M. Mf!;cl'Jillan que, pOUl' pouvoir engager ces négocia
tior:tl\1' dans les m;eiJleures oond:j.tions possil).leE!, il,. leur 
para;l.ss~i47 utile d, 'être i!lformés sur les pr9blèmes. qui, selon 
le Gou~~:me.nt britanniq'!le• devraient f'.aire 1' ob.;! et de 
négoeiafii.ons. 

A c.et. eJ;i'et, lès rep;résentSJ)..ts des :Gou~r11eme~ts dès 
six Etats a:l.m:~a,t!1-ires, réunis .au sein elu .Conseil- spé(lial.de 
Ministres, avaient ol;Largé M. Colombo d'inviter le Gouvernement 
britannique à pa,rtioiper_à une réunion qui pourrait se.~ir 
à Luxembourg vers la mi-juillet, 

Pal' la mhle occasion, un. accord ~ime est intervenu 
sur une sé!t':l.e de points. Ainsi, les n-égoo.btions pour 
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l'adhésion du Royaume-Uni à la C.E.C.A. doivent. avoir lièu 
entre les s~ Gouvernements signataires du Traité de Paris 
et·le Gouvernement britannique. Les négociations propres à 
l'adhésion du Royaume-Uni à la C·.E.C.A. doivent se dér.ouler 
en étroite liaison avec les négociations concernant l'ensemble 
des problèmes posés par l'adhésion du Royaume-Uni a~ autres 
Communautés .eUropéennes. Ces négociations auront lieu à 
Luxembourg. Les Gouvernements des six Etats membres, désireux 
de s'assurer,· dans les négociations qu'ils doivent mener avec 
le ~ouvernement britannique, le conco'lirs_de la HauteAutorité, 
sont convenus_que la Haute Autorité assistera aux négociations 
comme conseiller des Six et y disposera du droit de parole ; 
la Haute Autorité participera pleinement aux.travaux de coor
.dination entre les Six. Les négociations seront conclues ·en 
ayant rec·ours à l',article 98 du Traité et, pour autant que 
de besoin, aux dispositions de l'article 96. 

15. Le 17 ;juillet 1962 a eu lieu à Luxembourg une rencontre 
entre représentants--des Gouvernements des Etats membres.de la 
Communauté européenne du charb~n et de l'acier et représen
tants du Gouvernement dé Sa Ma;je.sté la Reine du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (1). 

B. Danemark 

16. Le 13 avril 1962 1 M. J.M. Jeanneney, Président en exer-
cice du Conseil spécial de·Ministres de la C.E.C.A., a adressé 
à M. J.o. Krag, Ministre danois des Affaires étrangères, une 
lettre faisant référence à la demande d'ouverture de négo
ciations, faite par ce dernier au nom.du Gouvernement danois 
par lettre en date•du 16 mars 1962, en vue de l'adhésion du 
Danemark à la C.E.C.A. en même temps qu'à la C.E.E. Dans la 

(1) Le texte de la déclaration faite lors de cette rencontre 
par le chef de la délégation du Royaume-Uni, M. E. Heath, 
Lord du Sceau Privé, ainsi que celui de la réponse apportée 
à cette déclar.ation par M. Colombo, .Président du Conseil 
de Ministres, fiOnt joints en annexes V et VI. 

1 
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lettre précitée, le Président en exercice du Conseil se 
déclare heureux de constater que ie Gouvernement danois 
a donné suite à l'intention qu'il avait exprimée le 
26 octobre dernier de demander l'adhésion de son pays à la 
C.E.C.A. Il .accuse réception de cette lettre dont il a 
transmis le texte aux membres du Conseil spécial de Ministres 
de la Communauté européenne du charbon et de l'acier, afin 
que celui-ci puisse en ~tre saisi daris les meill~urs délais. 
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QUATRIEME PARTIE 

QUESTIONS COMMUNES 

1. Au cours des six dernier mois, les Conseils ont pour~ 
suivi l'examen de divers problèmes généraux à caractère 
institutionnel, technique ou administratif, 

2. Ils ont, lors de leur session des 2 et 3 avril 1962, 
procédé notamment à un échange de vues sur la question de 
la fusion des exécutifs, Ils sont convenus, à cet égard, 
de charger le Comité des Représentants Permanents. d'établir 
un rapport sur·les positions des différents Gouvernements 
en cette matière. 

3. A l'occasion de l'expiration de son mandat de ~résident 
du Comité économique et social, M. Rosenberg a fait devant 
les Conseils, lors de leur session des 2 et 3 avril 1962, 
un exposé portant sur l'activité du Comité économique et 
social pendant sa présidence, Il a évoqué à cette occasion 
un certain nombre de problèmes concernant le fonctionnement 
et le champ d'activité du Comité économique et social. Les 
Conseils ont convenu de charger le Comité des Représentants 
Permanents d'examiner attentivement ces problèmes, afin que 
ies Conseils puissent hre saisis, le cas échéant, de pro
positions concrètes. 
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Les Conseils, lors de leur session des 2 et 3 avril 19621 

ont procédé au renouvellement du Comité économique et social 
pour la période du 25 avril 1962 au 24 avril 1966. La répar
tition des sièges entre les différentes catégories de la 
vie économique et sociale a été presque intégralement 
maintenue. 

Le 18 juin 1962, M. Roche, Président du Comité écono
mique et social, a informé les Conseils de ce que le Comité, 
lors de sa XXIIème session, le 28 mai 1962, avait décidé, 
à l'unanimité, de modifier l'article 3, alinéa 1, de son 
Règlement intér~eur en vue de revenir à la situation anté
rieure en ce qui concerne le nombre des membres de son 
Bureau et de demander l'approbation des Conseils. En effet, 
l'article 3 de ce Règlement avait été modifié pour réserver 
un siège, au sein du Bureau, à un représentant des pays et 
territoires d'Outre-Mer associés. Pour le Comité renouvelé, 
le problème de cette représentation ne se pose plus, aucun 
ressortissant des Etats africains et malgache ne faisant 
plus partie du Comité. Les Conseils ont approuvé. cette 
mod~~tion, lors de leur session des 2 et 3 juillet 1962. 

Chapitre I - Les Conseils et l'Assemblée 

4, Les relations entre les Conseils et l'Assemblée ont 
poursuivi leur développement régulier au cours des derniers 
mois. Par l'intérêt qu'ils ont manifesté aux travaux parle
mentaires, les Conseils ont particulièrement marqué leur 
souci de maintenir une collaboration fructueuse avec 

l'Assemblée. 
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5, Le 29 juin 1962, M. Giscard d'Estaing, Ministre des 
Finances de la République française, a représenté-les 
Conseils devant l'Assemblée, lors de la discussion des 
projets de budgets supplémentaires de la C.E.E. et de la 
C.E.E.A. pour l'exercice 1962, M. Giscard d'Estaing a 
rappelé les faits nouveaux qui se sont manifestés -dans les 
domaines de l'agriculture et de la concurrence depuis 
l'arr3t des budgets pour l'exercice 1962 et qui ont conduit 
à présenter ces projets. Il. a souligné que le Conseil 

n avait .largement pris en considération les demandes d'emplois 
nouveaux formulées par la Commission de la C.E.E. et qu'il 
avait la conviction que les effectifs retenus permettront 
à _la Commission de réaliser les tâches dont ellé 
e~t chargée. 

Au cours d.e leurs sessions des 2 au 4 juillet 1962, 
les Conseils ont examiné les modifications proposées par 
l'Assemblée avant d'arrêter définitivement les budgets, Ils 
ont informé le Président de l'Assemblée des suites qu'ils 
ont réservées aux propositions de modifications présentées, 

6. Lors de sa session de mai 1962, l'Assemblée~ été 
saisie d'un rapport de sa commission juridique portant sur 
des modifications à apporter au règlement de l'Assemblée, 
L'une de ces modifications visait à créer une procédure 

. nouvelle pour les questions parlementaires posées aux 
Conseils, aux Commissions ou à la Haute Autorité, Il était 
proposé qu'aux procédures des questions avec réponses 
écrites ou orales sans débat, s'ajoute celle des questions 
orales avec débat et le vote éventuel d'une résolution. 

Les Conseils ayant exprimé le souhait de faire part 
de leur avis sur ces propositions avant que l'Assemblée 
n'en délibère, cette dernière a renvoyé ces débats à sa 
session de juin. 
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Après en avoir délibéré, les Conseils ont informé 
l'Assemblée qu'ils étaient disposés à examiner, cas par cas, 
s 1 ils sont en m.esure de répondre aux q_uestions orales avec 
débat qui leur .seraient posées par 1 1 Assemblé.e, pour 
autant que ces questions relèvent des domaines couverts 
par les Traités, Les Conseils ·ont précisé qu'en cas d'accep
tation de cette procédure~ leur représentant fera un exposé 
sur le problème soulevé par l'Assemblée et participera au 
débat, dans la mesure où il estimera possible de le faire ; 
il pourra notamment juger nécessaire de consulter les 
Conseils avant de répondre à une question, Les Conseils ont 
estimé enfin ne pas pouvoir accepter que les exposés qu'ils 
présentent à l'Assemblée et les débats qui ont lieu à ce 
sujet soient suivis d'un vote de résolution, une telle procédure 
ne pouvant ~tre justifiée ni par l'esprit, ni par la lettre 
des Traités. 

A cette occasion, les Conseils ont rappelé également 
que leurs relations avec l'Assemblée se sont développées 
suivant une procédure qui a donné des résultats satisfaisants, 
Ainsi, les Conseils ont répondu régulièrement aux questions 
qui leur ont été posées par des membres de l'Assemblée, Lors 
des colloques annuels sur des sujets choisis d'un commun 
accord, les membres de l'Assemblée ont eu l'occasion de 
poser de nombreuses questions auxquelles les présidents des 
Conseils répondent dans la mesure du possible. Enfin, les 
présidents des Conseils ont présenté à l'Assemblée des exposés 
périodiques suivis ~énéralement par un débat. 

Lors de sa session de juin, l'Assemblée a tenu compte 
des observations des Conseils lorsqu'elle a modifié son 
règlement pour introduire la procésure des questions orales 
avec débat, 
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7. Durant ~a période sous revue, ~e Consei~ de ~a C.E.E. 
a transmis à ~ 1 Assemb~ée vin&t et une demandes de consu~
tati~n. Huit avaient trait à la politique agricole commune, 
neuf à la lib.erté d 1 établissement et à la ~ibre prestation 
des services, une aux règles de concurrence, une autre 
à l'association des pays et territoires d'outre.-mer, et 
deux à ~a ~ibre circ~ation des travai~~eurs. Ces deux 
âernières consu~tations ont été demandées à titre facu~
tatif, ~e Traité ne faisant pas ob~igation de recuei~~ir 

c ~'avis de ~' Assemb~ée. 

Par ai~~eurs, ~es Consei~s de ~a C.E.E. et de ~a 
C,E.E.A. ont conjointement demandé ~'avis de ~'Assemb~ée 
sur ~es projets de règ~ements modifiant ~'artic~e 109 
du Statut des fonctionnaires de ces-Communautés, 

Durant ~a m~me période, ~e Consei~ de ~a C.E.E. a 
reçu onze avis.de ~'Assemb~ée ; six portaient sur ~e 
secteur agrico~e, quatre sur ~e secteur socia~ et un sur 
ce~ui de ~a concurrence. 

8, Les Consei~s de la C.E.E. et de la C.E.E.A. ont 
répondu à la question écrite n° 55 posée par M. Poher 
sur ~a dénomination officie~~e du "Par~ement européen". 
Le Consei~ de ~a C.E.E. a répondu également à ~a question 
écrite no 73 posée par M. van der Goes van Naters sur 
~es négociations avec ~'Etat d'Israël. 

C~pitre II - Prob~èmes administratifs. 

A. Statut du personne~ 

g. Après ~a mise au point et ~a pub~ication des règ~ements 
fixant ~e statut des fonctionnaires, ~e régime app~icab~e 
aux autres agents et ~es conditions et ~a procédure d'app~i-
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cation de l'impSt communautaire, les Conseils ont pris les 
mesures n'oessaires en,vue de l'application de ces règlements 
·à leur p·ersonnel ; ils ont notamment d'termin' l' autori t' 
investie du _pouvoir de nomination. 

Les Conseils ont en outre été saisis de plusieurs 
projets de dispositions d'exécution du statut et du règle
ment concernant l 1 imp8t communautaire. Conformément aux 
disposition~ réglementaires, ces projets; qui ont· fait 
l'objet d'un avis du comité provisoire du statut doivent, 
pour la plupart, être arrêtés d'un commun accord. de toutes 
les Institutions des Communautés. 

B. Budgets 

10. Lors de leur session des 2 et. 3 juillet .1962, les 
Conseils de la C.E.E. et de la C.E.E.A. ont arrêté 
définitivement un budget supplémentaire de la C.E.E., un 
budget supplémentaire de fonctionnement et un budget 
supplémentaire de recherches et d'investissement de la 
C.E.E.A. pour l'exerci_ce 1962. ~rès avoir délibéré avec 
les Commissions, ils ont fait conna1tre à l'Assemblée la 
suite qu'ils ont réservée à la résolution adoptée par 
ce.lle-ci le 2_9 juin 1962 et inVitant notamment le Conseil 
de la C.E.E. à procéder à un nouvel examen des demandes 
présentées par la Commission. 

o. Règlements financiers 

11. Le texte des règlements financiers tendant à reoonduire 
pour 1962 les règlements financiers portant fixation des 
modalités relatives à la reddition et à la vérification 
des comptes a été arrêté, par les Conseils, sur proposition 
des Commissions, les 18 et 19 juin 1962. 

IV 
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Leur application aux Institutions communes et aux 
Conseils est.subordonriée au commun accord de la Commission 
préVlle à l'article 78 du Traité instituant la C.E.C.A. 

IV 
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Les chiffres romains renvoient aux parties de 
l'aperçu, les chiffres arabes aux paragraphes 
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ANNEXE I. 

INDEX ALPHABETIQUE DES IY!ATIERES 

-A

·,-rAbats· comestibles I/3 
. ,:·AC:célérat:Î.on ( complé-\ 

mentaire 4u rythme du 
Traité) I/2, 47 

·-Accord d'association 
avec la ~rèce I/78 à 85 

- Accord international 
(Textiles de coton) I/56 

- Accord sur le café I/57 
- Adhésion I/96 à 115 

II/14, 15 ,III/14 à 16 
- Agriculture I/26 à 48 

IV/5 , 
w Aides au commerçe I/28 
- Aides à L' !;)Xportation 

I/40 
- Aides à la production 

I/28 
- Aluminium I/1 08 

- Amandes amères I/3 
-Ananas I/3 
- Anthracène I/3 
- Antilles néerlandaises 

I/86 
- Article 67 dù Traité I/11 
- Assemblée parlementaire 

européenne IV/4 à 8 
-Association I/78 à 95, 

IV/7 
- Association C.E.E.-

Grèce I/78 
- Assurance crédit I/60 
-Australie I/109, 112 
- Autriche I/88 

- - B-

- Bauxite I/7 . 
- Blé I/29 
- Budget IV/10 
- Budget de fonctionnement IV/10 
- Budget·de recherches et d'inves-

tissement de la C.E.E.A. II/3 
- Budgets familiaux I/21 
- Budgets supplémentaires IV/10 
-Burundi (Royaume du) I/71,77 

- c-. 
- Canada I/109 ,. 112 
- c.c.R.N.(voir Comité consultatif 

de la recherche nucléaire) 
- C.E.A. (voir Commission Economique 

pour l'Afrique) 
- C.E.E. - Grèce (voir Association) 

- Centre commun de recherche 
nucléaire II/5 · 

- Céréales I/28, 29, 41 
- Ceylan I/110 
- Charbon III/7 
- Charbonnages belges III/7 
- Cinématographie (Libre prestation 

des services) I/10 
·- Colophanes hydrogénées I/4 
- Combustibles irradié.s II/11 
- Comités Consultatifs professionnels· 

I/88 
- Comité Consultatif de la'recherche 

nucléaire II/2, 3 , : 
- Comités Consultatifs professionnels 

I/38 · 
- Comité d'aide au développement I/60 
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- Comités de gestion I/37 
- Comité des produits de 

la F.A.O. I7120 
- Conli té du développement 

du Commerce(de l'E.C.E.) 
I/116 

- Comité économique et 
social IV/3 

-Comité intérimaire C.E.E.
Grèce I/80 

-Comité mixte Conseil/ 
Haute Autorité III/6 

- Comité monétaire I~2 
-Comité spécial agriculture 

I/39,41 
- Commerce de gros (Liberté 

d'établissement) I/10 
- Commerce de gros (presta-· 

tion des services) I/10 
- Commission administrativà 

· pour la sécurité sociale des 
· t.r.availleurs migrants I/18 

- Commission économique pour 
l'Afrique I/116, 119 

- Commission économique pour 
l'Europe I/116 1 118 

- Concentration (Transport) 
I/51 

-Concurrence IV/5,7 
- Conférence tarifaire 1960/61 

I/54 

- Convention d'Association I/61 
- Convention relative aux méthodes 

de coopération administrative 
pour l'accord d'association C.E.E. 
..: Grèce I/80 

- COte française des Somalis I/77 

- D -

- Dahomey I/77 
- Danemark I/96 - II/15 - III/16 
- Déchets lingotés d 1 aciers,· alliés 

III/10 
-Dégagements instantanés de gaz 
. III/12 . . . 
- Déhydroép_iandrostérone I/7 

- Départements sahariehs I/77 
- Diffusion des connaissances II/7 
- Dillon (négociations) I/54 
- DiplOmes Euratom II/6 
- Dispositifs de protection I/24 
- Divinylbenzène I/7 
- Dommages d'origine nucléaire 

II/12 
- Dragon II/13 
- Droit d'établissement I/8 
- Droits de douane I/2 

- E -- Congo (Brazzaville) I/77 
é - E.A.M,A. (voir Etats africains 

- Conseil conomique et social et. m. a.lgache associés 
des Nations Unies I/116 

-Conseil d'associa-hon C.E.~.-- ECOSOC I/116, 117 
Grèce I/82 - Egali té de traitement I/24 

- Conti.ngents d'importation Eléments de construction I/5 
III/13 -

- Contingents tarifaires I/4 
- Contingents tarifaires 

(octroi}'I/6 · 

- Emballa&e de charbon domesti
que III/12 

. - Enquête sur les salaires I/22 
- Energie III/ 2 à 6 
-Energie (Marché commun'de 1 1 ) 

III/2 
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- Ententes (voir règles de 
concurrence) 

-Ententes (rransports)I/51 
- Espagne I/9:5 
- Etablies eme.n t (exp loi ta-

ti ons agricoles abandon
nées _ou incultes) I/10 

- Etabiissement (salariés 
agricoles) I/10 

- Etats africains et malgache 
associés I/61 à 76 

- Etats-Unis I/59 
- Expansion commerciale I/53 
- Exportations I/60 
-Expositions I/121 
- Exposition de Seattle I/121 

- F -

- F.A.O. I/120 
- Farine I/28, 30 
- Farine de blé I/29 
- Ferraille III/9 
- Fil machine III/13 
- Foires I/121 
- b'on.ds européen de dévelop-

pement d'outre-mer I/77 
Fonds social européen I/25 

- Fonte III/9 
- Formation professionnelle 

I/24 

-G-

- Gabon (voir RépUblique du) 
- G.A.T.T. I/54, 59, 81 

-.G:rèce I/78 à 82 
Groupe de coordination des 
politiques d'assurance-crédit 1des 
garanties et des crédits finan-
ciers I/60 . 

- Groupe de travail interexécutif 
"Energie" III/4,5 

- Groupe spécial du commerce des 
produits tropicaux I/55 

- Gruaux I/28, 30 
- Guadeloupe (Il.épartement de la) 

I/77 

- H-

- Harmonisation des législations 
I/44 

- Haute-Volta (République de) I/77 

- Houille (voir charbon) 
-Hong-Kong I/111 
- Hygiène des radiations II/6 

- r -
- Impôt communautaire IV/9 
- Inde I/110 
- Industrie alimentaire I/47 

Industries nucléaires II/7 à 11 
- Industrie sidérurgique III/8 
- Interdiction de vente I/24 
- Iran I/58 
- Irlande I/102 à 104 
- IsraH I/58 

- J -

- Jeunes travailleurs (échange)I/20 

- L -

- Glucose I/28 - Laitiers (produits) I/41 
- Grande-Bretagne (voir Royaume,,· • Laminoir réversible III/12 

Uni de Grande-Bretagne et • .. - Liberté d'établissement IV/7 
d'Irlande du Nord) 

- Libre circulation des s.ervices 
(voir libre prestation des services) 
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- Libre circulation I/2 à 10 
- Libre circulation des 

capitaux (voir mouvements 
de capitaux) 

- 0 -

- Oeufs I/31 
- O.I.T. : (voir Organisation inter-

- Libre circulation des nationale du Travail) 
travailleurs, I/16, 19, IV/7- O.N,U, (voir Nations Unies) 

- Libre prestation des 
services I/8 - IV/7 

- Licenciement I/24 
- Loupes Renn III/10 

- M -
- Madagascar I/77 
- Ma!s I/29 
- Maladies et infirmités 

(liste commune) I/19 
-Malts I/30 
- Matières colorantes 

I/45 
- Matières radioactives 

(Transport) II/9 
-Mauritanie I/77 
- Mildiou du tabac I/44 
- Mines II/8 

- Mise à pied I/24 
-Mouvement de capitaux 

I/11 

- N -

- Naphtalène I/3 
-Nations Unies I/115 
-Navigation. aérienne I/51 
- Navigation maritime I/51 
- Négociations Dillon I/54 
- Nomenclature douanière 

commune III/1 0 
- Norvège I/105 - 106 
- Nouvelle-Zélande I/109/ 

1.12 

- Organisation Internationale du 
· Travail I/24 

- Orge I/29 
- Or gel ( vo.ir programme) 

- p -

-Pakistan I/110 
- Papier journal I/108 
- Parlement européen IV /8 

Pays à commerce .d'Etat I/43 
- Pays de l'Est I/43 
- Pays et territoires d'outre-mer 

IV/7 
- Pays tiers I/58 
- Peinture I/59 
- Plomb I/108 
- Poli tique agricole eomrcune 

I/27 1 42 - IV/7 
- Poli tique ccmv.erciale I/52 -

III/13 
- Politique ccwnerciale commune 

I/58 
- Politique commerciale 

nation des) I/53 
(cocrdi-

- Politique énergétique III/2 à 5 
- Pollution atmosphérique III/12 
- Polyéthylène I/59 
- Polystyrène I/59 
- Pomme de terre I/7 
- Porc I/31, 32 
- Portugal I/94 
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- Prélèvements I/32 
- Prévisions énergétiques 

III/6 
- Prix d'écluse I/32, 3 3 1 34 
- Prix de seuil I/28 
• Prob.lèmes administratifs 

'I.V/9 à 11 
- Produits de base I/57 
- Problèmes financiers I/11 
- Produits laitiers I/41 
- Produits pharmaceutiques 

I/3 
-Problèmes sociaux I/16 
- Produits ·transformés 

(à··base de céréales) I/28 
- Produits transformés I/31 
- Produits tropicaux I/55, 

62, 65, 69 
- Professions d'intermédiaires 

(Liberté d'établissement) 
I/10 

- Programme Orgel II/5 
- Programme quinqueru,al de 

recherches f3oir progral!ll!!e 
de recherches et d'ensei
gnement (C,E.E.A.l7 
Programme de recherches 
II/7 

- Programme de recherches et 
d'enseignement II/2, 3, 4 

- Projet Dragon II/13 
- Projet Orgel II/5 
- Propulsion navale II/5 
- Protection des populations 

II/12 
- Protection sanitaire II/5 

- Q -

-R-

-- Radiochimie II/6 
- Radioisotope II/5 
- Rails usagés III/10 
- Raisins secs I/79 
- Rapprochement des ré~lementations 

(matières colorantes} I/45 
- Réacteur à gaz II/13 
- Réacteurs nucléaires II/5 
- liéacteurs rapides II/5 
- Réassurance et rétrocession I/10 
- Recherche II/2 
-Recherche technique III/11 
- Règlements financiem VI/11 
- Règlement n° 59 (pratiques con-

certées) I/15 
- Règlement n° 113 (taux de change -

agriculture) I/14 
- Règles de concurrence I/15 
- Relations extérieures II/13 
- Renouvellement du Co~té du Fonds 

social I/25 
- République Centrafricaine I/77 
- RéJlublique du Congo (Brazzaville) 

I/77 
- République du Dahomey I/77 
- République du Sénégal I/77 
- République du Tchad I/77 
- République du Togo I/77 
- République gabonaise I/77 
- République de Haute-Volta I/77 
- RéJlublique islamique de Mauritanie 

I/77 
-Responsabilité civile II/12 
-Restrictions quantitatives I/43 
- Retraitement combustibles II/5 

- Questions parlementaires IV/6- Riz I/41 
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- Royaume-Uni de Grande-Bretagne- Tissus artificiels I/59 
et d'Irlande du Nord. I/107, 1 
II/14, III/14 · - Tissus synthétiques I 59 

,- Rwanda I/71 - Togo I/77 
- Tôles III/13 -Rythme dÙ Traité (voir 

accélération) 

- s .,. 
- Salaires I/22 
- Seattle I/121 
-sécurité sociale I/17, 18 

- Transports internationaux I/50 
- Transports I/49 à 51· 
- Transport 

trations) 
- Transport 

II/9 à 11 

(ententes et concen
I/51 
matières radioactives 

- Sécurité sociale à es _travail- - Transport par fer I/51 
leurs migrants I/18 - Transport par voie navigable 

- Seigle I/29 I/51 
- Semoules I/28, 30 
- Sénégal J/77 

l5el·v:rces· '\ vo:lr libre presta
tion) 

- Sidérurgie III/8 à 10 
- Sons I/30 
- Statut des fonctionnaires 

(et autres agents) IV/7 
-_Statut du personnel IV/9 
- Stockage du charbon en 

silo III/12 
- Suède I/88 
- Suisse I/88 
- Surinam I/87 
- Synthracite III/10 

... T -
- Tabacs I/79 
- Tapis (de laine) I/3 
- Tapis tissés I/5~ 
- Tarif douanier commun 

I/2, 3 ~ 7 
Taux dè ·change (Agricul
ture) I/42 

- Tchad I/77 
- Technique des isotopes 

II/6 --

- Textiles de coton I/56 
- Tirage dans les cheminées 

III/12 

- Transports (poli tique comrmne) 
I/49 _ 

--Transports routiers I/50, 51 
- Travailleurs frontaliers I/16, 

17 
Travailleurs saisonniers I/16, 
17 

-Transactions invisibles I/11 
-- Turquie I/83 

- u -
- Union de Berne J/60 

Unités de compte agriculture 
I/42 

- v -
- Vernis I/59 
- Verre à vitre I/59 
- Viande bovine I/41 
- Viande I/32 
- Viande porcine I/32 
- Vi~~de de volaille I/31, 34 
- Vin I/35 
- Volaille I/31 

- z -
- Zinc I/108 
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ANNEXE II 

DOCUMENTS DE REFERENCE 

Des détails complémentaires 
pour chacun des paragraphes cités ci-dessous 

pourront ~tre trouvés dans les procès-verbaux· des Conseils 
et dans les documents mentionnés en regard_ de ces paragraphes 

1ère PARTIE 

2!!~E!:!!f!!_! 

2 - JO 28.5,62, n• 41 

3 - JO 6.8.62, n° 70 

4 - 451/62 (TDC 37) -
1087/62 (TDC 78} 

5 - JO 30.4.62, n° 32 

7 - JO 28.5.62, n• 41 -
JO 9.6.62, n• 44 -
JO 30.6.62, n° 52 -
JO 10,7.62, n° 58 

9 - R/630/62 (E.S, 15) -
R/549/62 (E.S. 8) 

10 - R/259/62 (E.S. 
R/285/62 (E.S. 
CES 193/62 -
CES 194/62 -
R/531/62 ~E.S. 
R/620/62 E.S. 
R/622/62 E.S. 
R/621/62 E.S. 

Q~J.:g!~-g 

5) 

12~ 14 
13 

11 -410/62 (FIN 21)-
867/62 (FIN 70) -
1127/62 (FIN 81) 

12.- 520/62 (MC/PV 5)
JO 30.4.62, n° 32 

13 - 520/62 (KC/PV 5) -
JO 14.5.62, n° 37 

14 - R/657/62 (AGRI 185) -
R/673/62 (AGRI 189) -
1139/62 (AGRI 178) -
JO 31.7.62, n° 68 

15 - JO 10,7,62, n° 58 

16 - 304/62 (SOC 31) -
1011/62 (APE 324) -
1073/62 (cEs 69) .(s.oc 98) 

17- 953/62 (SOC 91) -

19 - 136/62 (SOC "16 -
433/62 (APE 128) -
R/549/62 (E.S. 8) 

20 - 270/62 (SOC 23) 
460/62 (SOC 56) 

21 - 636/62 (SOC 71) -
1369/62 

23 - 896/62 (SOC 87) 

25 - 1191/62 (SOC 105) 

28 -JO 2.7.62, n° 54 -
JO 1.7.62, n° 53-
JO 30.6.62, n° 37 -
JO 31.7.62, n~ 68-
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29- JO 31.7.62, n° 68-
JO 6.8.62, n°.70 

30 - R/595/62 (AGRI 172) 

32 - JO 18~6.62, n• 47 -
JO 1,7.62; n• 53-
JO 2.7.62, n• 54 -
R/477/1/62 (AGRI 145 rév.) 

33 - JO 25.6.62, n• 49 -
JO 30.6.62, n• 52 -
JO 1.7.62, n• 53 

34 -JO 25.6.62, n• 49 -
JO 30.6.62, n• 52 -
JO 1.7.62, n• 53-
JO 31.7.62, n~ 68 

35 - T/352/62 (AGRI) 

36- R/455/1/62 (AGRI 134 rév.) 

37 - R/580/62 (AGRI 165) 

38 - R/398/62 (AGRI 120) -
R/616/62 (AGRI 179) 

39 - S/219/62 (CSA 14) + Add. 

40 - R/495/62 (AGRI 149) -
T/391/62 (AGRI) 

41 - R/584/62 (AGRI 166) -
R/275/62 (AGRI 75) -
R/276/62 (AGRI 76) -
R/277/62 (AGRI 77) 

42 - 345/62 (AGRI 95) -
412/62 (AGRI 123) -
R/405/1/62 (AGRI 122 rév.) 
JO 31.7.62, n• 68 

43 - R/371/1/62 (Àimr 101 rév.) 
JO 31.7.62, n• 68-
R/607/62 (AGRI 175) 

44 - R/251/62 (AGRI 71) -

45 - R/569/62 (AGRI 160) -

46 - R/490/62 (AGRI 146) 

4 7 - R/680/62 (AGRI 190) 

49 - 696/62 (TRANSP. 20) -
854/62 (MC/PV 11)-
1217/62 (TRANSP. 41) -
1202/62 (TRAl'ISP. 36) + Add. 

50 - JO 6.8.62, n• 70 

53 - R/663/62 (CO!IŒR 164) 

54 - R/519/62 

56 - R/597/62 (MC/PV/R 18) 

62 - N-EAMA 224/62 (CD 13) 

63 - N-EMI'>A/199/62 (MIN 9) 

65 - N-EANJA/235/62 (CD 20) 

66 - N-EAN~/246/62 ~CD 23~ 
N-EAJ.!A/253/62 CD 25 
N-EAlf>A/254/62 CD 26 
N-EAN~/258/62 CD 28 
N -EMiA/264/6 2 (MIN 13 ) 
N-EAM/271/62 (CD 31) 

67 - R/337/62 MC/PV/R 8) 
R/388/62 MC/PV/R 10~ Extr,1 
R/510/62 1\!C/PV/R 14 
R/522/62 MC/PV/R 16 
R/529/62 EAlviA 58) 
R/623/62 MC/PV R 19) 

72 - N-EAN~/267/62 (faN 16) 

74 - N-EAN~/269/62 (MIN 18) 

75 - R/608/62 (E.AMA 68) 

76 - R/669/1/62 (E.AMA 75) rév. 1-
R/690/62 {lv!C/PV/R 21) 
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78- 1173/62 (AG 243) 

ao - 1293/62 (AG 273) 

81 - L/1829 G.A.T~T. 

83 - R/305/62 

· 84 - R/278/61 

85 - R/697/62 

88 - 621/62 (AG 123) 

92- 1129/62 ~AG 229~ -
1130/62 AG 230 
1271/62 AG 263 

93- S/68/62 (E1)
S/111/62 (E3) -

94- S/348/62 (P1)
S/408/62 (P3) -

105 - R/24-1/62 (N1 ) 

117- R/646/62 (Relex 37) 

118- R/432/62 (Relex 24)
R/704/62 (Relex 41) 

120- R/364/62 (Comer 106) 

2ème PARTIE 

2 - S/222/62 (CRN 38) 

4 - 588/62 (ATO 86) 

5 - 949/62 (EUR/PV 7) 

6 - 860/62 (ATO 113) 

7 - 49/62 (ATO 7) 

8 - 1117/62 (EUR) 

10 ...o 756/62 (ATO 103).-
1062/62 (ATO 137) 

2~:E:tt!!:.!L!!! 

12 - R/515/62 (ATO 121) -
R/560/62 (ATO 135) 

13·- 521/62 {EUR/PV 4) 

3ème PARTIE 

4 - Bulletin C .E .c:.A. numéro 
spécial aoftt 1962 

7 - HA/4373/62 - 543/62 -
JO 22.8.62, n° 74 

10 - 325/62 

12 - 312/62 - 313/62 - 314/62 -
315/62 - 316/62 -

. JO 9.6.62, n° 44 

14 - 352/62 - 431/62 



4ème PARTIE 

5 - 1009/62 (APE 323) 
R/459/62 -
991/62 (MC/PV 16) 

6 - R/337/62 (MC/PV) -
430/62 Lux -
926/62 (APE 288) -
485/62 Lux 

- 112 -

9 - R/603/62 (STAT 17~ 
R/624/62 (STAT 20 
R/627/6Z (STAT 21 
1.111/62 (DdP. 5) 

10 - JO 26.9.62, n° 85 

11 - R/381/1/62 (FIN 53 rév.) 
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ANNEXE III 

RESOLUTION FINALE 

La deuxième ré.union ministérielle entre les Etats africains 
et malgache associés et la Communauté Economique Européenne, 

- ayant pris connaissance des résultats auxquels ont abouti les 
travaux du Comité de direction, du groupe de travail pour les 
échanges et l'écoulement des produits et de ses sous-groupes, 
ainsi que du groupe de travail pour la coopération financière 
et technique, 

- prenant acte du rapport du Comité de direction et se félicitant 
des progrès accomplis dans la négociation engagée entre la 
Communauté et les Etats africains et malgache associés, 

- souhaitant qu'un accord puisee etre réalisé dans les meilleurs 
délais sur le futur régime d'association, 

- rappelant les principes et objectifs proclamés le 7 décembre 1961 
à l'issue de la première réunion ministérielle, 

- estime que pour atteindre ces objectifs, il convient de prévoir 
les modalités suivantes à insérer dans une nouvelle Convention 
d'application à conclure pour une ·durée de cinq ans. 

I. EN CE QUI CONCERNE LE REGIME DES ECHANGES : 

a) régime fondé sur la quatrième partie du Traité, sous réserve 
de certains aménagements 

b) suppression à la date du 1er janvier 1963 des droit.s de douane 
à l'importation pour certains produits tropicaux originaires 
des Eta·ts associés et mise en place simultanée pour ces produits 
du tarif extérieur commun réduit d'un pourcentage à déterminer ; 
la liste de ces produits et le pourcentage de réductions 
assortis de mesures compensatrices seront examinés au cours des 
négociations ; 
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c) adoption d~ dispositions permettant aux exportations de café et 
de bananes des Etats associés de trouver sur les marchés des 
pays de la Communauté des débouchés équivalents à ceux dont elles 
jouissent actuellement ; 

d) possibilité pour la Communauté et les Etats associés, de re
courir à des clauses de sauvegarde, et notamment en ce qui 
concerne les Etats aasoci~a à des mesures tarifaires et contin
gentaires pour leurs industries nationales ; 

e) réexamen des protocoles concernant les contingents tarifaires 
pour le café vert .et les bananes ; 

f) mesures d'aides à certaines productions 

g) consultations entre la Communauté et les Etats associés en vue 
d'entreprendre d'un commun accord sur le plan international les 
actions appropriées pour résoudre les problèmes posés par 
l'écoulement et la commercialisation des produits tropicaux 

h) étude par la Communauté de mesures destinées à favoriser 
l'accroissement de la consommation de produits tropicaux ; 

i) prise en considération des intérêts des Etats associés en ce 
qui concerne les produits homologues concurrents des produits 
européens, dans la détermination de la politique agricole 
commune et organisation de consultations à cet effet. 

II.EN CE QUI CONCERNE LA. COOPERATION FINANCIERE ET TECHNIQUE 

1) dans le présent, utilisation intégrale du Fonds actuel. 

2) à l'avenir et dans les limites du montant global que les ~tats 
membres pourront déterminer d'un commun accord, après consul
tation des représentants des Etats associés, appliquer la 
coopération financière et technique en la répartissant entre 
les Etats associés selon des critères objectifs et à cet effet 

A) dotation nouvelle du Fonds pour la durée de la nouvelle 
Convention ; 
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B) diversification des interventions financières de la Commu
nauté : 

a) octroi de subventions et de pr~ts à des conditions 
spéciales pour l'infrastructure économique et sociale 
et pour les projete à caractère productif d 1 intér~t 

général ; 

b) aide destinée à améiiorer les structures et à diver
sifier les productions dans toute la. mesure du 
possible tant dans le domaine agricole et industriel 
que commercial ; 

c) octroi de prllts normaux pourides projets à caractère 
productif à rentabilité financière normale 

d) bonifications d 1 intérllts. 

Dotation des organismes locaux de régularisation 
existants ou à créer afin d'aider les Etats associés à 
pallier les fluctuations de prix à court terme 

3) ~~~-1~-~2~~~~-~~-1~~~~~~~~~~-~~2~~~~~ : 
a) coopération technique préparatoire, concomitante et 

postérieure aux investissements 

b) programme de bourses et stages. 

C) détermination des mesures propres à permettre une adaptation 
progressive des productions des Etats associés en vue de 
faciliter leur commercialisation aux cours mondiaux, dans 
des conditions satisfaisantes ; 
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D) étude des mesuree susceptibles d'être prises tant par les 
Etats membree que par les Etats associés en vue d'encourager 
les investissements privés. 

0 0 

En conséquence, la deuxième réunion ministérielle décide 

- que le Groupe de travail pour les échanges et l'écoulement 
des produits et le Groupe de travail pour la Coopération 
financière et technique,poursuivront activement leurs travaux 
sur la base de cee directives, 

- que le Groupe de travail pour les problèmes institutionnels 
et administratifs commencera ses travaux , 

- que le Comité de direction et lee trois Groupes de travail 
prépareront ,un avant-projet de Convention qui sera soumis à 
l'examen de la prochaine réunion ministérielle, 

- de fixer aux .20 et 21 juin 1962 à Bruxelles la troisième 
réunion au niveau ministériel. · 
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ANh""EXE IV 

DECLARATION DU RIGHT HON. EDWARD HEATH, M.P., 
LORD DU SCEAU PRIVE, CHEF DE LA DELEGATION DU 
ROYAUME-UNI A LA CONFERENCE DE LUXEMBOURG LE 

17 JUILLET !962 ENTRE LES GOUVERNEMENTS DES PAYS 
MEMBRES DE LA COMMUNAUTE EUROPEENNE DU CHARBON 
ET DE L'ACIER ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI 

DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD 

M, le Prêsident , 

Permettez-moi d'exprimer tout d'abord ma satiafaction d'avoir été 

invité à Luxembourg pour l'ouverture des négociations concernant 11.entrée 

du Royaume-Uni dans la Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier. 

Je tiens particulièrement à remercier M. le Ministre des .Affaire• 

Etrangères du Luxèmbourg, le Président de la Haute Autorité et vou.;-mllme, 

M. le Président, des mots très aimables que vous nous avez adressés et de 

l 1accueÜ trèa chaleureux que vous venez de nous réserver, à l" délégation 

britannique ainsi qu'à moi-même. 

Qu'il me soit permis également d'exprimer notre vive gratitude à nos 

hôtes les gouvernement• des pays membres de la Communauté et en particu

lier le gouvernement luxembourgeois d'avoir fait les r.rr:::ngements néces

saires en vue de cette conférence et de nous accorder si gênéreuuement les 

facilités mises à notre disposition pendant toute la dur6e de ces négociations. 

z.. Nous sommes heureux de voir ici aujourd'hui le Président et les 

membres de la Haute Autorité, dont le savoir et l'expérience nous seront, 

j'en suis certain, d'un grand. secours. 

Comme le Président de la Haute Autorité vient de le rappeler, nmi.a 

avons eu avec eux, au cours des sept dernières annêes, des discussion~; très 

profitables au sein du Conseil d 1A,;sociation et je tiens à le remercier parti. 

culièrement d'avoir évoqué la mémoire de .>ir Cecil W eir. Au cours des 

sept dernières ànn6es, nous avons eu avec eux maints entretiens profitables 
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au- sein du Conseil d1J ... ssociation. Au cour3- de nos J.~éunions périodiques, nous 

avons pu nous tenir au courant de,. progl:è~ réalisé3 dans la Com•nunauté et 

vous faire part des développements survenus dans le Royauccne-Uni, Nous. 

avons travaillé de concert et pris connaissance ùe nos problèmes réciproques. 

Cela nous permet di entamer ces négociations en nous basant sur des faits 

connus et sur un terrain en quelque sorte préparé d1av:mce,. 

3, Votre Communauté est la première de ces réalisations concrètes qui,· 

comme l'ont prédit Robert .3chuman et Jean Monnet ainsi que d'autres Euro

péens courageux et perspicaces, se1·viraient de ba~e à l'unité européenne, 

Les inntitutions étt.blies par votre Communauté ont été les précurseurs des 

deux autres Cominùnautés qui ont été formées depuis. A vrai elire, deux de 

ces institutions, la Cour d<:l Justice et l'Assemblée Européenne sont les 

mt!mes pou•· les trois Con1munautés, No1,1s sommes mainterant prêts en 

Grande-rretagne à jouer notre rôle en renforçant l'unité de l'Europe et nous 

avons nettement manifesté ce désir en demandant à devenir membres de la 

Comm1,111auté Economique Européenne et de l'Euratom, Notre demande d'ad

hésion à la C,E,C.A, constitue une 11ouvelle étape vers la réalisation de ce 

but, 

4. Nous avons mcintenant entamé des négociations pour adhérer à ces 

trois Communautés Européennes. Nous avons l'intention de poursuivre toutes 

ces négociations sans reltlche, afin qu'elles puissent etre rapidement couron

nées de succès, Et, bien entendu, j 1ai été particulièrement heureux d'entendre 

exprimer le mt!me désir ce matin par vous, M, le Président, ainsi que par 

vos collègues qui ont déjà pris la parole, En tant qu'importante producteurs 

et consommateurs de charbon et d 1acier, nous avons des intérêts analogues 

aux vôtres dans bien des d~maines. Le Président de la Haute Autorité a 

,déjà évoqué ce matin quelques chiffres à notre intention. L 1 année dernière, 

nous avons produit dans le Royaume-Uni 194 millions de tonnes de charbon 

et ZZ millions de tonnes d'acier, Si je ne me trompe, votre Communauté a 

produit au cours de la même période Z30 millions de tonnes de charbon et 
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rité a fait l',additioll de ces deux clüffres pour illustrer leur total. Nos res;. 

sources charbomüères et sidérurgiques aJout6es aux vatres perme~traient 

d1i\itablir une vastie et solide fci~dation pour la future,expansion des activités 

industrielles dana une Conimunaut6 EurQPéènn'e agrandie, 

'5• Nous SQmmes prats à souscrire enti~rement,aux,objectifs et pdncipes 

fm>dsmentaux du Trait6 de Paria, Nous ne voyons aUcune nécessit6 de propo

ser au cours des, présenter. négociations des ame.ndements au texte du 'J'rait6, 

!li ce ll1est là ~ deo adaptations aeraient nécessaires en raison de l 1acces

aion d'un nouveau membre. 3 1U existe de votre ctlté ou du nOtre des problèmes 

particuliers concernant les dispositions du Traité 'ou de$ arrangements provi

soirès, nous eetiri-.ons qu'il devrait être pouibie de les régler au moyen de 

Protecolè11. 

6. n , existe un certain no~bre de problèmes que ,nous aimerions exa-

miner avec vQUs, Le premier se rapporte à votre sy<~tème de, réglè,~entation 

des prix du char)xm et de l'acier. Nous devrons étudier ,etise1'_!1ble la,manière 

dout il pourra ltre mis en vigueur et a~pliqué, Pour ce qui est de l'industrie 

sidérurgique britannique, nliNS avons adopté un système de dglementation 

etes prix flUi no.as est propre et pous cievrons examiner avec vous la manière 

d'!!odspter !lotre ay•tème à celui de la Communauté, NotJ>e but, Q111il s 1agiue 

lile 11acler ou du charbon, sera li1auurer la non-disc"riminat~on et le jeu nor

mat de la concur:rence dans l'alignement des prilt. ;. cet 6gar4, je IJUÏS st\r 

que n,Oillt a.vons ,lea mêmes objectifs•" Le, problème consiste à trouve:r,les 

meüle.ares m6thodes pour y parvenir. 

7. La seconde q.aestion, qui découle de la réglementation dea p:rlic, se 

rapporte aux clauses du Traité relatives aux transports~ Nous avons r&mil.r• 

~que vou avez déjà eu de longues délibérations entre vous au sujet de ces 

clauses. La politique ,de mon gouvernement est de favoriser des C!)nditiona 

cie liberté commerciale au sein de 11indust:rie dea tre.nsports d~s le Royc.ume• 

Uni. Lei& entrepreneurs de transporta, routiers ont donc, et O<lt t!)Ujours eu 
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une entière liberté en ce qui concerne les prix demandés pour leurs services, 

Aux termes du Projet de Loi 3Ur les transports qui a été déposé au Parlement, 

les derniers contrOles, si ce n'est les stipulation3 relatives au cabotage, 

seront supprimés sur les tarifs de transport de marchandises par chemin de 

fer. En examinant les dispositions relatives aux frais. de transports en cc 

qui concerne le charbon et l'acier, nous aimerions tenir compte des déliloé

rations actuellement en cours au sein·de la Communauté Economique Euro

péenne et qui pourraient modifier notre politique générale à l'égard des trana

ports ,ainsi que la vôtre si nous adhérons aux Communautés Européennes, 

8, La troisième question se rapporte aux dates de mise en application 

du Traité. Nous avons rel'Do.rqué que vous av.ez- vous-mêmes pris des dispo

sitions pour appliquer le Traitê par étapes au moyen d'une courte période 

préparatoire suivie en plus d'une période de transition, Il est possible que 

des dispositions semblables pa1·aissent désirables en la présente occr.sion. 

La mise en application immédiate des dispositions èu Traité par nous, une 

fois les formalités de ratification terminées, pourrait présenter des avan

tages et des inconvénients aussi bien pour vous que pour nous. En ce qui 

nous concerne, nous avons moins de difficultés au sujet du charbon qu'au 

sujet de l'acier; par exemple, le charbon ne soulève pas de problèmes au 

point de vue des tarifs, mais pour ce qui est de l'acier il se:t;a nécessaire 

d'ajuster les tarifs, Nous somntes di~posés à abolir à des dat~s fixées d'un 

commun accord tou" les droits et restrictions quantitative• sur les €changes 

de produits charbonniers et sidérurgiques effectul!a entre nous, Il sera peut

être également nécessaire d1adapter dans une certaine mesure nos droitd à 

l't.gard des pays situés en dehors de la Communaut€, de manière à ce qu1ila 

soient harmonisés avec ceux des autres pays mernbres, 

9, Outre ces trois questions, nous voudrions avoir de plus ample3 infor-

mations sur les diverses méthodes employées pour réaliser les objectifs de 

la Communauté, et sur l'interprétation qu'il convient de donner à certains 

articles du Traité. Nous voudrions nous assurer par- exe!nple que noua avvr .. ~ 

raison de penser que les dispositions du Traité rel<,tives aux pratiques 
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re!itrictives et aux concentrations ne s 1opposeront pas à la -nütionalisation. 

10, Je voudrais maintenant passer à la question de la politique commune 

de l'énergie, car il est évident que 11adh€;sion de la Grande-l' retagne aux 

Communautés ·aura des rêpercussions dans ce domaine, .ll est impossible 

d'étudier les probl'\mes de l'ênergie sans être frappé du fait que beaucoup 

d'entre eux ne peuvent être rêsolus que sur le plan inter11ational. Par 

. exemple, l'utilisation intégrale des ressources de gaz n;cturel exige un 

vaote système de distribution qui permette de rendre ces ressources dis

ponibles dans toute l'Europe. De même, l 1exploitutim1. coruplète des res-

sources thermiques et hydro-électl"iques exige l'unification des systèmez 

d'électricité des divers Pr.ys;> ·Hier, j 1ai eu l'occasion de voir moi-mê1ne 

les Lnpressionnantes réalisations du projet ùe Vianiien. - Le câble Hec

trique à travers lt. Manche et les dispositions prises rêcemmert pour l'a

chat de gaz saharien par la Compagnie britannique, du Gaz ne sont que des 

indices avant-coureurs de ce qutil nous est pe:rmis d'eùpérer. Les que3tions 

pétrolières dépasaent ;,us~i les frontières nationales. Enfin, noo sept pays 

considérés dans leur ensemble dépendent toujours du charbon pour plus de 

la. moitié de leur approvis ionnernent en énergie et nous avons le rnême inté

rêt à faire en sorte que cette importante industrie soit ple.céo sur une haoe 

économique solide et que l'on tienne pleinement compte du bien-être des 

rnineurs eux--.nê1nes., 

11. Nous z.vons 0tudié attentivement les comptes rendus de vos délibé

rations à ce sujet, Nous avons nous-mê1neJ de vastes intért:ts en tant que 

producteurs et consommateurs de ch::>rbon et de pêtrole. Nous avons con

sacré de vastes ressou1·ces au développement de l 1ênergie nucléaire dont 

l'importance ira c11 grandissant,et le gaz naturel comm_ence à jouer un rôle 

dans notre économie, Dons tous ces domaines, nous avon3 eu nous au<l-~i 

bien des prêoccupationa avec nos propres problème$., 

12. Je comprends donc parfaitement les difficulté• qui oe pré0 entent 

lorsqu'il s'agit de è.êterminer la politique de la Cornmunautê à 11égt.rd de 
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ces questions. Ces difficultés viennent à la fois des intérêts divers des 

différents pays et de la compl.,xité du sujet même. 11 est nécessdre de 

prendr.e en considérê.tion les· avantages économiques imn1édiats de3 divers 

combustibles, les charged qu'ils Lnpliquent en ce qui concer11e b. balance 

des paien1ents, et 11influencc ~qu1 il.:l peuvent avoir sur la politique conuu.zr

ciale à l'égard des autres pays. Les ·autres f&cteurs qui èoivent être pris 

en considération sont les futurs changements en ce qui coaccrne la d~mc.nde, 

l'offre, les prix, les coûts sociaux qu1 ré3ulteraie:r,t: J.'une nlor.ilficanou dt::t:t 

sources actuelles d 1 uppl~ovisionnel'nent, les risques qu'il y aurait à dé

pendre davt.ntz..ge de ccrtuin.1 cornhutJ tible.s et les charges _que repr.ês ente

rait l'emploi d 1autres iormea de combustibles. Ces facteurs sont difficiles 

à êve.lucr. On peut s 1 en rendre compte par exemple en exar.a.1inant letï r2.p• 

porto Hurtley et RobinJon qui furent établia pc.r des spéciali3tes interne-tic

naux pour l'O.E.C.E. reopectivemer•t en 1956 et 1960, Ceci rappo::ta tHon

traient Pétendue Cie3 changements survenus d".ns la situation dea indu:> tries 

euro?éermes des corr~bustitles en moins. de quatre annéeJ. Au cour3 des 

deux dernières ann~cs d'autres changementn in-: portants sont sut· venus. Il 

se pourrait bien que l'avenir ~:ou;i réserve d 1autre3 surprises et nous devrons 

veiller à ce que nos politiques "oient us 3 ez flexibles pou1· nouo e.d<cptcr à 

tout cha.1geme11t de situation. 

13. Je suis p"rsuadé, cependant, qu'il est nécessaire d 1.'Haborer une 

politique de l'énergie rep·;>se.nt su1· ~e bflse communat:taire. Noua r.econnais

aons que c'est une deo conditions de l'évolution harmnnieuse de la c~);,nlnu

ncuté. Bien qu'aucun cleu trois Traités ne préconise une politique comtn'..lne 

en ce qt"!i conccr!le 11 énergie, vous avez pris Il initiative d 1 appro\.tver , en 

1957, un Protocole au Traité de Paris e.u sujet de l'énergie. Nous sommM 

prêts à souscrire à ce Protocole, Aus3itôt que rroc; négociëtions reluti,res 

à notre accession aux Con-.:inunautés auront r.bouti, con1~e je l'espère, 

nou3 serons pr.êts à cocpl:rer entièrement avec vou.:i pour élaborer UüC poli

-t::ique comn1une de r €nerg:ie, Nous ne voulons pas reta1·der vos progrès dans 

ce domaine pendant que des négociations auront lieu avec nous, et no'.ls 
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espérons que cPici peu nous se1•ons à même de prendre avec vou;J• en tant 

que membl."e de la Communauté, des décisions d'une imporian.ce capitale 

non o eulernent en ce qtli concerne les intérêts particuliers tlë chacun des 

pays intéressés,.mais aussi en ce qui concerne l'Europe occidentale danti 

son ense1nble. Je p14 ésume que vous r .. 'avez pas l'intention d1exer:!:1iner ces 

questions au cours des présentes négociatio>-ls. 

14. Je voudrais n12.intenant aborder brièven1ent les aspectJ de ces négo

c-iations qui concernent les pays du Conmtonwealth et de l'Association Em.'o

péenne de Libre-Echange. 

15, Le Traité de Paris pose relativement peu de problèmes à l'égard 

des terl'itoires du Commonwealth et des colonies comparé au Traitê de Rome. 

Le Commonwealth n'est pas un important e"portateur de charbon et les pays 

de le, Co=nunautê n'imposent pas de droits sur le miner;o.i de fer, De temps 

à autre, nous importons des produits sidérurgiques de pays du Common

wealtll ct ces produits entrent dans le Roy<'-ume-Uni exempts de droits. Nous 

o::.imerions nous entretenil" avec vous au sujet de ce::> intérêts· du CoJ.ninon

wecltho Nous devrons aussi e:xau1ine1' ensen1blc la portée du second pB.ra

graphe de l'J"rticle 79 <!u Traité se rapportant aux mesures de préférence 

dont bénéficie un pays rnen1bre dans les territoirea non-européens soumis 

à sa juridiction. Il s'agit là d'un problème coastitutionnel qui provient du fait 

que nous n 1exerçon:3 aucun pouvoir direct b:Ur les tari!3 de nos territoires 

d 1outre-mc:r • 

16. Nos obligëtionz à l'égard de noJ pertenaires de l 1.b..;sociation Euro

plienne de l.ibre-Echange s'étendent aux produits compris dano le cadre du 

Traité de Paris. Notre accession ne posern.it évidernment aucun pro!.lè·•r'J.e ei1 

ce qui concerne les pétya de l'.A.ssoci~tion Européenne de Libt·e-Echange qui 

ael'aient eux-n;.{;!:-... ,-,e.J 1'I1Cn1bre:; de plein droit de votre Co:·r1munauté. J 1espère 

nér.nrr.oins C!U1il sert. posuiblc de prendrcde3 mesures nppropriée'; pour 

snuvegarder les intérêt5 des autre3 pay:.1 de l'A ::osociation Europ~cn11e de 

Libre-Echange. 
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17. Pour terminer, M. le Président, je voudrais exprimer ma 
conviction que nos négociations avec votre Communauté s'effectue

ront harmonieusement et sans heurt. Dans un très vaste domaine, 
nous avons des intérêts identiques aux vôtres et je ne crois pas 
que les problèmes que j'ai mentionnés puissent être trop difficiles 

à résoudre.· 

18. Le succès de votre entreprise en créant la première des 

nouvelles communautés économiques du vingtième siècle a été 

~~e leçon pour nous tous. Les deux autres communautés économiques 

auxquelles nous désirons nous joindre ne sont pas aussi anciennes, 
mais je suis sûr que vous avez été encouragés à étendre le champ 

de l'intégration économique de l'Europe par les résultats que 
vous aviez obtenus dans les importants secteurs du charbon et 

de l'acier. Nous reconnaissons que le développement heureux des 
trois Communautés européennes est une condition essentielle à la 

formation d'une plus gr&~de Europe unie que nous désirons tous, 

et nous voulons nous joindre à vous pour travailler de concert 
à la réalisation de ce but. 
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ANNEXE V 

ijEPOISE J,>U l'JŒSIDJ!:NT CQLOMJ:30 A ;!!A DECLARATJ;ON DU 
~ Iü.:P., LOiiD. DU SCEAU fR IVE a CEE.F DE 

LA DELEGA!UON_pu RO_YAU111E~J1U. A; LA cm<FERENCE DE LUXE!.ffiOURG 
LE 17 JU!LliE;T 1962 ENTRE LES (l-_9UVERJ:ŒMENTS DES PAYS MEJ.ffiP.ES 
Dl!: LA COMi!UNAUTE EUROEE!l'll'IE ;pu CH.ARBOH Eg; DE L'.P.CIER ET .fiE 

GOUVERNEMENT DU ROYAU11E~UIH DE Gl;Wil?E-B..'Œ!CAGNE ET. D' IRLIJ!I!E DU l•LOR;j;! 

Le Président Colombo désire tout d'abord remercier, au :nom de 
ses coll~gues, le C.hef de la délégation britannique de son exposé et 
de toutes 1ee indications et informations qu'il a bien voulu fournir 
sur lee problèmes que pose au gouvernement britannique la demande 
d'adhésion du Royaume-Uni à la Communauté Européenne du Charbon et 
de l'Acier. 

Il tient ensuite à déclarer que, pour sa part, la Co.mm-anauté 
estime, comme ~1. Heath, que les négociations doivent étre menées en 
procédeni; à une étude aussi approfondie que possible des prol::>lèmes 
qui se posent, mais aussi en adoptant la procédure la plue rapide 
et en harmonie avec lee négociations actuellement en cours pour 
l'adhésion de la Grande-Bretagne à la Communauté Economique Euro~ 
péenne ainsi qu'à la Communauté Européenne de l'Energie Atomique. 
Les deux parties sont donc d'accord pour établir un parallèle dans 
le déroulement de ces négociations. 

Le C..hef de la délégation britannique a soulevé tm. certain 
nomb:re de problèmo;~13. Ceux-ci feront l 1 ob.jet d'un examen de.s plue 
minUtieux de la part des représe:n:tants des six gouve.rnements d.es 
:Etatl3 men1bres signataires du Traité de Paris en vue de répondre, 
lors d 1 u11e réunion ultérieure, aux problèmes évoqué$ et aux 
questions posées par la délégation britannique. 

Deux considérations font appara:ttre encore plus néc!lssaire et 
plus u...-gente C!i'tte étude appl·oi'ondie des pr.oblèmes po~Sée par 
l' adhéeion de la Grande-Bretagne à la Communauté Euro.péenne du 
Charbon et de l'.Jwier. La pren1ière ré.sulte, çomme l'a d'a;Uleu.rs 
s()Ulig'IJ,é le'Chef de la délégation britannique, de ce q,ue l'a.~hésion 

de son pays à la c.E.C.A.. amènera à ju:~~:taposer de.ux entités d'une 
importance oonsidéra'ble. r.e Chef de la délégation b:t'ita,nn.i<lUe a 
rappelé q.ue:U.e a été, l'an dernier, la production oharbonnif:re et 
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sidérurgique en Angleterre , d'une part, et dans la Communauté 
Européenne du Charbon et de l'Acier, d'autre part. Le seul aspect 
quantitatif de l'intégration de ces deux marchés aussi vastes pose, 
à n'en pas douter, des problèmes sur lesquelles il-conviendra de 
se pencher pour y apporter la meilleure solution. 

La seconde èonsidération que le Président désirerait soumettre 
à 1' attention du Chef de la dél~gation britannique est la suivante 
la Communauté Europée1me du Charbon et de l'Acier a célébré, il y 
a peu de temps, son dixième anniversaire. Au cours de ces dix années, 
la situation s 1 est profondément modifiée, au sein de la Cor~r.·unauté, 
par rapport à ce qu'elle était lorsque les six gouvernements 
décidèrent de 1' instituer ; du reste, le Chef c1.e la délégation 
britannique lui-m~me a rappelé que, dura.::.t cette période, la part 
des différentes sources d' éne1·g:i.e <1m:s 1 1 approvisionnement éner
gétique s'est modj_fiée, non seule·nent de;··s la Comœunauté, mais 
aussi dans tous les pays, !.Jr, Communauté tout particulièrement a d-d 
affronter ces problèmes au cours de cet-::e dernière pél'iode et 
force a été de constater les modifications qui se sont p~o~uites 
en ce qui concerne la part des <li.fférentes sources d' é:1.ert;i~, ckns 
l'approvisionnement énergétique de la Communauté. C'est à la suite 
de ces constatations que s'est posé le problème, évoqué par le 
Chef de la délégation britannique lui-même, d'une politique éner
gétique commune vers laquelle les six pays se sont orientés sur la 
base du Protocole de 1957. Ce Protocole a fourni certaines .indi
cations de principe et fixé certaines procédures pour la recherche 
d'une solution au problème de l'établissement et de l'application 
d'une telle politique énergétique, 

Par ailleurs, ainsi qu'il ressort également de l'exposé 
présenté par le Chef de la délégation britannique, une autre ques
tion à examiner est Ôelle découlant des divergences que pr~Gontent, 
respectivement en Grande-Bretagne et dm1s la Communauté, 1 1 évolution 
du marché charbonnier ainsi que la production et la comn~erc:i.nli
sation de 1' acier, par sui te des différentes c1ispobi.tiom• qui ont 
régi ces secteurs dans le cadre de la Communauté et en Grande
Bretagne au cours de cette période, Il faudra donc tenir compte de 
cette diversité des structures économiques et juridiques existant 
dans les secteurs charbonnier et sidérurgique en Grande-Bretagne. 
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d'une part, et dans la Communauté d'autre part. Il faudra sans nul 
doute se pencher également, ainsi que l'a rappelé le Chef de la 
délégati,on britannique, lui-m{lme, sur les problèmes de transport et 
ceux posés par la diversité des régimes applicables dans ce secteur. 

Le Président tient en outre à rappeler un autre problème qui 
est celui de la fiscalisation des charges sociales au Royaume-Uni et 
qui pourrait provoquer certaines distorsions concurrentielles. C'est 
un problème sur lequel il conviendra dé faire portèr toute son atten
tion afin de trouver les solutions qui peuvent être adoptées. Si le 
Président a brièvement évoqué ces différents points, c'est unique
ment à titre d'exemples et pour souligner que l'e.xamen auquel la 
Communauté procédera devra {ltre particulièrement minutieux et porter 
sur des questions fort complexes. 

Mais cet examen sera effectué :avec la volonté de parvenir à 
une solution dont le Président souhaite, au nom de tous ses 
collègues, qu'elle intervienne le plus rapidement possible. Le Chef· 
de la délégation britannique a fait allusion à certains problèmes 
de procédure, déclarant notamment que la Grande-Bretagne acceptait 
le texte actuel du Traité et que les amendements éventuels pour
raient {ltre apportés sous forme de protocoles additionnels; 
l'examen des problèmes concrets fera probablement apparaître si, 
dans des cas limités, il est nécessaire d'apporter certaines adap
tations à quelques dispositions du Traité C.E.C.A. :Le Président 
prend également acte, au nom de ses collègues, des ·déclarations 
faites par le Chef de la délégation britannique quant à son adhé
sion au Protocole de 1957, ainsi que de la déclaration selon la
quelle la Grande-Bretagne ne désire pas s'opposer à ce que la 
Communauté continue ses efforts en vue de la recherche d'une poli
tique énergétique commune. Le Président peut assurer le Chef de la 
délégation britannique que, dans la suite des travaux entrepris en 
vue de réaliser cette politique énergétique commune, la Communauté 
tiendra compte également du fait que la demande d'adhésion de la 
Grande-Bretagne est actuellement à l'examen. Le Président déclare 
~ M. Heath être convaincu que lorsque les problèmes que soulève la 
négociation auront été, dans leur ensemble, définis clairement et 
avec réalisme, on disposera alors des moyens nécessaires pour les 
approfondir et rechercher les solutions appropriées. 
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Le Président désire ajouter maintenant quelques mots et ouvr:U 
la discussion avec le Chef de la délégation britannique sur le 
déroulement ultérieur des travaux en commun. Il estime avant·tout 
que, pour la Communauté, il est nécessaire de pouvoir examiner 
avec l'attention qu'elles méritent les questions soulevées par la 
déclaration brit.annique. Il estime donc que, pendànt le· reste du 
mois juillet, il sera possible d'engager les travaux préliminaires 
dans le cadre de la Communauté .afin de préparer les réunions à 
Sept, Ces réunions préliminaires commenceront avant m@me la fin de 
ce mois. Il pense que le Conseil de Ministres de la Communauté 
pourra se réunir le 20 septembre en vue d'approfondir ces problèmes 
dans le cadre de la Communauté, Le Conseil pourrait ensuite re
prendre contact, comme aujourd!hui, avec la délégation britannique 
au cours d'une réunion à Sept qui se tiendrait, au.niveau minis
tériel, à une date qui ·resterait à fixer entre la fin du mois de 
septembre et le début du mois d'octobre, suivant les engagements 
contractés par les ministres, Il estime que ces travaux prépara
toires faciliteront notablement les futures discussions en commun 
·et permettront de donner un contenu concret à la prochaine réunion 
à Sept. 
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